


Figure Il. Exemple d'un bulletin statistique servant à notifier plusieurs naissances vivantes
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Figure III. Exemple d'un bulletin statistique servant à notifier plusieurs déds
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Figure IV. Exemple d'un bulletin statistique Individuel pour la notification d'une naissance vivante
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Figure V. Exemple d'un bulletin sl/ltistique individuel pour la notification d'une naissance
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Figure VI. Exemple d'un buUetir statistique Individuel pour la notification d'un décès
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"SIVO oe LA OF ICI·

NA DEL I.N.E C.

/

Canton

Enlermec1a(j 0 cs'tado P;)tOI~1

yico que rJrodujo la muerlc

dHI,!Ctarncnte·

Pro..... incia ZONA:
Urban.

Rural

Parill1ricfl

o 1 . Residente 0 1

0 2 No Re$i~.nt. 0 2
U

Ti•• npo aproximado entre '"

cll comienzo de cacia causa 0

estado morbOto v la muerte,

CAUSAS ANTECEDENTES

Causas anrecndl''''l..'s 0 CSloldos

ml CAUSAS

rnorbosos, si I!,XI\(, •• algun,.,.

Que ~,rO\llllcrc ~ ICI C<l(,Si:l ,J.' : .'

consignada. rllt!ncionilndosc ,'n hl

ult,rno lug"r la caus.,

!und;UTlcnwl .:l

Dcb .. la .,'i·o como l.:onSCCUene,ol del 1·· .

DE

DEFUNCION
Il

OTROS ESTA DOS PATOLO­
GICnS SIGNIFICA 'j"Vo..S--

Que conlfÎbuyerol' .1 la rnu,~'tl'

pero no rclaCI\)dilllu~ con •.'1 "'1

tcrmedad 0 CSloldo morboso

Clue la orodilio {
• No qule,.. declrse con esto, le manera 0 mOdo de morlr. Ej: deblIIdad c.rdlace,

.~nla, etc,; Ilgnlflee proplamente la enfermedad, lesl60 0 complicacI6n que C8Ul6 el falleclmlenl0.

llldl(.JUI! III IUO;II ,'111;11.:10 {10/ldc I}Cllrr.O ,,1 41ceidcnltl:TI P 0V
f------------------

Ac.:Cld"lnll! 0 1
n) EN CASQ 5ulc.(I,0 0 '2

DE Homicldlo 0 J

MUE RTE VIQ- /~---__...:'.:n~d'::.:I.:'~'m:::'n~.d~O~----'O='--~.----L---E:...'-'_co_,_,,_c_._"_0._'_u9:.•_'_d_"_I_'._b_.:...IO_,_O_f,_c_'n_._-._lC /~--------~

LENTA 0 ACC~l En caso de acc:idente de transllo I?specdjQ~e cl tipo: "
0) Se feahz6 8utOI)sia '

DENTE

S, 0'

b : Ch;';~~~~~·~olcamientO. arrollamÎcntO,erc: No 0 2

plDATOS

DEL

MEDICO

HI!!)ISlrO ,nudico

No

O,rccci6n

,nhUII'Mc.on
No
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Figure VII. Exemple d'un bunttin statistique individuel pour la notification d'un décès

Form 102 Central Statistics Office.

DEATHS
CONFIDENTIAL.~This form is required for.statistical purposes only and will be treated as strictly confidential.

lt should be filled in by tlle person requiring the death to be registered and handed to the
Registrar in accordance ~ith the Vital Statistics Regulations. 1954.

Registrar's Stamp
(Tu be filled in by Regisfrar)

Entry No. in Register

....rs==?
! 8-12
!

---------------------+----_.-----~----_._----.

----------------_._-------_.__._---- ----_.
Name, surname and home address

of deceased

Place at which death occurred
(full address)

,---,
1_13_1

.... "1
1
4-171
__1

For Office use only.
19 .....dayofDate on whieh death oecurred.

Sex of deceased
--------- ------ -------------------.

Marital condition of deceased (i.e .. whether married. widowed or single)

--_._----------------------------------
Age of deceased (in hours, if under one day; in completed days. if under one

month; in completed months. if under one year; otherwise il! complefed years
last birthday).

Occupation of deceased (in full detail).
If d~ccascd was a child undcr 14 ycars give
occupation of parent or guardian. If deceascd
was relired, state "Rctired" and give previous
occupation.

'::1 18-'

1_19_!
Hb, 221
1--

H'125!
--1

'--'126-271
1 '

If deceased was a married or widowed woman. give occupation of her husband
(il! full detaiI)'

THIS PORTION TO BE FILLED IN BY REGISTRAR
-- ...--------------------.---\

128--3~:

Cause of death Duration of illness

1. (a)

(b)

(c)

2.

Slale whether certified or unccrtified.
inquest or [1osl-mnrlcm

1 36 1
1__-:

Com[1kte in accordance wilh Arlicic R
in instructions

Signature of informant.

Qualificalion of informant
U.e., l1'I1el!Jcr H·id()~,,·('r. widoH'. son, daug!rlcr, etc.)

Address of informant.

Date of 137-391 Signature of
registration .1-'__1 Registrar ..

'For éXal1lpJc:-Farmer; farm labourer; farmer's relative assisting on farm: foreman in hosiery factory; textile
machin;,!; bri<:klaya; roaJ, wnrker; gara~e mechanic': r~Ji() mechanic; civil engineer: bunk clerk; insura.nc~

derk: soli<:itor's clerk: cknca.l ,'fficer--Çivil Savice.
(74771114397. 70.000 tl-7(;. F.P'-'G~S.
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Figure VIII. Exemple cI'un formulaire à usage légal et statistique
servant à la fols à eJjreglstrer et à notifier une naissance vivante

For:n 4
PROVINCE OF

BRITISH COLUMBIA (Canada)
OEPARTMENT OF HEALTH SERVICES

AND HOSPIT AL INSURANCE

Division of Vital Stotistics

REGISTRATION Of

ILIVE BIRTH
1,:,'~'srH.otIUf\ N.)

D'·/,l,.-rmt·nt u .... e on/y)

DATE i. Monlh :"/,1\" rl,;m,·' Il •• \', \· ... 'r ,,1 hlrlh 4. KINn 01 1:11< 111 - Sl.Ite Whelh"-~r5 l!f \Wln lrlplet,
slnlo:,l. state whether thls

l-_a_
F

_
8

_1R_T_H_I--:-__:- ..,._~ .!. :;;~I~:I . ~~lt~d2~;,-'~'_"b:.::,~,_m _l
6. Nal1\(' or h<lspll:d (II flnl ln ho.",,,,~" ~IVC' ('''IIC! JOCIIIIOIl ...h.'r.· /II,rll ()cc"r,~cJ)

PLACE
OF 8'RTH

.
C,l}', '.' .... 11 .. ' .. II,,,, 1'1 ... ,. (10, ","l'''''

; l
'''"·",. ".."",.".."llnu ll!l ~ (Sl,.t"
1',,_...
or ' 01

1 BI R TH P LAC E I-O:";:'""'o':::.'"n--,,'''-C(o:C,--c:Co--"--,,7:,,C::,.-,',""'.,,'-,,--s--,,7:,.--C"'·.::,__" __,,,__..__! -------1-":;,"=07..7':'n7':.--.--;(--o,:-7.co:C,,--n""',,--,.'-,"{-=.--,,--t.•--"--le'""'C--.:1C::"~'I\."'J.,,)--------1

1'
20. AGE (at cime

01 chi.!
birth)

:.?·I. Dutr: "iKtll'c1'':':''" _._.- -_.-....

Month (Ily name), dey, yc.r

MOTHER

19. Month (b\' name), day, ye;lf of birth

Signature of porenT

FATHER

Ali y'iv<'n nltmr!t III full

22. Complt'lt" m ... illll~ Utidi't"5!\ (il d"lt"r~t trom item 7J 11' I"\.Ir;ll ~l\'t· ~"l!il Ofri~'e ...Ir Rural Route OIddr":'5

2\. Nnme and OlddrC'5!l of ;lt!enJing ph)'siC'"iiJn (or other nttt'fHlhn/.1

23. 1 Cc: rl ify ,he
foregoing 10 be
true ond correcl
10 Ihe besl of
my know ledge
and helief: X..

IS. Mnnth(bv nomel, dliilf, yenrof bir1h 1/16. ACE (If( lime
01 (hlll

lllt/hi

NAME

MAILING
ADDRESS

OF MaTHER

CE RTl FI.
CATION

OF
PARENT

u

2 81RTHDATE

c

··on

1 Ali ~l\"'n ""mt'lI III full
1

~ 1

~ 1------+,;",-.""C'-i:""-·---."-C","'.-,:-,-,,'-I;.--c-,-,,"7"'""h--'''--h'-''('''.'--·--'''--''--'''-.'''---·~ïy~;~~::;n~j";;rpïn;.r: of l'irth (Ill' l1#lnleJ

Z'

.2 ATTENDANT

;; PARENTS

11-----+'"'",-.-;s,-u-,,-,;,-,,-,,-,-,,',-,,-.h""",-'<\""'.,-.""'''-'''-h-''-('-,,-,,-,,-,-,.-,-,,-.p-,.-)-------j"7"7 -;M"'."'"'"d.'"'n:-"-'''::Cn""';If'''''''-'0"-=."O:"h?7i/"'d·;-::'--,'""":::"c;::h--c':c7(pc:'--in--'-=o"""""',.--vP--.--)-----t

·~
E
!

~
w
>-

0
...J
...J

Ir 0«
0
U w
w >-
Ir W

...J
...J
0..

0« :l;

" 0
W U
...J

>-
0
z

Z 0«
w
Z >-« ...J
:l; Z
Ir :;;:
W

...J0..
0..

« w
>-
Ir,.

l
Ir>-
0

w
0..

>-
>-

DO NOT WRITE 8ELOW THIS UNE - OFFICE USE ONLY
Nototions:

l certiTy lhis rrturn
WU$ ilccep1ed hy
me 011 thi" d.lle al -

4-2302-2. t 2_ IQ-n·; J
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Figure IX. Exemple d'un formulaire à usage légal et statistique
servant à la fols à enregistrer et à notifier une naissance vivante

,.

4.... ""'IlQVfO

·<.>GU IUU",U NO 6l-11900

î U,S. STANDARD

OHMO,~TH

'ATTENDANT _M 0, 0.0. MIOW1H, Q' .. n
le !>PtCIfT 1

OF 81RTH tIf ~~O' IN U.S, .... , ~lAMf CO~·.·I·

COUNTY Of BIRTH

i

:91>

PRE_~IOUS_DT:EUV~~~_S_-=':'<?~Ml ..."y-~T~~-~~"Il~'!~~
"'u NOW liVING wtlll lO.N All.'f -, Wf'f lOIN O("C

tlOW 01 .. 0 ~ ;'P"'l Or"'H .. , .. '.' ... !
: .. nu COtlOP'V··

140 14b. ~_. .~ __ .~__

DATE Of LAST LIVE BIRTH DATE Of LAST fETAl Oe"H

tif NOl IN HOVI1Al. CIVE SIREEI "'ND NUMUI J

1

(OHfOf

1 1,1, J". 01 ~ -+ 1

IDATE RECEIVEO BY LOCAL REGISTRAR

i lIb .....O~4TH

1
"0.

HIOH SCHOOl

'1.1,), Q' "

lAS1

lAST

EDUCATION-SPfClfY HIGHEST GRADE COMPIETfD

EDUCATION-SPECIFY HIGHEST GRADE COMPIETED

EltMfNIAIY 1
10.I.l.J,'. Q' 1.

Il

MIOOU

MIOOU

le

CONFIDENTIAL INFORMATION fOR MEDICAL AND HEALTH USE ONLY

.-------

'.I.S1

lb

1,
·-.l~tecE1.-:=}t-4---"~--------';:lf-CNC:O=T-;S:::'NC:G=LE;-;CBIC:R~TH:7_-'-0-'-',,,-,-,,-,,-,-"-'0-"-0-,

THllO, ETC. 1 HfClfY 1

Il,

RACE-MOIHER

REGISTRAR_ SIGNATURE

SEX

t,

FATHER-NAMf

1 CUTlfY ni .... , 'IoH .... lO... f , .......... to (HllO W"'S .0111'1 ... lIVf AT THf 'lACE AND Tt ..... f "'''''0 ON THt OATf DATE SIGNEO
S''''ltO .... OV(

lOcI

6b r6<
~=c7=-...,.-;-c-;-;----,-------,---------,-------~------+~c;-:-=-:.,---:o:-t------------

COUNTY l" CITY, TOWN, OR LOCATION '''SlO, CITY liMIlSi STREET AND NUMBER
IIS'(CIfY YB o. r~OI:

!11.

Elt ..... tHTA.V 1 HIOH SCHOm l --COLLEGE .- - MONTH

",1,',1,', . 01" ",1,>,01" l' ',U,'. 01 1+,

~: TE lA STNëi;;AT-ME NSES aE"G-A:cNC-----,--M-:O:-N...,T:-H-O:-::-f-PL:~c:6~:-:G=-N-,--A,..N:-:C:-Y~P:::R:::E:-Nc:A:::TLA,..L----r"'PR"'E"N.,.A:-;T;-:A-;-L~V7:IS"IT;-;S,.--:710"":-A,-' CCNC:U.l.M'''''.'E°'-,-r,"',G;-;''''''-M-'-=T~' ---l''''''''''''~TH;':! 1~~:",,,",G::"H""T:--------

MON1H 0"''' lfAR (ARE BEG AN tIf NOt-H. SO STAlE j 'S'fC,fY ns OR I~O 1:

"IlST. SfCOND, rH 1Il.0, nc. 1 S'tCIN )

10

'INfORMANT

,;'O"""'S"""'G"'N,..A_'-,U.,-R"E.,-.- -f7';:;Ob::,.=",-===~- __---;:=:-::-:-::-;,.":.:O:..'___:c-,_,____----.-----.--
CERTIFIER-NAMf 'T'frf 01 '.IHII MAILING ADDRESS . SfIlUT 011 Il F,O. '''0., (I1r 011 'OWN, !lhlt. 11P·

WHJH. NEOIO, :.. ..... OIC ..... '" INOI .... "". fTC.
! HfClITI

..:.".-_.....J:~k--:t~..,.,.-,---,...J.:~=,-,-- --r=..,.,.-;-"..,.,.-,-,---==-l.:.~b'- .._c::\,~ .
IN510E CITY llMITS HOSPITAl-NAMf
tS'f(lf'( YES Olt HOI

·""HIff. Nf 010, ....... '.1( ... ,... ".OIAH. fTC

L :;'ICHY 1

UNDE~~~~ YEAR 1
Of AGE

~~:f: '~Tft ~;~'H ......'"'C~!O-M-'-l-IC-'-T-'O-N-'""""-'lA....,.TE,.,O....,.TO:-'-'.,.'G;-;N-A-N-=C::"Y".........I~I9~,,;.· -----,-o-,,-c-,-,,-,-o-'-w-,-n-,-=':-'''-0-'''''''''',+~::91~~T:-H-,-N-,-U-Rl-'-'-=T"O....,.C H""'''''10:--_.J~10,--- --.L'1~1__~,O"'-:-:,SCII lE 0' WII1E r-.-e: •• : 1
(El""C""t fOI

THIS CHIlD. 1-'12f,!1=-c-=====c=-===c=-====~-__- __..,..,..=__:--:_:=-".__i~1=.,l,--------__,.---- . _
COMPliCATIONS NOT IHLATfD TO PREGNANCY tOESOltE 011 'N'.m ""'OHf") CONGENITAL MAlFOlMATIONS OR ANOMAliES Of CHIlO 'OHOI&( 01 W.'Tf "'0'-' 1

-.

CERTIFICATE OF LIVE BIRTH
"Y PE, OR PRINT IN ~==_,.,....-._'_O_C_AL_"_"_"_U_M_'_'~'= ~"""''''~=:-:- "7."';';" -r:-::-':'':'7.'::-:-7'"-::::=-;:--::-::-::-_'_'_''_k_''..;U_M_'_"--~::;;:::;-;o-----
M.~.AN\'1NT INK "CHllD- NAMf MIOOlf lAST DATE OF BIRTH !MONTH, DAY, HAll HOUR

IlE HANDIOOK fOI
IN\TIUCTlONI

;(

<

2

Z
v

:;(
Z
0

~z

Ü
~
~

~

3
x
v

VI ~.... ~

1 z.Q
~

i E
0 ~

Z <>.~

z
0

~
v

"~
~.

:;(
x
ô
z
~
~
0

MULTlPLE BliTHS
f,'HU $TAlE fltE
HUM_fil K)II

MATfU,

LIVE &IRTH(SI
16.

'TAl DEATH(S)



Figure X. Exemple d'un formulaire à usage légal et statistique
servant à la fois à enregistrer et à notifier un décès

HAn Illl HUMUI

3.

(MEDICAL EXAMINER OR CORON.i:R)

U.S. STANDARD

CERTIFICATE OF DEATH

1.

.TYPE, 01 l''ItHT IN lOCAL ml HUMUI

P'lIMA'fIINT INI( ~D~E-:::C";:"EA7":"S:::ED::-~N:':'AM7:':;-I-"":':"""":'--:-:":-:":-:'---------':"'-;;'D~D7:l!;---------:-:,,:"<,';",-ëS;-;E:-;X;-----ëD;;"A":'T;;E~O~F-;:D;-;E-:A;T:;H-;-'",:"O;;"N;:;,i":H:".-;D:':"":"Y-.7Y:-:,.:-:,:":,-----­
lU lIA.ellOI FOI

Iirmua_

fo-"" "'P'I'tOYIO
MJOGIl ...nAU HO.

STATE Of 81RTH 1" NOT IN U.S.A., NAME CITIZEN Of WHAT COUNTRY MARRIED, NEVER MARRIED, \:SURVIVING SPOUSE (If wlH, GIVE MAIOEN NAME 1

COUNl.I.'!' 1 WIDOWED, DIVORCED 1 SI'ECI'Y 1

8. 1 10 11.

SOCIAL SECURITY NUM8ER USUAl OCCUPATION IGIVf KINO 0' won OONf OUllNG MOH 0' KIND OF BUSINESS OR INDUSTRY
WO.KING lIff, (VEN If UTllEo 1

OEGlEE Ol IIlLE

AI'I'lO·XïMATt fNft.VAt
IETWEEI-I ONHI AND OEATH

STAIE IIP

MIOOLf

CITY Ol TOWN

1

DATE RECEIVED Ir LOCAL REGISHl.AR

lib.

COUNTY O"-DEATH

lh.

STREET AND NUMBER

,..

'IlST

DAY,

NAM[ (If NOT IN ElTHEl, CIVE ~UHT AND NUMafll

JSUUT Dl R.'.O. 1-10., CfTY OR TOWN, S'AH, 211'1

INSlOf CITY L1MIU

( SI'EClfY YfS Dl NO 1

13b.

CITY 01: TOWN

1 SUffT 01 ".f.O. NO., ClIY Dl TOWN, SIAH 1

I
lOC.ATION

1«

I

HO.W INJURY OCCURRED (ENTEl NATUU Of INJun IN l'A.lI 1 Dl l'AlI Il, ifE ..... l' 1

M. lCd

ISIGNATURE

lm.

( $TUET Dl •. F .0. 1-10., CITY Ol TOWN, $TAIE, II' )

lA" 1:OTHER-MA/DEN NAME

lOCATiON

lOg

HOUR

IENTER ONI V ONE CAUSE PER l/NE FOR (0), (b). AND (eJi

1MAIUNG ADDRES5

!llb

IREGISTRAR - SIGNA TURE

260.

j
CITV. TOWN. OR lOCATION

\k

SUEn Ol •. LO. NO.

MJoOlE

CONOIfIOHS CONlllaUTINC TC DEATH auT NOT lHAlEO ID CAuSE GIVEN If'! l'AllI 1 loI

m.
FUNERAl HOME-NAME AND ADDRESS

'h.

CEMETERY OR CREMATORY -NAME

AGE-lAST I-'U",H",D"''''-'-'ry",fA",,---+U,,,H-,,D,-,,-,-'~I-TD''''''Y_-1DATE OF BIRTH 1 MOHTH,

IIIlTHOAY 1nAIS '1 .MOS. 1 DAYS HOUlS 1 MII-I. 1 YfAl 1

So S~ St. 6.

130.

(el

IMMEDIATE CAUSE

(a)

'IIST

SIGNATURE

DEATH WAS CAUSED BY,

f MOHTH, DA'!', YfAll

OTHER SIGNIfICANT CONDITIONS,

COMOlflONS, If ANY, J
WHICH GAVf 11$1 TO (bJ
IMMEOIA.TE CAUSE lOI, l """'---;;;:-;:c;-:-;-:,--;-;=====---------------'-----
STAlING THE UNDU:- DUE TO, 01: AS A CONSEQUENCE Of
l'rING CAUH LAST

l
, '.HSIOf CITY UMm HOSPITAL OR OTHER INSTITUTION
1 VECHY YES 01 1-10

7~. 7e 7d

RESIDENCE -SlA TE

II

Il

RACE WHITE, I-IEGIO, AMfllCA"" H~DIAN,

nc. 1 S'fClfY 1

CITY. TOWN. OR lOCATION OF DEATH

INJURY AT WORK l,PLACE OF IN JURY AT HOME, fA lM, $TUET, FACTOlY,
(HfCI'Y YfS O. NOl OHIC! HOC., ETC. ISI'tClfYI

lOt. ?Of.

PART II

ACCIDENT, SUICIDE, HOMICIDE, l'DAT.E OF INJURY 1 MOr'OH, DAY, HAl': 1

OR UNOETERMINED 1 SI'fCHT 1

&. lOb M(.

8URIAl, CREMATJON, REMOVAl
1 UfCI,."

13.

11.

MAILING ADDRESS-CERTIFIER

CERTlflER-NAME lTnt 01: l'lINT 1

DUE to, Ol AS A CONSEOUENC! Of

Il N.FORMANT-NAME

1110
/PART 1.

DATE

l '4d·
•FUNERAlDIREGOR

ll~,

'GJ:l~lI.~"FATHER-NAME

\..IS

_.
USUAl USIOfHCf
WHOf OKfASfO
llVfO. "DIA111
OCCUlUD IN
INSTITUTION, GIVE
USIDfNCf IEfOU
ADMISSIOH.

~

u
:;;
;:

~

'":(
x

2

~
v

:(

51
~
z

u
a
'"~
x
v
::;~

VI
~~

N ~~

<

~

"Z.
z'
0

~
v
:>
~

'"3z
ô
z
~
~
"
~..
1

~

~..
~

~
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Figure XI. Exem~le d'un formulaire à usage légal et statistique
servant à la lfols à enregistrer et à notifier un décès

PROVINCE Of

BRITISH COLUMBIA (Canada)
DEPARTMENT Of HEALTH

Division of Vital StotistÎcs i

REGISTRATION Of

DEATH [
1 \. >urname of dec .. "' .... d (ponl ,,>t rYPI

l'lAME OF L..:~ ~ .~ ~..:::-_
OECEASED AlI ,iy~ "UnIeS ln lull (prrn: '~d

::',,:'=:.:'~~:::'J:j,'rm',"'o. ~;,~~~~:~=:J~~;;::!.~:~'r':r,~:~,'~::'~,,:::~~n,)-,~~=,_,
or d,vorced 1
(SI' .. e,/y) 1

Kl.I'\d of worlc do" .. d .... It'l;~I.".1 (Jf 1oriCln~ 1,(.. IL "lfltl nr l","'nr!ls ," "HhJslry ln .....t\' ..·h worlu'cl

J

~-;;;;,-;-';:-,~-"

l 'l:~:·.~' ,~: .~.:,)" ".

F À THER

MOTHER

PLACE
Of DEATH i

1

USUAL l'
RESIDENCE

MARIT AL
5.

STATUS

". """". mm,"~ 0' 0"><' d..p"",,"" .•p"rI.) J,.. l '"'''' '"n,,' '" ""0'><'''" rmo,,'h. d" ,.".;

23. Namr: and ..ddreRa of ccn\rlcry, CfemMton"m or Illi,,~.. "{d'~p-';~;[,::-,;-" _._-~-------------1
~.-

-'

.ii
~-
~.

Z';'
tJ·;:

, " 0
~ "0
~~

, "" ,
, ~i-

E ":

0
c

"c v

"
,
0

e~

'" " "O~

~ ~i
i~
2~
....-:~..
>-
Z -
'">-

'" ê0
"-
.!

INFORMANT

DISPOSITION

FUN E RAL
DIRECTOR

DATE
OF DEATH

17. Signotvre of În(onnanl

x

24. N ..m., ..... d ..ddrea~ 01 fuller"l di.tetor (or pe'JfQn ln Chltrl2t' of rt·", .. ltl.~) (" .. nl 0' Iyp<,)

MEDICAL CERTlflCATE Of DEATH
onll> (b)' ""'''''), d .. y. y .... , ut d .... tl\

PorI 1

Immediole c ..u~ .. v( d .... lh

)
Approx.

"He,vll' b.,­
Iw .. "n on ... l

lIo d .... lh

~S~R_:GA_~~_;A_~~_"--I.::-~:~~~;;:;~~~~~~~~~~;:~IJ.:~-~:~=~:;,~;:~;,',~::;'··:""",,~---~~~::;~:;~~~~~;~,:::~,-CO~"., '.

(;,~.:1~~9 ~~~.. ~;\~ th.. c;MUHS ,laird X Cl 0 .:1
p/'Iy.ic' .. n.

coron Il', .'c./

DO NOT WRIlE BELOW THIS UNE - OFFICE USE ONLY

l " .. ,,,Iy U\lh """n,
w ... IICC .. pl .. <1 t ...·
",,' On Il,,. <h.C .. III

CERTIFI· i):~-'-;'-;l-h'''-~'~ln'''''''N.. ,
CATIOHOf

DISTRICT
RECISTRAR
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(par. 209 à 236 et dans les tableaux A12 à AI6). Les Pr;Il­
cipes et recommandations (p. 75 à 153) présentent les dléfi­
nitions des rubriques qu'il est recommandé d'inclureisur
les bulletins statistiques et les tableaux qu'il est poss~ble
d'établir. .

4. PROCESSUS DE NOTIFICATION STATISTIQUE

a) Principes de la notification statistique

289. Les bulletins statistiques doivent être comple~ et
établis en temps voulu afin de répondre à la nécessit4 de
disposer de statistiques de l'état civil adéquates. La cfm­
plétude peut être envisagée du point de vue quanti tif
comme du point de vue qualitati{f;2.

290. Quantitativement, on entend par complétlude
l'établissement d'un bulletin pour chaque événementien­
registré, pour chaque zone géographique et pour ch~ue
groupe de population. Cela vaut aussi bien si l'enregi~tfe­
ment a lieu dans les délais impartis par la réglementation
correspondante ou s'il est retardé et, également, quelle ~ue
soit la couverture de l'enregistrement dans chaque zk>ne
géographique et dans chaque groupe de population.! En
effet, des statistiques de l'état civil, mises en tableaux ~our

chaque zone géographique, sont nécessaires pour l'élabbra­
tion des plans et programmes de développement écono­
mique et social et pour l'amélioration des statistiques de
l'état civil. Il serait souhaitable, dans toute la mesure pos­
sible, que chaque zone de notification géographique four­
nisse à l'organisme statistique des indicateurs qualitatifs et
quantitatifs du degré de complétude de l'enregistrement.
Ces indicateurs encourageraient les bureaux locaux, où
l'enregistrement est loin d'être complet, à améliorer leur
couverture.

291. Qualitativement, la complétude vise la disponibi­
lité des informations à collecter, leur fiabilité et leur vali­
dité et l'actualité de la notification. L'officier de l'état civil
est chargé de fournir les informations sur toutes les ru­
briques dans les bulletins statistiques de façon aussi exacte
et complète que possible. L'actualité de la notification sta­
tistique est étroitement reliée à la dynamique des statisti­
ques de l'état civil, car on attend de ces statistiques qu'elles
soient disponibles peu après l'enregistrement des faits
d'état civil. Pour répondre à cette exigence, le calendrier de
notification est un aspect extrêmement important du sys­
tème de statistiques de l'état civil.

b) Moyens de transmission des bulletins
statistiques au bureau central

292. Les déclarations sur les statistiques de l'état civil
peuvent être transmises au bureau central à des fins de trai­
tement sous diverses formes, y compris:

- Les actes d'état civil originaux;

- Des copies papier (photocopies, copies écrites! ou
copies carbone);

- Microfilms/microfiches;

- Supports magnétiques (cassettes, disquettes, etc.) ou
cartes perforées;

- Transmission électronique.
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293. Plusieurs pays peuvent maintenant transmettre,
grâce aux systèmes informatiques en ligne, les informa­
tions statistiques individuelles des bureaux d'enregistre­
ment locaux ou sous-nationaux au centre national de statis­
tique. Cette méthode de notification statistique est rapide et
efficiente. Cependant, un tel réseau informatique doit être
établi dans le cadre d'un réseau général de traitement des
données statistiques et la plupart des pays pourraient ne pas
être en mesure d'introduire ces systèmes dans un proche
avenir. On trouvera dans le volume Il du présent Manuel
(tableau 2.3 et par. 79 à 81), des informations sur les
pratiques nationales et les méthodes de notification statis­
tique.

D. - Traitement statistique

294. La présente section décrit les procédures utilisées
dans le bureau central de statistique pour traiter les décla­
rations sur les statistiques de l'état civil reçues des bureaux
locaux d'enregistrement des faits d'état civil. Cet examen
s'applique aussi aux pays ayant un système décentralisé de
statistiques de l'état civil.

1. PLANIFICATION PRÉALABLE

295. La planification préalable est un élément crucial
du succès de tout programme statistique. Les données sur
les faits d'état civil et le formulaire sur lequel les données
sont consignées déterminent le type de statistiques qui
peuvent être traitées. Quelle que soit la méthode de traite­
ment, les statistiques exploitées et mises en tableaux ne
peuvent être plus correctes et plus complètes que les don­
nées desquelles elles sont dérivées.

296. Le plan de traitement statistique doit viser plu­
sieurs problèmes. Il s'agit tout d'abord de faire en sorte que
les informations dont ont besoin les principaux utilisateurs
de données soient rassemblées. Deuxièmement, il faut véri­
fier de quels tableaux les utilisateurs ont besoin. Comme
il est impossible de répondre à tous ces besoins, il est
indispensable de fixer les priorités de l'utilisateur et
d'essayer de répondre à celles jugées les plus importantes.
Troisièmement, une programmation à long terme est né­
cessaire, car l'exécution du programme statistique pour une
année donnée a généralement lieu quelques années aupara­
vant. En conséquence, prévoir un plan sur trois ou quatre
ans pour la collecte, la correction, le codage, le tri et la mise
en tableaux des données, ainsi que pour l'analyse, l'éva­
luation, l'interprétation et la diffusion des résultats est un
élément déterminant du succès de ces programmes.

2. CONTRÔLE DE LA RÉCEPTION
DES BULLETINS STATISTIQUES

297. La première mesure à prendre pour la réalisation
de contrôles est l'établissement d'un calendrier strict de
notification. Une fois ce calendrier établi, le bureau récep­
teur doit contrôler avec diligence la réception des bulletins,
se préoccupant à la fois des délais avec lesquels ils ont été
transmis et de leur complétude. La méthode de contrôle uti­
lisée doit permettre au bureau national de déterminer si les
bulletins sont reçus à temps, ainsi que si toutes les zones de
notification géographique en ont envoyés. En outre, la mé­
thode de contrôle doit révéler si la fréquence avec laquelle
les bulletins sont transmis est compatible avec celle ob-



servée durant des périodes de notification précédentes
équivalentes.

298. Pour contrôler la réception des bulletins statisti­
ques, on peut utiliser un graphique de contrôle. Sur ce gra­
phique, on indique les informations suivantes pour chaque
zone de notification: numéro d'ordre de la déclaration pré­
cédente, date escomptée et effective de la réception et nom­
bre de déclarations reçues. Grâce à cette méthode, il est
facile de déterminer la situation de chaque zone de notifi­
cation en matière de notification et d'identifier celles qui
n'ont pas envoyé leur déclaration après la date limite.
L'étape suivante consiste à contacter les zones non pré­
sentes pour obtenir des données. Il est beaucoup plus facile
d'obtenir des données nécessaires lorsque la date es­
comptée de réception vient juste de passer que lorsque les
données auraient du être envoyées depuis longtemps.

3. VÉRIFICATION - CORRECTION

299. Il s'agit de la procédure qui vise à assurer que les
bulletins statistiques reçus par le bureau central sont com­
plets et exacts et de minimiser les erreurs. Après que les
bulletins sont reçus dans le bureau central et que leur nom­
bre global est comparé avec les reçus antérieurs à des fins
de contrôle, on procède à l'examen critique de chacun d'en­
tre eux pour détecter les points qui manquent ou ceux qui
sont incompatibles, inadaptés et obscurs. Des corrections
sont apportées et le bureau local d'enregistrement des faits
d'état civil responsable des erreurs pourra être contacté si
nécessaire.

300. Il est possible aussi d'utiliser des ordinateurs pour
corriger les bulletins et détecter les informations douteuses.
Dans ce cas, la vérification manuelle doit viser essentielle­
ment à déterminer s'il est possible de traiter chaque bulletin
par informatique. Cette procédure sera examinée plus tard.

4. VÉRIFICATION - INTERROGATION

301. Les rubriques du bulletin pour lesquelles il n'y a
pas de réponse, ou bien qui font l'objet de réponses incohé­
rentes ou inadaptées, doivent être remises en cause. Ce pro­
cessus doit faire partie intégrante du système de statistiques
de l'état civil afin d'améliorer les statistiques existantes.

302. Il importe que le bureau de notification approprié,
ou la personne responsable de la réponse en question, soit
interrogé. Si un interrogatoire direct de l'individu en ques­
tion (par exemple le médecin, la sage-femme, etc.) n'est
pas possible par le bureau national, il pourra se révéler
nécessaire de contacter les officiers de l'état civil locaux et
de leur demander de contacter la source appropriée.

303. Lorsque les données ont été vérifiées, les données
corrigées doivent être transmises au bureau central (ou
sous-national, selon le cas). Cette procédure sera appliquée
de manière différente d'un pays à l'autre. Dans certaines
régions du pays, l'officier de l'état civil local peut envoyer
un bulletin corrigé. Dans d'autres, les informations cor­
rigées peuvent être obtenues, soit par téléphone, soit par
d'autres moyens. Dans l'un ou l'autre cas, si la rubrique
concerne un problème juridique ainsi que statistique (lieu
d'apparition ou date du décès), il importe que la correction
soit apportée sur les bulletins juridiques en plus des bulle­
tins statistiques. Un mécanisme doit être établi dans le
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bureau central d'enregistrement des faits d'état civil pour
assurer ce processus.

5. CODAGE

304. Le codage est la transformation d'une rubrique en
chiffres numériques à des fins de traitement des données.
Certains éléments d'information, comme l'â~e, le poids à
la naissance, la date d'apparition, sont notifiés sous la
forme de nombres et sont, par conséquent, déjà « codés ».
Pour d'autres éléments, par exemple le sexe, la situation
matrimoniale, le niveau d'instruction et le type de nais­
sance, les choix des réponses possibles sont limités et il est
préférable d'imprimer des réponses précodées sur le for­
mulaire. Le codage de ces éléments d'information est direct
et aucune interprétation n'est requise.

305. Cependant, un grand nombre d'éléments, par
exemple la cause du décès, le lieu d'apparition, le lieu d'en­
registrement, le lieu de résidence et la profession, doivent
être codés en fonction des instructions. En conséquence,
des instructions clairement écrites, y compris les classi­
fications à utiliser et les définitions en cause, doivent être
mises au point. Il importe de préserver les instructions
écrites et les décisions prises dans l'application de ces ins­
tructions d'une année sur l'autre pour pouvoir analyser et
interpréter de façon appropriée les données.

6. DÉDUCTION DES DONNÉES MANQUANTES
OU INCOHÉRENTES

306. Dans certains cas, le processus de vérification ne
permettra pas la correction des données. Il est alors possi­
ble de« déduire» les données requises. Il s'agit du proces­
sus par lequel la valeur la plus probable est assignée à un
élément dont la valeur exacte n'est pas connue. Par exem­
ple, il est possible de déduire le type de filiation d'un enfant
des noms de famille et de l'état civil de ses parents, Un
autre exemple serait d'affecter comme code de la« race»
celui du groupe racial le plus répandu dans la zone géogra­
phique de résidence du déclarant. Cette méthode est connue
sous le nom de méthode de déduction «à froid» (co/d
deck). Lorsque la déduction consiste à utiliser la même va­
leur que la personne précédente ayant les mêmes carac­
téristiques personnelles, la méthode est qualifiée d'« à
chaud» (hot deck). Dans tous les cas, le recours à la déduc­
tion des données ne doit être envisagé que lorsque: a) de
vigoureux efforts de vérification ont échoué et b) il est fort
probable que la valeur imputée représente la valeur vérita­
ble de la rubrique en question.

7. SYSTÈMES MANUELS ET MÉCANIQUES DE TABULATION

307. Une fois que les données sont codées, les opéra­
tions de tabulation peuvent commencer. Elles peuvent être
réalisées manuellement, avec des moyens mécaniques ou à
l'aide d'ordinateurs. La présente section décrit les techni­
ques de traitement des données manuelles et mécaniques.
L'établissement de tableaux sur ordinateur sera examiné
dans la prochaine section.

a) Transcription

308. Si le bulletin statistique ne peut être utilisé direc­
tement pour l'établissement de tableaux, par exemple lors­
que les données sont notifiées sur des listes et non sur des
bulletins individuels, il faudra transcrire les informations,



soit sous fonne de tableaux, soit sous fonne de cartes. Sur
ces tableaux ou cartes, les données codées sont transcrites
selon un ordre prédétenniné et peuvent être triées ma­
nuellement et classées en différentes classes ou catégories.

309. Si l'on utilise un système mécanique de tri et de
mise en tableaux (par exemple cartes perforées), le proces­
sus de transcription peut consister à la perforation de cartes
en un endroit' précis correspondant à la caractéristique
visée. Cette opération s'appelle la « perforation )).

310. Si l'on utilise les moyens manuels ou mécaniques
de transcription, les données doivent être transcrites sur les
cartes perforées dans le même ordre que celui dans lequel
les données correspondantes figurent sur le bulletin statis­
tique. La correspondance dans l'ordre des points facilitera
une transcription ou une perforation correcte et rapide.

b) Tri

311. Le tri est l'arrangement systématique des unités
dans des catégories ou classes s'excluant mutuellement.
C'est la première étape sur la voie de l'organisation d'une
masse d'observations selon un ordre systématique facili­
tant l'exploitation.

312. La structure du système de tri pour toute caracté­
ristique doit être décidée durant le processus de planifica­
tion. Certaines règles fondamentales en la matière méritent
d'être mentionnées:

1) Toutes les catégories doivent s'exclure mutuelle­
ment;

2) Toutes les réponses possibles doivent être couvertes.
Il est donc important d'inclure une catégorie « ne sait pas ))
ou « pas de réponse ));

3) Si possible, des catégories types doivent être
utilisées. Par exemple, l'âge est classé par groupes d'âge de
5 ou 10 années (par exemple 5-9, 5-14, etc.). De même, les
causes de décès doivent être codées en fonction de règles
établies et classées sur la base des classifications interna­
tionales types. Les codes et classifications recommandés
doivent être utilisés dans toute la mesure possible.

313. Le meilleur moyen de réaliser la tabulation ma­
nuelle des données est de consigner les informations sur
chaque événement sur des cartes perforées, décrites plus
haut, puis de trier ces cartes. Une fois cette opération
réalisée, le nombre de cartes dans chaque groupe peut être
compté et le résultat consigné sur une feuille de tabulation.
Ce système présente plusieurs avantages. Premièrement, la
classi-fication peut être facilement revue pour vérifier que
chaque groupe ne comporte que les rubriques entrant dans
la catégorie définie. Deuxièmement, tous les types de
classifica-tion croisée peuvent être réalisés en triant sim­
plement les cartes en sous-classes. Enfin, cette procédure
peut être aisément répétée à des fins de vérification.

314. Les informations sur la feuille de tabulation
doivent être vérifiées avant de passer à l'étape suivante. La
vérification et la réconciliation peuvent être réalisées en
répétant le processus ou en vérifiant que la somme des
résultats dans les tableaux correspond au total escompté
dans chaque catégorie. Quelle que soit la méthode utilisée,
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il s'agit d'une opération importante pour assurer l'exac­
titude des statistiques.

315. Si du matériel est disponible pour un tri mécani­
que, les cartes perforées sont introduites dans la machine à
trier, qui trie et compte les cartes en fonction des caracté­
ristiques données. Là encore, il importe de vérifier les
résultats en répétant l'opération de façon séparée.

c) Transfert
316. Lorsque le tri a été achevé, la prochaine étape con­

siste à reporter les données des feuilles de tabulation sur les
fonnulaires de tableaux. Cette étape est nécessaire pour
plusieurs raisons. Premièrement, tout programme de mise
en tableaux, aussi efficace soit-il, aboutit souvent à des
classifications croisées compliquées qui ne conviennent
pas pour la publication. Deuxièmement, la taille et le con­
tenu de la publication empêchent souvent d'utiliser tous les
tableaux qui sont préparés.

317. Pour assurer un transfert efficace et exact, l'orga­
nisation des données sur le fonnulaire final de tableau doit
correspondre, dans toute la mesure possible, à l'organisa­
tion sur les feuilles de tabulations à partir desquelles les
données sont copiées. Il est évident que si un employé doit
d'abord trouver chaque chiffre avant de pouvoir le transfé­
rer il y a de plus grandes chances d'erreurs de transcription
que s'il peut simplement copier une colonne de chiffres
déjà rangés dans l'ordre. En conséquence, la présentation
finale des tableaux doit être prise en compte dans les
feuilles de tabulations.

318. Il importe que toute personne chargée de transfé­
rer les données signale la nature du travail effectué sur cha­
que tableau, ainsi que la date d'achèvement et son nom. Ces
informations permettent de contrôler à la fois la production
et les emplois du temps. Elles pennettent aussi de disposer
des infonnations qui pourraient se révéler nécessaires à
propos du transfert.

319. Certaines machines à trier mécaniques peuvent
aussi imprimer les résultats du tri. Dans ces cas, le transfert
manuel peut être inutile. Cependant, certains matériels de
tri exigent la transcription des résultats. Dans ces cas, la
procédure est semblable à celle décrite pour un système
manuel.

8. TRANSCRIPTION ET TABULATION
ÉLECTRONIQUES DES DONNÉES

320. Les statistiques d'état civil peuvent être traitées et
mises en tableaux à l'aide d'un ordinateur. La section ci­
après décrit les différentes étapes de la saisie et de la tabu­
lation électroniques des données.

a) Saisie des données

321. La saisie des données sur ordinateur comporte
deux étapes: d'abord, les données sont stockées sur un sup­
port (par exemple cartes, disquettes, cassettes, bandes,
etc.), puis elles sont traitées, c'est-à-dire vérifiées, cor­
rigées, imputées et mises en tableaux, la dernière phase
étant l'impression des résultats.

322. La saisie des données peut être réalisée soit dans
les centres nationaux de traitement des données, soit dans
des centres de traitement au niveau local ou subnational. Le



système centralisé de saisie des données permet un meil­
leur cQntrôle du traitement et assure des opérations
uniformes. Le travail de saisie des données est réalisé au
niveau central. Le système décentralisé réduit les charges
de transport des bulletins statistiques du bureau local au
bureau central et peut permettre de traiter les données plus
rapidement. Cependant, le système centralisé est le seul
choix possible pour les pays ayant des capacités limitées en
matière de traitement informatique des données. Pour les
pays dont le territoire est vaste et la population importante,
le système décentralisé est préférable. Saisir les données au
niveau local, puis les envoyer au bureau central de traite­
ment par un réseau de transmission est une méthode qui
pourra être envisagée à l'avenir, lorsque les moyens in­
formatiques set!)nt très développés.

b) Tabulation

323. Dans un système automatisé, les opérations de
tabulation et de transfert des données sont regroupées, car
l'ordinateur est programmé pour produire les tableaux sou­
haités. Compte tenu de la très grande rapidité de traitement
et de l'importante capacité de stockage, un grand nombre
de tabulations croisées, qui ne peuvent être réalisées ni
manuellement ni mécaniquement, peuvent être établies sur
ordinateur. Cependant, l'utilisation efficiente du traitement
informatique dépend de la disponibilité de logiciels adé­
quats pour la transcription, la correction, la vérification et
la tabulation des données.

324. Au niveau de la tabulation, peu de logiciels infor­
matiques, dans le domaine du traitement des statistiques de
l'état civil, ont été mis au point. Les pays pourraient devoir
élaborer leurs propres logiciels pour répondre à leurs
besoins particuliers. Cependant, certains logiciels prêts à
l'emploi et destinés à la mise en tableaux des données
obtenues dans le cadre des recensements de population et
des enquêtes démographiques peuvent être facilement
adaptés. On peut citer par exemple CENTS-IV et V63,
COXTALLY et PC-COXTALLY64, ainsi que Table Produ­
cing Language (TPL)6s.

325. Les logiciels susmentionnés ont, en outre, l'avan­
tage de produire des tableaux prêts à imprimer, ce qui éli­
mine certains délais et coûts des procédures ordinaires.
Cela permet aussi d'éliminer le risque d'introduction d'er­
reurs à la frappe et à l'impression.

9. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ

326. Outre les erreurs introduites dans les bulletins sta­
tistiques initiaux, des erreurs sont ajoutées durant ·le
codage, la perforation, le tri, le transfert et la mise en ta­
bleaux. Ces erreurs doivent être détectées et corrigées avant
la publication des statistiques.

327. Les erreurs de codage peuvent être vérifiées en
revoyant séparément un échantillon des données con­
signées sur les bulletins statistiques. Cette opération peut
être réalisée par une personne autre que celle qui a procédé
au codage initial. La question de savoir s'il est suffisant de
vérifier le codage sur un échantillon ou sur tous les for­
mulaires dépend du niveau d'erreurs révélées. Des limites
de tolérance doivent être établies et le travail de codage doit
être refait si la limite est dépassée.
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328. La prochaine étape consiste à contrôler la trans­
cription des données. Si des moyens mécaniques et ma­
nuels sont utilisés, une vérification de l'ensemble des don­
nées doit être effectuée par un groupe indépendant de
vérificateurs.

329. Si les données sont traitées par des moyens
informatiques, le contrôle de qualité peut être appliqué
d'une des trois façons suivantes. La première, et la plus
souhaitable, est la vérification de l'ensemble de l'opé­
ration. La deuxième est l'utilisation de l'échantillonage, si
l'on ne dispose pas des ressources nécessaires à une vérifi­
cation totale. Une troisième possibilité consiste à utiliser
l'ordinateur pour effectuer le contrôle de qualité. Dans ce
cas, une vérification plus sophistiquée et plus approfondie
peut être réalisée par un programme de vérification infor­
matisée, qui établira une liste de tous les bulletins qui ne se
situent pas dans une fourchette acceptable, ou qui sont
incompatibles avec les autres données. Cette liste est utile
pour vérifier à la fois le codage et les erreurs de transcrip­
tion. Quelques logiciels ont été mis au point pour la vérifi­
cation et l'imputation des données tirées des recensements
de population et des enquêtes démographiques, et ils peu­
vent aussi être utilisés pour la vérification des statistiques
de l'état civil. Il s'agit, par exemple, de CONCOR63,
d'UNEDIT 2, de PC-EDITM.

330. Toutefois, les dispositions prises pour corriger les
erreurs doivent être étudiées avec soin. Dans nombre de
cas, il faudra se reporter aux bulletins statistiques initiaux.

331. Dans les systèmes manuels ou mécaniques, les
données transférées peuvent être vérifiées en procédant à
une relecture des tableaux. Dans ce cas, une personne lit les
tableaux initiaux alors qu'une autre vérifie les données
transférées. Une deuxième méthode permettant de détecter
les erreurs de transfert consiste à réaliser des« vérifications
internes ». Il peut s'agir de vérifier soit la correspondance,
dans chaque tableau, de la somme des sous-totaux avec le
total général, soit la cohérence des différents tableaux entre
eux. L'étape finale dans le contrôle des erreurs pouvant
figurer dans les tableaux établis par des moyens mécani­
ques ou manuels est l'analyse technique des tableaux à des
fins de crédibilité, cohérence et plausibilité.

332. Si le système automatisé est utilisé, il importe que
la crédibilité et la cohérence des tableaux fassent l'objet
d'une analyse critique. Il est possible que des erreurs soient
introduites en raison d'erreurs de programmation. En con­
séquence, il est de la plus haute importance que tous les
tableaux soient vérifiés, à la fois par des statisticiens et par
des informaticiens, afin de détecter et de corriger le plus
d'erreurs possible.

E. - Principes en matière de tabulation
et tableaux annuels recommandés

333. L'objectif de tout programme de mise en tableaux
des statistiques de l'état civil est de publier, régulièrement,
c'est-à-dire tous les mois ou tous les trimestres, des états
récapitulatifs des faits d'état civil, par type d'événement, à
des fins administratives et autres, ainsi que, sur une base
annuelle, les tableaux détaillés requis pour la planification,
la mise en œuvre et l'évaluation de programmes de santé
publique et autres. Ces tableaux sont aussi utiles pour la



recherche scientifique. Les tableaux doivent couvrir cha­
que division d'un pays, petite et grande.

l. PRINCIPES EN MATIÈRE DE TABULATION

334. L'efficaCité d'un programme national de statisti­
ques de l'état civil peut être évaluée sur la base des quatre
critères suivants: premièrement, la couverture des statisti­
ques produites; deuxièmement, la qualité de ces statistiques
du point de vue de leur exàctitude et de leur complétude;
troisièmement, l'établissement de tableaux suffisamment
détaillés pour faire apparaître des relations importantes; et,
quatrièmement, la parution en temps voulu des tableaux, y
compris des publications. Afin que tous ces critères puis­
sent être satisfaits, le programme de tabulation doit être
conçu conformément aux principes de base Ci-après.

a) Couverture

335. L'un des principes de base de tout système de sta­
tistiques de l'état civil est que tout fait d'état civil interve­
nant dans la population de la zone géographique doit être
enregistré à des fins juridiques et que tout événement en­
registré doit être notifié à des fins statistiques. En consé­
quence, les tableaux devraient couvrir 100 % à la fois des
zoneS géographiques et des groupes de population. Même
dans les sociétés les plus avancées, un petit pourcentage
des naissances, décès et autres événements ne seront peut­
être pas enregistrés à temps. De ce fait, la couverture peut
ne pas être toujours égale à 100 %.

336. La pratique consistant à limiter l'établissement de
tableaux détaillés aux zones où l'on sait que la couverture
est complète peut être utile pour l'instauration et le main­
tien de normes de qualité, pour autant qu'il s'agisse d'un
arrangement intérimaire. La finalité doit être une couver­
ture géographique complète de l'ensemble de la popula­
tion. Les statistiques de l'état civil établies à partir de zones
ou groupes de population choisis ne sont pas représenta­
tives de l'ensemble. En conséquence, les pays où la couver­
ture géographique n'est pas complète devraient envisager
l'adoption de méthodes visant à réduire les distortions
introduites par le processus de sélection. Parmi ces mé­
thodes, on peut Citer l'ajustement statistique des données
au titre de la sous-notification ou la collecte de données
complémentaires à partir de zones échantillons ou d'en-
quêtes sur le temiin. .

b) Date de référence

337. Pour relier les statistiques de l'état civil à une
période donnée, deux dates de référence sont possibles :
a) la date à laquelle l'événement a eu lieu; et b) la date à
laquelle il a été enregistré. Si ces deux dates sont utiles, la
première doit être l'objectif, car elle n'est pas influencée
par des facteurs extérieurs cQmme le climat, la saison et les
moyens de transport.

338. Bien qu'il soit plus facile d'exploiter les bulletins
d'après la date de l'enregistrement, les tabulations finales
pour toute période de l'année civile devront être réalisées
sur la base des faits survenus durant cette période et non pas
seulement sur la base de ceux qui ont été enregistrés. S'il
s'avère nécessaire, du point de vue administratif, d'ex­
ploiter les données d'après la date de [' enregistrement plu­
tôt que d'après la date de [' événement, il y aura lieu d'étu-

dier dans quelle mesure les résuUats obtenus d'après la date
de l'enregistrement coïnCident avec ceux obtenus d'après
la date de l'événement. Il sera évidemment souhaitable de
publier les analyses qui ont été faites sur le rapport qui
existe entre ces deux modes de classement.

339. Pour les tableaux mensuels ou trimestriels, qui
doivent être établis rapidement, on pourra se servir des
chiffres obtenlls en prenant pour base la date de l'enregis­
trement. Encore faut-il, dans ce cas aussi, que les analyses
faites à partir des faits enregistrés pendant la période con­
sidérée puissent s'interpréter en fonction de ceux qui se
sont effectivement produits pendant cette même période66

•

340. Ainsi, les tabulations annuelles finales sur la base
de la date de l'enregistrement ne conviennent que pour les
pays où il est évident que ces statistiques sont inter­
changeables avec celles exploitées sur la base de la date de
l'événement. Sauf si l'enregistrement est complet et réalisé
à temps, la substitution des données exploitées sur la base
de la date de l'enregistrement à celles exploitées surIa base
de la date de l'événement introduiront des distorsions dans
les statistiques.

341. Le choix de là date de l'événement comme base
de l'exploitation exige la détermination d'une date limite,
à partir de laquelle l'exploitation finale peut être réalisée.
Etant donné que les délais impartiS pour l'enregistrement
d'un événement varient et qu'il s'agit de comptabiliser les
événements intervenus durant une année civile, il est évi­
dent que l'on ne peut s'attendre à un enregistrement et à une
notification statistiques complets des événements inter­
venus à la fin de l'année Civile que plus tard l'année sui­
vante. En conséquence, l'exploitation annuelle finale doit
être réalisée sur la base des bulletins statistiques reçus
avant une date préCise, appelée« date butoir ».

342. Parmi les facteurs à prendre en compte pour déter­
miner la date limite au niveau national figurent les délais
requis par la loi pour l'enregistrement des différents types
de faits d'état civil. Il faut aussi prendre en compte le nom­
bre de bureaux par l'intermédiaire desquels doit passer le
bulletin avant d'atteindre les autorités statistiques, de l'ef­
ficacité des communications et de tout autre facteur perti­
nent67 •

343. Les bulletins reçus après la date limite doivent
être exploités séparément en fonction de la date de l'évé­
nement, afin de permettre l'analyse des problèmes de
retards d'enregistrement et retards de notification. Sauf si
leur nombre est très important, il n'y a généralement pas
lieu de réaliser une tabulation nationale détaillée sur la base
de ces bulletins.

c) Délimitation géographique

344. L'identification des statistiques avec une zone
géographique est fondamentale à l'exploitation. Il s'agit de
situer chaque observation dans les limites d'une zone géo­
graphique particulière et de rapporter l'événement au
groupe de population concernée.

345. .Deux points de référence géographique sont utiles
pour les statistiques de l'état civil: le lieu où l'événement
est apparu et le lieu de résidence de l'individu concerné.
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346. L'exploitation finale pour toute zone géographi­
que subnationale doit être faite en fonction du lieu de rési­
dence habituel. A des fins administratives particulières ou
autres, on peut procéder à des exploitations en fonction du
lieu d'apparition pour des zones subnationales68 •

347. Pour la plupart des pays, la différence entre le
nombre total d'habitants présents dans le pays à tout
moment (population de fait) et le nombre d'habitants rési­
dant habitueIlement dans la même zone (population de
droit) est relativement peu importante. Par conséquent, on
considère génémlement que les faits d'état civil apparais­
sant dans les frontières nationales sont une bonne approxi­
mation de ceux touchant les résidents du pays.

2. TABLEAUX ANNUELS RECOMMANDÉs

348. Le programme de tabulation du système national
de statistiques de l'état civil devrait fournir les données
annuelles selon les classifications requises pour l'étude de
la distribution des faits d'état civil et des tendances chro­
nologiques et écarts géographiques pour ce qui est des ca­
mctéristiques les plus importantes des faits d'état civil. Le
programme doit viser à tirer le meilleur parti possible des
données disponsibles, la priorité étant accordée aux ta­
bleaux qui fournissent les informations les plus néces­
saires. La qualité connue ou présumée des données doit
aussi être prise en compte. Il n'y a lieu d'entreprendre un
progmmme d'exploitation extensif que lorsque la complé­
tude de l'enregistrement dépasse 90 %. Lorsque ce critère
est absent, l'exploitation doit être limitée à des tableaux
simples tant qu'un enregistrement plus complet n'est pas
disponible.

349. Les recommandations de l'Organisation des Na­
tions Unies concernant un programme de tabulation de base
des faits d'état civil sont indiquées dans l'annexe I. Les
définitions des. rubriques, généralement incluses dans les
buIletins de statistiques de l'état civil, la description des
rubriques devant figurer dans les tableaux recommandés et
la présentation des tableaux sont indiquées dans Principes
et recommandations (p. 75 à 153).

3. PRÉsENTATION DES RÉSULTATS

350. Par « présentation }}, on entend la divulgation des
statistiques et/ou des taux démographiques au moyen de la
publication ou d'autres moyens de diffusion. Il s'agit du
point culminant de la longue série d'opérations décrites
dans le présent chapitre. La faible qualité de l'édition, du
codage, de la transcription, du tri, de l'exploitation, etc.,
apparaîtra lorsque les données seront préparées pour la pré­
sentation. On ne peut jamais, au moment de la présentation,
pallier les déficiences inhérentes des données elles-mêmes
ou de leur traitement. Inversement, une mauvaise présenta­
tion peut annuler les effets de tout le bon travail réalisé
antérieurement.

351. Compte tenu de l'importance fondamentale d'une
bonne présentation, le programme de publication des statis­
tiques de l'état civil doit être étudié avec soin. Des rapports
clairement imprimés et une présentation agréable doivent
être l'objectif. Le contenu de la publication est aussi impor-
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tant. Il ne suffit pas de présenter uniquement des tableaux
statistiques. Chaque série de tableaux doit être accompa­
gnée d'un texte explicatif clair et, si possible, d'une ana­
lyse. Sans annotation pour expliquer les limites et les
réserves, les données perdent beaucoup de leur utilité en
tant que matériel de référence. Une analyse de la significa­
tion des données est aussi souhaitable, tout comme l'utili­
sation de figures ou de graphiques pour faire ressortir les
points importants.

352. Les publications des statistiques de l'état civil
doivent s'inscrire dans une série de publications destinées
à répondre aux besoins spécifiques des utilisateurs. Chaque
série doit être identifiable pour faciliter le classement et les
références dans les bibliothèques. Les publications doivent
aussi paraître à des dates régulières. Cela est indispensable
pour permettre au bureau de statistique de l'état civil de
remplir la mission de service qui est la sienne.

353. Une fois que des statistiques de l'état civil fiables
ont été publiées sous une forme agréable et facilement uti­
lisable, l'étape suivante consiste à rendre les· publications
accessibles aux utilisateurs. Le bureau de statistique de
l'état civil doit essayer d'identifier les utilisateurs et de
maintenir des listes de destinataires appropriées pour faire
en sorte que ces publications soient rapidement disponi­
bles. Les publications de statistiques de l'état civil repré­
sentent le produit essentiel du système de statistiques de
l'état civil et, si ce produit n'est pas accessible au public,
on ne peut attendre de celui-ci qu'il soutienne le système.
En conséquence, assurer les moyens de diffuser les statisti­
ques de l'état civil doit être une préoccupation fondamen­
tale du système en question.

354. Le public doit être informé de la possibilité de dis­
poser de données plus précises sous forme de tableaux ou
sur supports informatiques (bandes, disquettes, disques).
Un grand nombre de bureaux de statistiques de l'état civil
ne publient qu'une partie des tableaux qu'ils ont établis et
disposent également de données sur des fichiers que tout
le monde peut consulter. Dans certains pays, il est possible
aux utilisateurs des données d'acheter des exemplaires des
bandes ou disques destinés au public. Il existe des ban­
des/disques informatiques contenant les données statisti­
ques extraites des bulletins de statistiques de l'état civil,
sans les données sur les individus concernés. Il importe que
l'organisme de statistique de l'état civil fasse connaître la
disponibilité de ces types d'informations afin de rendre les
meilleurs services possibles aux utilisateurs des données.

355. Un autre service, qui peut être offert par le bureau
de statistique de l'état civil, est la production de tableaux
spéciaux à la demande des utilisateurs. Ce service peut être
particulièrement précieux s'il est associé à des conseils
analytiques et à des recommandations sur la meilleure
façon d'utiliser et d'interpréter les statistiques de l'état
civil. En offrant ces types de services aux utilisateurs, le
programme de statistiques de l'état civil peut contribuer à
assurer que les données sont correctement utilisées par
ceux qui ont besoin des informations.



V. - ÉVALU{\TION DE ~A QUALITÉ ET DE LA COMPLÉTUDE DE !--'ENREGISTREMENT
DES FAITS D'ETAT CIVIL ET DES STATISTIQUES DE L'ETAT CIVIL

356. Le présent chapitre est consacré aux méthodes
d'évaluation de la fiabilité des systèmes d'enregistrement
des faits d'état civil et de statistiques de l'état civil. Deux
aspects du système sont examinés: a) l'exactitude du sys­
tème sur le plan quantitatif, c'est-à-dire la couverture de
l'enregistrement ou le degré de complétude de l'enregistre­
ment des faits d'état civil et de la notification statistique des
événements d'état civil; b) l'exactitude du système sur le
plan qualitatif, c'est-à-dire l'exactitude des caractéristiques
des événements notifiés par le déclarant et consignés par
l'officier de l'état civil. Les erreurs de contenu au niveau
de l'enregistrement et des statistiques touchent les aspects
qualitatifs des systèmes.

357. Les diverses méthodes et techniques utilisées
pour évaluer l'exactitude à la fois quantitative et qualitative
seront examinées ici. Etant donné que diverses techniques
d'évaluation peuvent être jugées de façon plus efficace
dans l'optique des naissances vivantes et des décès, les
méthodes décrites ci-après concernent essentiellement ces
deux types d'événements. Ces méthodes peuvent être uti­
lisées pour évaluer la qualité des registres des morts fœ­
tales. Cependant, l'évaluation de l'enregistrement des ma­
riages et des divorces n'est pas prise en compte ici, car
seules les unions et dissolutions légales sont consignées
dans les registres de l'état civil alors que les unions de
« common law» et leur dissolution ultérieure peuvent
constituer une partie importante de l'ensemble des ma­
riages et des divorces dans plusieurs pays.

A. - Complétude de l'enregistrement
des faits d'état civil

358. La couverture de l'enregistrement devrait être
examinée par les bureaux centraux et subnationaux d'enre­
gistrement des faits d'état civil sur une base régulière pour
déterminer si toutes les zones locales d'enregistrement ont
réalisé le travail qui leur était assigné et ont envoyé les bul­
letins à l'échelon supérieur en fonction des procédures
établies. Lorsque les bureaux locaux n'ont pas rendu
compte de leur travail d'enregistrement, des problèmes
graves peuvent apparaître. Les bureaux centraux doivent
avoir une idée précise de la performance de chacun des
bureaux locaux afin de connaître la couverture de l'enre­
gistrement. Il convient de noter que, même si tous les bu­
reaux d'enregistrement ont réalisé leur travail en fonction
des procédures établies, c'est-à-dire même si la couverture
géographique est complète, d'autres problèmes quantitatifs
et qualitatifs relatifs à l'enregistrement devraient être éva­
lués.

359. Les techniques d'évaluation utilisées pour déter­
miner l'exactitude quantitative et qualitative des faits d'état

civil peuvent être divisées en deux catégories générales, à
savoir les méthodes directes et les méthodes indirectes.

1. MÉTHODES DIRECTES D'ÉVALUATION

a) Types de méthodes directes

360. La méthode directe d'évaluation de la complétude
de l'enregistrement des faits d'état civil suppose l'examen
des registres ainsi que le collationnement direct de ces re­
gistres sur ceux provenant d'une source indépendante. Le
principal intérêt de cette méthode est qu'elle peut fournir
des informations utiles sur les causes -de la sous-notifica­
tion, en particulier si le test est conçu avec soin. Elle peut
améliorer l'enregistrement en permettant de cerner les évé­
nements d'état civil non enregistrés.

361. Plusieurs sources indépendantes de données peu­
vent être utilisées pour réaliser l'évaluation directe. Cer­
taines sources fourniront de toute évidence des informa­
tions plus complètes que d'autres sur les faits d'état civil.
Dans la pratique, toute liste relativement non biaisée
d'événements d'état civil peut être utilisée, compte tenu de
la possibilité de choisir sur la liste et de prendre en compte
cette distorsion potentielle dans l'évaluation de la com­
plétude par mise en correspondance et comparaison. Par
exemple, mettre en correspondance les décès enregistrés et
une liste des enterrements dans les cimetières ne consti­
tuera pas toujours une bonne estimation des décès non
enregistrés, car les décès qui ont le moins de chance d'être
enregistrés concernent aussi des personnes qui ne seront
vraisemblablement pas enterrées dans des cimetières, y
compris les décès de personnes intervenant dans des zones
reculées du pays.

362, Les sources examinées ci-après sont, notamment,
les registres de population et les actes d'état civil, les dos­
siers médicaux, les registres scolaires et autres registres
administratifs, les rapports sur les recensements de popula­
tion et enquêtes démographiques, les systèmes à double
comptage, etc.
i) Actes d'état civil

363. Un type de registres rapidement disponibles pour
l'évaluation de l'enregistrement des naissances est le regis­
tre des décès. Il s'agit essentiellement de vérifier que la
naissance de tous les nouveau-nés décédés a été enre­
gistrée. Si, en pratique, il est possible de vérifier l'enre­
gistrement pour tous les décès, quel que soit l'âge de la per­
sonne considérée, la mobilité de la population rend la mise
en correspondance des actes de naissance et des actes de
décès des adultes, en particulierdes personnes âgées, extrê­
mement difficile. Bien que cette vérification ne soit limitée
qu'à une partie de l'ensemble des naissances, elle est parti­
culièrement utile, fournissant des informations sur des évé­
nements qui ne seront vraisemblablement jamais consignés
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en raison de la durée de vie très brève des nouveau-nés. Il
faut garder à l'esprit que la liste des décès de nouveau-nés
est elle-même une liste sélective et que les décès qui ont le
moins de chance d'être enregistrés (nouveau-nés mourant
peu après leur naissance, enfants mourant dans des zones
reculées) n'ont aussi pas de chance d'être enregistrés en
tant que naissances vivantes.

364. La mise en correspondance avec les décès de nou­
veau-nés peut être réalisée sur une base routinière dans les
bureaux locaux d'enregistrement. Dans certains systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil, les deux listes seront
peut-être collationnées régulièrement et, lorsque l'opéra­
tion est réalisée, la mention « décédé» peut être apposée
sur les actes de naissance afin d'éviter l'utilisation du cer­
tificat de naissance de la personne décédée pour obtenir de
faux documents d'identification.
ii) Registres administratifs et sociaux

365. Les actes de naissance et de décès peuvent être
mis en correspondance avec une grande variété d'autres
listes, comme l'inscription dans les écoles, les registres des
hôpitaux, les registres des baptêmes et des décès. Si aucune
de ces sources ne peut être considérée comme une liste
complète de l'ensemble des naissances et des décès, chaque
série de registres peut être utile pour détecter la sous-noti­
fication de certains types de faits d'état civil. Du fait de leur
sélectivité, toutefois, les opérations de collationnement
fondées sur l'une ou l'autre de ces listes ne devraient pas
être utilisées pour estimer le niveau global de la complé­
tude de l'enregistrement.

366. Ce type de collationnement devrait être réalisé
aux échelons plus élevés du bureau d'enregistrement des
faits d'état civil administrant le système en coopération
avec le bureau local et les organismes apparentés. Cette
opération appelant la participation d'un grand nombre
d'autres organisations, y compris le système de statistiques
de l'état civil, il serait difficile de la mener à bien 'sur une
base routinière.

367. A Cuba, par exemple, les informations tirées de
diverses listes administratives ont été conjuguées entre
elles pour établir la liste la plus complète possible des re­
gistres des décès. Il s'agissait notamment des certificats de
décès gardés par le Ministère de la santé, des registres
d'état civil du Ministère de la justice, de la liste des enter­
rements consignés par l'administration des cimetières, des
listes établies par les offices nationaux de distribution de
produits alimentaires, l'Organisme de défense et l'Asso­
ciation nationale des petits agriculteurs. La liste conjuguée
a ensuite été rapprochée des décès consignés dans le regis­
tre d'état civil des décès afin de déterminer la complétude
de l'enregistrement des décès. Le test a montré qu'en 1974,
96 % de l'ensemble des décès et 93 % des décès de nou­
veau-nés étaient consignés pour l'ensemble du pays. La
complétude de l'enregistrement variait sensiblement par
province, en particulier pour les décès de nouveau-nés69 •

iii) Listes obtenues sur la base des données de recense-
ments et enquêtes démographiques

368. Les données obtenues dans le cadre de recense­
ments et enquêtes démographiques peuvent être utilisées
pour établir des listes des naissances vivantes ou des décès,
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afin d'obtenir des estimations de la complétude de l'enre­
gistrement. Les listes indépendantes, lorsqu'elles sont col­
lationnées avec les registres d'état civil, peuvent fournir
des indications d'erreurs dans l'enregistrement et conduire
à des estimations du sous-enregistrement. Le collationne­
ment des résultats d'une enquête et d'un sondage avec ceux
de l'enregistrement des faits d'état civil peut être réalisé sur
une base simple, soit au niveau national, soit au niveau lo­
cal. Quelques exemples seront examinés ci-après.

Canada

369. L'une des premières études fondée sur cette tech­
nique a été l'étude nationale de la complétude de l'enre­
gistrement des naissances menée au Canada en 1931, sur
la base d'un échantillon représentatif de la population de
nouveau-nés seulement, en raison du nombre prohibitif
d'agents requis pour collationner les actes de naissance
avec les bulletins individuels de recensement. En raison des
erreurs et des distorsions inhérentes aux enquêtes par
échantillonnage et aux procédures de collationnement, il
était jugé raisonnable « d'attribuer à des déficiences de
l'enregistrement des naissances pas plus de la moitié du
pourcentage non mis en correspondance, soit 6 % envi­
ron »70. Une étude du même type a été réalisée en 1941 dans
les districts o~ le degré de complétude était apparu comme
le plus bas en 1931. La procédure établie supposait une
comparaison des bulletins de recensement pour la popula­
tion de nouveau-nés avec les registres des naissances natio­
naux, provinciaux et locaux pour les districts choisis. Lors­
que les parents d'un enfant dont la naissance avait été
enregistrée étaient retrouvés dans le recensement, mais
sans l'enfant, les registres des. décès étaient aussi vérifiés.
Des vérifications multiplèS ont été réalisées pour assurer
l'exactitude des estimations, y compris une vérification
séparée des bulletins de recensement par un agent indépen­
dant. Cette étude a aussi permis de comparer l'exactitude
de certaines rubriques statistiques figurant à la fois sur les
registres des naissances et sur d'autres .registres. En tout,
8 ()()() entrées environ ont été incluses dans l'étude. D'après
les résultats finals, le sous-enregistrement se situait, selon
les estimations, à 2 % environ dans les districts étudiés.

Etats-Unis d'Amérique

370. Des vérifications des registres nationaux des
naissances, analogues à celles réalisées dans les études du
Canada, ont été menées aux Etats-Unis en 1940 et 195071 .
L'étude de 1950 couvrait les nouveau-nés nés durant la
période de janvier à mars 1950 et consistait à comparer les
registres des naissances avec les cartes relatives aux nou­
veau-nés provenant du recensement de 1950. Les énu­
mérateurs du recensement complétaient les cartes pour tous
les enfants dénombrés dans le recensement nés durant les
trois premiers mois de 1950. Les deux séries de bulletins
étaient ensuite collationnées mécaniquement, en fonction
de critères précédemment sélectionnés. Des exemplaires
des registres initiaux des naissances étaient utilisés pour
vérifier les cas douteux. Sur la base de cette procédure,
94 % environ des 780 000 cartes de nouveau-nés ont été
mises en correspondance. Des résultats encore meilleurs
ont été obtenus grâce à une enquête postale auprès des pa­
rents et, dans certains cas, des organismes de protection
sociale et des hôpitaux, ainsi qu'en consultant les registres



des Etats et des territoires. D'après les résultats finals, la
complétude de l'enregistrement des naissances a été es­
timée à 98 %.

Sri Lanka

371. Une enquête par sondage visant à détenniner
l'ampleur 'du sous-enregistrement des naissances et des
décès à Sri Lanka a été réalisée en juin 1967. Les recen­
seurs demandaient si quelqu'un dans le ménage avait donné
naissance à un enfant durant la période allant du 1er janvier
au 31 mars 1967 et si l'un ou l'autre des membres du
ménage était mort durant la même période de référence.
Dans l'affirmative, des précisions sur les naissances et les
décès étaient obtenues et consignées sur des fonnulaires
spéciaux. A l'issue de cette énumération auprès des mé­
nages, les faits consignés ont été rapprochés des naissances
et des décès figurant sur les registres officiels. Les résultats
ont fait apparaître un taux de couverture de 98,7 % pour
l'enregistrement des naissances et de 94,5 % environ pour
l'enregistrement des décès.

Honduras

372. Durant la période 1970 à 1973, dans le cadre du
projet sur l'amélioration des statistiques de l'état civil, le
sous-enregistrement des naissances et des décès a été
estimé en rapprochant les registres officiels des infonna­
tions rassemblées dans le cadre d'une enquête démographi­
que nationale72• D'après cette étude, la couverture de l'en­
registrement des naissances était de 89 %, celle de
l'enregistrement des décès de 56 % et celle de l'enregis­
trement des décès de nouveau-nés de 31 %. La couverture
de l'enregistrement des décès de nouveau-nés dans les
24 heures suivant leur naissance était inférieure à 3 %.
iv) Systèmes de double comptage

373. Une extension de la technique de collationnement
direct, connue sous le nom de système de double comptage,
est fondée sur deux procédures indépendantes pour la col­
lecte d'infonnations sur les faits d'état civil: l'une est le
système d'enregistrement des faits d'état civil et l'autre est
une enquête. Les informations en provenance des deux
sources sont collationnées, cette opération aboutissant à
trois catégories d'événements: ceux enregistrés dans les
deux systèmes (événements concordants); ceux enregistrés
dans la source 1 mais pas dans la source 2; et ceux enre­
gistrés dans la source 2 mais pas dans la source 1. En sup­
posant une totale indépendance entre les deux types de
sources et en appliquant la fonnule de Chandrasekaran­
Deming73, on aboutit à l'estimation d'une quatrième caté­
gorie d'événements, c'est-à-dire ceux qui ne sont enre­
gistrés ni dans un cas ni dans l'autre. La somme des quatre
catégories d'événements constitue une estimation du nom­
bre total.

374. L'application de cette technique à l'évaluation de
la couverture de l'enregistrement est évidente. Si l'on uti­
lise comme première source de données le système d'enre­
gistrement des faits d'état civil et comme deuxième source
l'enquête rétrospective sur le terrain à plusieurs passages,
cette technique pennet d'aboutir à une estimation plus
exacte du degré de couverture de l'enregistrement que cela
n'est possible avec les autres méthodes. Dans le cadre de
l'enquête sur le mouvement de la population en Thaïlande,
on a utilisé les registres existants de même qu'une étude

démographique pour collecter les infonnations sur les faits
d'état civil dans les régions de l'échantillon74

• Cependant,
la 'faible couverture de l'enregistrement dans un grand
nombre de pays en développement rend cette technique dif­
ficile à appliquer.

375. Dans certains pays ayant utilisé cette technique,
les problèmes de procédure qui se sont posés ont été la rai­
son principale de son manque d'efficacité. Dans certaines
études de ce type, l'incapacité des officiers de l'état civil
locaux de soumettre régulièrement à leur bureau de district
des bulletins à jour a été une cause importante de retard. En
outre, lorsqu'une véritable indépendance entre les deux
sources de données ne petit être établie et qu'un niveau
élevé de qualité ne peut être assuré, la validité de l'étude
peut être mise en doute. Plusieurs difficultés et inconvé­
nients importants peuvent être associés au système de dou­
ble comptage. Certains de ces problèmes sont communs à
toutes les' méthodes directes, alors que d'autres tiennent à
l'application de la fonnule de Chandrasekaran-Deming.

Inde

376. L'Inde utilise le système de double comptage non
seulement pour l'évaluation de son système national
d'enregistrement des faits d'état civil, mais aussi pour la
collecte de statistiques de l'état civil sur une base penna­
nente au niveau des états et au niveau national. Le système
d'enregistrement par échantillonnage a été mis en place sur
une base expérimentale en 1964/65. Il a été mis en œuvre
sur une base nationale depuis 1970 et constitue l'une des
principales enquêtes pennanentes dans le monde. Il illustre
l'efficacité de l'approche à double comptage. La première
source d'infonnations sur les faits d'état civil n'est pas le
système d'enregistrement lui-même, mais plutôt l'enregis­
trement continu des naissances, décès et morts fœtales tar­
dives intervenant dans les zones de l'éch~ntillon, enregis­
trement auquel procèdent des recenseurs à temps partiel
dans les zones rurales, grâce à un réseau local d'infor­
mateurs, ainsi que des recenseurs à temps plein dans les
zones urbaines, qui doivent régulièrement rendre visite à
chaque membre des ménages inclus dans l'échantillon.
L'autre source est une étude indépendante, semi-annuelle,
réalisée par des contrôleurs pour dépister les naissances,
décès et morts fœtales intervenus dans les six mois précé­
dents dans les mêmes zones de l'échantillon.

377. Les données enregistrées dans l'un et l'autre cas
sont comparées et peuvent aboutir à la correspondance, la
non-correspondance et la correspondance partielle des évé­
nements. La non-correspondance et la correspondance par­
tielle sont vérifiées sur le terrain. Ensuite, on procède à un
décompte des naissances, décès et morts fœtales, à partir
duquel des statistiques et des taux démographiques sont
obtenus75• On n'applique pas d'ajustement selon la fonnule
de Chandrasekaran-Deming pour tenir compte des événe­
ments absents dans l'un et l'autre système, en grande partie
parce qu'il n'y a pas indépendance totale entre les deux sys­
tèmes et qu'un tel ajustement ne ferait guère de différence
dans les paramètres démographiques dérivés des données.

Indonésie
378. Le système de double comptage a été introduit

dans certaines zones de l'Indonésie entre 1974 et 1977 pour
évaluer la qualité et la complétude de l'enregistrement des
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faits d'état civiF6. Panni les objectifs de l'étude, on peut
citer la recherche des raisons de la non-notification de faits
d'état civil et l'étude des possibilités d'amélioration des
méthodes d'enregistrement et d'estimation des taux de fé­
condité, de mortalité et d'accroissement démographique.

379. Les données enregistrées sur les naissances et les
décès venaient soit du système national existant d'enre­
gistrement des faits d'état civil, soit d'un système d'en­
registrement expérimental. L'autre source d'informations
était les enquêtes rétrospectives semestrielles qui enre­
gistraient le nombre de naissances et de décès intervenus
dans les six mois précédents.

380. A la fin de chaque passage, les naissances vi­
vantes et les décès étaient collationnés manuellement en
comparant le nom, le sexe, la date et le lieu d'apparition de
chaque événement. Les correspondances douteuses étaient
vérifiées sur le terrain. L'expérience de l'Indonésie a mon­
tré que des règles rigides en matière de collationnement
posaient aussi des problèmes et il a été jugé préférable de
fixer des limites de tolérance. On a constaté, par exemple,
que dans certaines parties du pays, la date effective de
naissance, d'après le calendrier occidental, n'avait tout
simplement aucune signification véritable et que la popula­
tion avait tendance à utiliser pour les nouveau-nés des sur­
noms courts qui variaient souvent; dans ces conditions, le
recours à ces critères à des fins de collationnement était
tout à fait inadapté.

381. Une conclusion intéressante de l'évaluation était
que la couverture de l'enregistrement était de 80 %pour les
naissances et de 82 % pour les décès dans les zones rurales,
mais seulement de 42 % pour les naissances et de 52 % pour
les décès dans les zones urbaines. En outre, l'enregistre­
ment des décès était, en général, supérieur à l'enregistre­
ment des naissances, avec une couverture de respective­
ment 64 et 55 %.

382. Plusieurs autres pays, à savoir, l'Iraq (1973­
1975), la République de Corée (1971-1973), le Pakistan
(1962-1963), le Ghana (1977-1978) et les Philippines
(1971-1974), ont aussi adopté cette approche pour l'évalua­
tion de la complétude du système d'enregistrement.

b) Avantages des méthodes directes

383. On considère généralement que les méthodes
directes d'évaluation permettent une estimation exacte de
la couverture de l'enregistrement si sont garanties à la fois
l'indépendance et la qualité des deux sources de données.
Elles permettent de mesurer la complétude de l'enregistre­
ment en comparant directement les registres avec ceux
d'une autre source et peuvent permettre de situer l'origine
du surenregistrement ou du sous-enregistrement.

384. La méthode directe peut être appliquée soit au
niveau national, soit au niveau inférieur de l'unité locale
d'enregistrement. Les bureaux locaux d'enregistrement, de
leur propre initiative ou en collaboration avec les bureaux
d'enregistrement et/ou de statistiques de l'état civil de
niveau plus élevé, peuvent mener divers types d'évalua­
tions pour améliorer la qualité de l'enregistrement et de la
notification statistique.

c) Limitations des méthodes directes

385. Bien que les méthodes directes permettent
d'aboutir à un plus grand degré d'exactitude dans l'éva­
luation de la couverture de l'enregistrement, elles présen­
tent plusieurs limitations. Le choix d'une source indépen­
dante peut influer sur l'exactitude de l'estimation. Dans le
cas du système de double comptage, l'obligation d'indé­
pendance totale entre les deux sources de données, néces­
saire à l'application efficace de la formule, peut en fait
n'être jamais possible. Si des listes administratives sont
utilisées, elles seront vraisemblablement incomplètes. Une
comparaison cde ces données avec les données sur
l'enregistrement des faits d'état civil aboutira donc vrai­
semblablement à une surestimation de la couverture de
l'enregistrement, car les faits d'état civil manquants feront
vraisemblablement défaut dans les deux sources. Les listes
établies d'après les données de recensements ou d'en­
quêtes, que l'on estime plus complètes que les listes admi­
nistratives, souffrent aussi de sous-notification en raison de
lacunes de mémoire. Cela est particulièrement important
dans l'étude des décès, où la disparition ou désintégration
de la famille du fait de la mort ou de l'émigration élimine
la source d'informations.

386. Dans la comparaison directe, les procédures de
collationnement des registres provenant des deux sources
présentent souvent de graves problèmes. Le processus de
collationnement est lent et laborieux et le choix des critères
en la matière n'est jamais facile. Des règles trop strictes
réduiront le nombre de correspondances constatées et, par­
tant,le degré de couverture estimée; des règles trop laxistes
gonfleront trop le nombre de correspondances et le pour­
centage estimé de couverture.

387. Dans les pays où les enfants ne reçoivent pas un
nom immédiatement après leur naissance, où les change­
ments de nom sont multiples et où des noms multiples sont
souvent donnés, les problèmes de correspondance peuvent
être quasiment insolubles. Par exemple, une comparaison
des registres des recensements et des registres d'état civil
pour plusieurs populations de l'Inde occidentale a permis
d'estimer la complétude de l'enregistrement des naissances
en comparant le nombre total des naissances enregistrées
par chaque système et non en collationnant directement les
deux séries de registres, précisément en raison de ces pra­
tiques et des difficultés de collationnement qu'elles sus­
citent. Les importants mouvements de migration interne
rendent aussi extrêmement difficiles les opérations de col­
lationnement.

388. Bien que l'introduction de l'informatique dans ce
domaine ait grandement réduit les travaux réalisés aupara­
vant manuellement, le choix des règles de collationnement
exige une longue période de réflexion pour tirer parti des
enseignements de la précédente période de collecte des
données. Pour les études où la collecte des données se fait
en plusieurs étapes, les changements dans la qualité des
données collectées au fil du temps exigeront une vérifica­
tion manuelle et, vraisemblablement, une modification des
règles de collationnement pour les phases ultérieures de la
collecte des données.
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389. Un autre problème, associé aux méthodes direc­
tes, résulte des frais qu'elles occasionnent. Le collationne­
ment des registres provenant des deux sources entre pour
une part importante dans les dépenses totales de toute mé­
thode directe. Le collationnement manuel exige un temps
considérable; le collationnement automatisé exige une pré­
paration et une vérification longues, au moyen d'un colla­
tionnement manud d'un échantillon de registres.

390. Si la liste indépendante de registres est établie sur
la base d'un recensement ou d'une enquête, il faut ajouter
au coût total du collationnement les dépenses considérables
liées à la collecte des données sur le terrain. Pour remédier
aux problèmes de collationnement décrits précédemment,
les dépenses supplémentaires généralement engagées sur le
terrain comprennent notamment le coût de la vérification
de tous les événements non correspondants ainsi que des
correspondances douteuses, ainsi que le coût de la mise au
point de cartes très exactes et de systèmes d'identification
sur le terrain, pour s'assurer que c'est la même population
qui est couverte par les deux systèmes.

391. A ces limitations, on peut ajouter le problème de
l'actualité des données. La durée de l'étude variera généra­
lement en fonction de l'origine de la liste indépendante de
registres. Si une liste administrative ou une autre liste exis­
tante est utilisée, le retard ne sera pas plus long que le temps
requis pour le collationnement. S'il est nécessaire de col­
lecter des données, le délai habituel pour les opérations sur
le terrain doit être ajouté au temps requis pour le collation­
nement. Enfin, les études d'évaluation réalisées sur la base
des résultats des recensements peuvent être menées au
moment d'un recensement national, c'est-à-dire une fois
tous les 10 ans, dans la plupart des cas71 •

392. Une étude récente, évaluant diverses méthodes de
collecte des données, a conclu qu'une distorsion particu­
lière des systèmes de double comptage est la tendance à
surestimer le nombre d'événements, ce qui peut intervenir
du fait d'erreurs dans le collationnement ou d'erreurs de
couverture dans le temps ou dans l'espace.

2. MÉTHODES INDIRECTES D'ÉVALUATION

393. Les méthodes indirectes examinées dans le pré­
sent chapitre portent sur la qualité des statistiques de l'état
civil générées par le système d'enregistrement des faits
d'état civil, ce qui fournit, à son tour, diverses indications
sur la fiabilité et la validité du système d'enregistrement.
Ces méthodes sont donc examinées ci-après pour détermi­
ner la couverture du système d'enregistrement des faits
d'état civil et la qualité des statistiques de l'état civil.

B. - Complétude de la notification
et qualité des statistiques de l'état civil

1. EVALUATION DE LA COMPLÉTUDE

DES NOTIFICATIONS STATISTIQUES

394. L'étape qui sépare l'enregistrement d'un fait
d'état civil et l'établissement des statistiques de l'état civil
est appelée notification statistique. Cette étape suppose le
transfert de l'information du registre de l'état civil aux
services statistiques au moyen d'un microfilm, d'une pho­
tocopie, de la communication d'une copie carbone du
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registre de l'état civil ou d'une partie de celui-ci, de la pré­
paration d'un bulletin statistique, etc. Ainsi, le caractère
incomplet des statistiques de l'état civil peut être dû aussi
bien à une notification statistique incomplète qu'à un sous­
enregistrement. Il est même possible que des événements
soient « surnotifiés », car des doubles des bulletins statisti­
ques peuvent être établis par inadvertance et transférés aux
services statistiques.

395. Pour détecter l'origine du problème, un suivi
attentif des bulletins statistiques envoyés périodiquement
par les officiers de l'état civil locaux s'impose. 'L'absence
totale de bulletins pendant une certaine période (semaine,
mois, etc.) indique une rupture dans le système de notifica­
tion. Un système élaboré de contrôles, visant à assurer la
préparation continue de bulletins statistiques et leur trans­
mission par les voies administratives, doit être introduit
dans le système de statistiques de l'état civil. Ce processus
s'est révélé utile dans certains pays pour empêcher la perte
de bulletins statistiques ou l'établissement par erreur de
doubles de ces bulletins au fur et à mesure de leur progres­
sion dans le système.

2. EVALUATION DE LA QUALITÉ DES STATISTIQUES
DE L'ÉTAT CIVIL

396. Plusieurs sources d'erreurs peuvent affecter
l'exactitude des statistiques de l'état civil. Des réponses er­
ronées, dues soit à un problème de mémorisation, soit à un
refus de répondre, soit à une mauvaise compréhension de
la question ou à l'impuissance de l'officier de l'état civil à
consigner la réponse de façon correcte, peuvent avoir une
incidence importante sur la qualité des données. L'exacti­
tude des statistiques de l'état civil est aussi affectée par des
erreurs au moment de l'édition et du codage des réponses,
ainsi que des erreurs aux différentes étapes de l'exploita­
tion des données.

397. Les techniques directes et indirectes peuvent être
utilisées pour évaluer la qualité des statistiques de l'état
civil. En général, les méthodes directes peuvent être utili­
sées pour évaluer le degré de qualité des données et les
sources des problèmes, alors que les méthodes indirectes
sont plus utiles pour faire apparaître l'existence de pro­
blèmes au niveau de la qualité.

a) Evaluation directe

398. L'évaluation directe des erreurs affectant les sta­
tistiques de l'état civil peut être réalisée en comparant un
échantillon de bulletins statistiques avec une série de regis­
tres indépendants. Par exemple, l'âge de décès d'environ
10 000 personnes, consigné en 1951 au Royaume-Uni, a été
comparé aux réponses concernant l'âge donné par les
mêmes personnes dans le recensement de population de
1951. Les résultats ont fait apparaître que les données sur
l'enregistrement des décès par âge étaient hautement
fiables78 •

399. Les données sur les causes des décès peuvent être
évaluées directement en comparant l'échantillon des bulle­
tins statistiques avec les rapports d'autopsie. Pourles décès
dus à des accidents, des suicides et des homicides, les regis­
tres officiels peuvent être utilisés comme source indépen­
dante d'informations. Ces deux techniques ont été utilisées



pour évaluer les données sur les causes des décès dans une
étude réalisée par l'Organisation panaméricaine de la santé
dans 10 villes du continent américain19•

400. Des opérations incorrectes au niveau de la mise en
forme, du codage et du traitement des statistiques de l'état
civil peuvent être une autre source importante d'erreurs. La
détection d'erreurs au niveau du codage peut être réalisée
en utilisant deux grollpes différents de codes pourcoder la
même série de bulletins statistiques. Au niveau internatio­
nal, une étude de ce type a été réalisée par l'Organisation
mondiale de la santé en 19618°. Dans cette étude, des spé­
cialistes en nosologie du Canadian Bureau of Statistics
(aujourd'hui Statistique Canada), du General Register
Office du Royaume-Uni et du National Office of Vital
Statistics des Etats-Unis ont codé la cause du décès pour
trois échantillons contenant 2 000 bulletins statistiques
chacun. Sur 6 000 bulletins, le codage n'a pu être vérifié
dans 390 cas. Dans environ la moitié des cas, la différence
a été due à un désaccord quant aux conditions devant être
considérées comme la cause essentielle du décès.

401. Statistique Canada a évalué la qualité du traite­
ment des statistiques de l'état civil en utilisant un échantil­
lon de bulletins de naissance et de décès établis à des fins
statistiques en 197681 • Ces bulletins ont été traités indépen­
damment et comparés avec les résultats des procédures de
traitement habituelles pour déterminer les erreurs intro­
duites par le codage, la: saisie des données et l'édition
informatique de ces bulletins.

b) Evaluation indirecte

402. Pour l'évaluation des statistiques de l'état civil,
plusieurs techniques peuvent être utilisées qui supposent
une étude de la cohérence interne des données. Par exem­
ple, la comparaison du nombre de décès de nouveau-nés
avec le nombre de morts fœtales tardives peut faire appa­
raître qu'il y a eu une mauvaise compréhension de la défi­
nition de la naissance vivante, comme on l'a vu précédem­
ment dans ce chapitre. Les âges notifiés peuvent être
analysés pour détecter les âges arrondis (préférence pour
les chiffres se terminant ~ar 0 ou 5, voire les dizaines),
grâce à des techniques comme la méthode de Myer82• Les
structures saisonnières des naissances et des décès peuvent
être comparées à des données des années précédentes pour
déceler les divergences. De même, le niveau de toute me­
sure statistique peut être comparé avec les tendances histo­
riques de cette mesure; une grande différence avec la ten­
dance établie peut indiquer une dégradation de la qualité
des données. Une forte proportion d'« inconnus» dans
toute distribution indique que la distribution ne peut être
considérée comme fiable.
i) Comparaison des tendances

403. Le nombre total des naissances et des décès
enregistrés dans toute période donnée (mois, trimestre ou
année) peut être comparé avec le chiffre enregistré durant
une période de même durée à une époque antérieure. Dans
la plupart des cas, le nombre total de naissances et de décès
intervenant dans une population ne variera pas beaucoup
d'une période à l'autre. Cette méthode est facile à appliquer
et peut être utilisée par les officiers de l'état civil locaux
pour évaluer leur propre travail, ou bien au niveau national
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pour évaluer la fiabilité des totaux nationaux/subnationaux
ou pour interroger les officiers de l'état civil locaux sur
toute divergence semblant importante. Cette technique peut
être difficile à appliquer si la population se modifie rapide­
ment, à la fois par sa taille et par ses caractéristiques, du
fait, par exemple, de migrations massives, de guerres ou
d'épidémies. Des variations saisonnières des naissances et
des décès peuvent limiter la comparabilité des totaux pour
des périodes inférieures à une année. En général, la mé­
thode permet d'évaluer l'exactitude des événements totaux
enregistrés uniquement dans des limites assez larges. En
conséquence, le nombre d'événements non enregistrés ne
sera pas connu.
ii) Retard d'enregistrement

404. Le contrôle régulier de l'interv~le entre la date de
l'événement et la date de l'enregistrement peut fournir des
informations utiles pour l'évaluation de la complétude de
la notification statistique. La proportion dans le nombre
total des enregistrements tardifs fournit une estimation ap­
proximative mais facilement accessible de la sous-notifica­
tion au courS des périodes antérieures. En fonction de la
longueur du délai et de la date limite pour la prise en
compte des bulletins statistiques dans les tabulations statis­
tiques,les retards d'enregistrement peuvent avoir une inci­
dence sensible sur la complétude des statistiques de l'état
civil. En mesurant de façon permanente le temps écoulé
entre l'événement et l'enregistrement, il est possible de
déterminet si le système s'améliore ou se détériore.

405. De même, des retards dans la transmission des
bulletins statistiques au bureau central peuvent influer sur
la complétude des statistiques annuelles. Dans les grands
pays où les problèmes de communication sont importants,
ce facteur peut affecter sensiblement la complétude de la
notification. Des informations sur cet aspect du système
sont obtenues en contrôlant régulièrement le flux d'infor­
mations du bureau local d'état civil au bureau central (voir
chap. VI).

406. Le tableau 5.1 indique le nombre de bureaux
locaux d'enregistrement dans chaque département du Pé­
rou ayant soumis des bulletins statistiques au bureau cen­
tral de statistique en 1974, en fonction du nombre de mois
notifiés8J. Les informations sur l'emplacement du bureau
local d'état civil donnent une bonne indication des zones
géographiques du pays pour lesquelles un soutien doit être
fourni en ce qui concerne cet aspect du système de statisti­
ques d'état civil.

407. Des informations sur les retards dans l'enregis­
trement et la transmission des informations peuvent faire
mieux comprendre les principaux aspects du système de
statistiques d'état civil égaIement. Par exemple, en ce qui
concerne les systèmes comptant sur le personnel de santé
pour la notification d'événements ou l'enregistrement
effectif d'événements, un tableau indiquant les retards
d'enregistrement ou de transmission selon le lieu de
naissance ou de décès (type d'installations sanitaires/hors
d'une installation sanitaire) peut donner des informations
sur le degré de coopération du personnel sanitaire dans
l'enregistrement et la notification.



iii) Structures des taux de masculinité à la naissance
408. Une étude attentive des taux de masculinité à la

naissance, par année de naissance et par grande division
géographique, peut être utilisée pour évaluer la complétude
de l'enregistrement des naissances. Un taux de masculinité
de 105-106 donne à penser que le niveau de complétude de
l'enregistrement est raisonnable ou bien que des erreurs
existent affectant également les filles et les garçons. Dans
une certaine mesure, un taux de masculinité à la naissance

inférieur à celui attendu peut s'expliquer par la sous-notifi­
cation des garçons morts peu après la naissance. Inverse­
ment, un taux de masculinité à la naissance .supérieur à la
valeur escomptée indiquera peut-être une sous-notification
relative des filles. Il faut prendre en compte le fait que dans
les zones locales d'enregistrement où le nombre de
naissances est peu important la nonne de 105-106 ne sera
peut-être pas applicable, En outre, il y a des sociétés où le
taux de masculinité à la naissance est inférieur à 105.

Tableau 5.1

PÉROU: BUREAUX LOCAUX D'ENREGISTREMENT,COMMUNIQUANT DES DONNÉES
MENSUELLES SUR LES NAISSANCES AU BUREAU CENTRAL, PAR DÉPARTEMENT: 1974"

Nombn dl mois cowv"'l ~ft 1974

Dipa"~nu'" Total /2 6·// /-5 -AN"""

Pérou ............ 1 676 664 453 ISO 409
(100,0%) (39,6%) (27,0%) (0,0%) (24,4 %)

Amazonas ........ 77 20 35 7 15
Ancash .......... 154 69 39 14 32
Apurimac .......... 69 28 16 8 17
Arequipa ... : .••.. 105 35 33 7 30
Ayacucho ........ 102 44 31 6 21
Cajamarca ........ 110 83 7 4 16
Callao ........... 6 2 2 2 0
Cuzco ........... 101 21 17 14 49
Huancavelica ..... 90 36 28 12 14
Huânoco ......... 68 21 22 5 20
Ica .............. 39 24 11 2 2
Junin ...........• 120 47 20 7 46
La Libertad ....... 72 33 22 5 12
Lambayeque ...... 32 14 9 2 7
Lima ............ 165 78 42 7 38
Loreto ........... 52 14 11 6 21
Madre de Dios .... 9 0 4 3 2
Moquegua ........ 19 5 9 3 2
Pasco ............ 27 11 6 2 8
Piura ............ 61 47 10 2 2
Puno ............ 95 0 32 26 37
San Martin ....... 69 14 34 6 15
Tacna ..........•. 23 11 10 0 2
Tumbes .......... 11 7 3 0 1

Source: Pérou, Instituto Nacional de Estadlstica, " Mejoramiento de estadlsticas vitales ", Plan final dei
proyecto (Lima 1978).

• Sont compris tous les bulletins d'état civil à usage statistique ayant été transmis, y compris ceux qui
fi'ont pas été transmis avant 1971.

iv) Comparaison avec les données des recens.ements

409. Une équation peut être utilisée pour comparer la
croissance intercensitaire de la population (différence entre
deux recensements successifs) avec les naissances, les
décès et les mouvements nets de migration observés entre
deux recensements, Si· les recensements ainsi que les regis­
tres d'état civil et de migration sont considérés comme
fiables, la croissance intercensitaire doit être égale à la
somme des naissances intercensitaires et du nombre d'im­
migrants, moins les décès intercensitaires et le nombre des
émigrants. En supposant que les données des recensements
et les données sur les migrations sont exactes, les diffé­
rences entre cette somme et la croissance intercensitaire
seront dues au sous-enregistrement des faits d'état civil84•
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410. Dans les pays en développement, ces hypothèses
ne se vérifient souvent pas du fait de déficiences dans les
statistiques relatives aux migrations. En revanche, dans les
pays où les mouvements migratoires sont négligeables,
cette méthode peut donner des résultats satisfaisants. Elle
ne donnera toutefois qu'une mesure approximative de l'er­
reur et ne permettra pas de distinguer le degré de sous-enre­
gistrement des naissances et des décès. Le fait que cette
méthode soit facilement compréhensible en fait un instru­
ment utile dans le cadre des efforts visant à améliorer la
complétude de l'enregistrement,

411. Pour. évaluer la complétude de l'enregistrement
des naissances, on peut comparer les résultats d'un seul
recensement avec les naissances enregistrées, Dans cette



approche, le nombre d'enfants de moins d'un an dénombrés
dans le recensement est comparé au nombre de naissances
vivantes enregistrées dans les 12 mois précédant le recen­
sement, en tenant compte du nombre de décès panni ces
enfants au cours des mois considérés. Cette méthode per­
met seulement d'obtenir une mesure approximative de la
sous-notification, car la différence entre les deux sources
de données peut être due à un enregistrement incomplet des
naissances et des décès ou bien à des erreurs dans l'esti­
mation de l'âge ou le dénombrement des nouveau-nés dans
le cadre du recensement. Les problèmes que constituent le
sous-enregistrement des nouveau-nés et les erreurs sur
l'âge, qui sont particulièrement importants dans les pays en
développement, limitent grandement l'applicabilité de
cette méthode.

v) Comparaison des taux observés dans des populations
analogues ou lors de périodes antérieures

412. Les taux bruts de naissance et de décès peuvent
être comparés aux taux de même type enregistrés pour des
populations similaires pour lesquelles on sait que la cou­
verture de l'enregistrement est bonne. Des différences im­
portantes entre les deux séries de données indiqueront peut­
être que l'une ou l'autre n'est pas fiable. Si l'on utilise des
données en provenance d'un seul pays et que les taux
montrent de fortes fluctuations annuelles, on peut égaIe­
ment penser à des problèmes au niveau de la complétude.
Ces deux tests ne donnent qu'une mesure générale de la
sous-notification.

413. De même, les taux de mortalité ou de fécondité
par âge peuvent être comparés avec les mêmes taux ob­
servés dans une population similaire ou lors d'une période
précédente. Dans ce cas, toutefois, les différences peuvent
être dues à des problèmes à la fois dans le numérateur
(naissances ou décès enregistrés par âge) ou dans le déno­
minateur (dénombrement censitaire ou estimation de ·la
population par âge).

vi) Méthodes des données incomplètes

414. Face au besoin croissant de mesures démographi­
ques fondamentales et à la mauvaise qualité des systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil et des statistiques
de l'état civil dans les pays en développement, on a mis
au point, au cours des trois dernières décennies, des techni­
ques indirectes pour estimer ces mesures à partir de don­
nées incomplètes ou déficientes. Les résultats de ces mé­
thodes peuvent aussi être utilisés pour évaluer la couverture
de l'enregistrement de diverses manières: a) les taux de
natalité ou de mortalité estimés sur la base des méthodes
des données incomplètes peuvent être comparés avec les
taux obtenus à partir des données d'enregistrement des faits
d'état civil; b) les relations démographiques utilisées dans
les méthodes en question peuvent être adaptées pour éva­
luer la qualité des données du système d'enregistrement
des faits d'état civil et de statistiques de l'état civil; et c) les
méthodes des données incomplètes peuvent être utilisées
pour évaluer directement le niveau de la sous-notification
des faits d'état civil. On trouvera un examen détaillé de ces
techniques dans deux publications des Nations Unies85 • On
examinera ci-après quelques applications des méthodes
indirectes.
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415. Une analyse des facteurs déterminants de la fé­
condité à Cuba constitue un bon exemple de la première
utilisation des méthodes des données incomplètes pour
évaluer la couverture de"l'enregistrement86• Pour évaluer la
qualité des statistiques ae l'état civil à Cuba, les taux de
mortalité infantile fondés sur les décès enregistrés de nou­
veau-nés ont été comparés avec les taux estimés par le biais
des. méthodes des données incomplètes. Cette approche a
confirmé les estimations officielles de la mortalité infantile
de la fin des années 50 au milieu des années 70, mais n'a
pas corroboré la forte baisse intervenue du milieu des
années 1970 à1980. L'auteur a conclu que les estimations
officielles des dernières années devront être confirmées à
partir des enquêtes réalisées au début des années 80.

416. L'étude cubaine constitue aussi un bon exemple
de la façon dont les relations démographiques utilisées
dans les méthodes des données incomplètes peuvent être
appliquées à l'étude de la complétude de l'enregistrement.
La relation examinée est celle qui existe entre la descen­
dance actuelle notifiée (cumulée par groupe d'âge succes­
sif) et la descendance totale notifiée (ou parité), les données
étant généralement obtenues dans les deux cas à l'aide d'un
recensement ou d'une enquête. Cependant, les données sur
la descendance actuelle tendent à sous-estimer les taux de
fécondité en raison d'erreurs sur les périodes de référence,
tandis que les données sur la parité tendent aussi à être
sous-estimées en raison de la sous-notification par les per­
sonnes plus âgées du fait de lacunes de mémoire.

417. L'évaluation de la qualité de re"nquête réalisée à
la Trinité-et-Tobago constitue un autre exemple intéressant
de cette approche8? Les estimations de la mortalité infan­
tile tirées de cette enquête ont été comparées avec les taux
de mortalité infantile fondés sur les statistiques de l'état
civil pour les années 1961 à 1975. Les résultats montrent
que les deux séries de données sont très proches jusqu'à
1964. Après, les taux fondés sur les statistiques de l'état
civil diminuent beaucoup plus rapidement et, en 1975, sont
considérablement plus faibles que le taux fondé sur les don­
nées des enquêtes.

418. Une technique qui utilise les points forts de la
fécondité du moment et dela fécondité totale pour aboutir
à une estimation plus exacte des taux de fécondité du
moment par âge88 est fondée sur les quotients appelés PIF
(parité/fécondité). Cette technique part de l'hypothèse que
la fécondité a été constante dans le passé récent, que la
structure par âge des taux du moment est correcte et que les
parités moyennes des femmes plus jeunes rendent bien
compte du niveau exact de la fécondité. Sur la base de ces
hypothèses, les mêmes quotients peuvent être utilisés pour
évaluer la qualité de l'enregistrement des naissances. Etant
donné qu'un enregistrement complet des naissances
donnera une mesure exacte de la fécondité du moment, le
quotient des données sur la parité par âge par les taux de
fécondité du moment par âge établis sur la base des don­
nées d'enregistrement des faits d'état civil devrait être pro­
che de l'unité pour les tranches d'âge les plus jeunes,
en partant de l'hypothèse d'une fécondité constante. Les
écarts par rapport à l'unité seraient dus à un enregistrement
incomplet des naissances.



419. La fécondité ayant baissé à Cuba, une extension
de cette technique, conçue pour les cas où la fécondité se
modifie, peut être appliquée89

• Il s'agit alors d'estimer les
niveaux de parité en se fondant sur les données concernant
les modifications de la parité des cohortes entre les en­
quêtes. Lorsqu'on compare ces mesures de la parité avec
les chiffres des naissances enregistrées, on obtient des quo­
tients PIF très proches de l'unité, puisqu'ils vont de 1,01 à
1,05 pour les cinq groupes d'âge de 20 à 49 ans. Les ni­
veaux et la cohérence de ces quotients confirment l'exac­
titude des taux de fécondité par âge établis sur la base des
données de l'enregistrement. Ce test et d'autres réalisés sur
les données de l'enregistrement à Cuba donnent à penser
que l'enregistrement des naissances a été complet ou quasi
complet depuis les années 50.

420. Deux applications plus simples des relations dé­
mographiques peuvent être utilisées pour évaluer la com­
plétude de l'enregistrement des décès d'enfants de moins
d'un an. Il est bien connu qu'une grande partie de ces décès
intervient dans les premiers jours de la vie. Une étude des
tendances de la mortalité des enfants de moins d'un an dans
les pays développés a montré que les morts néonatales
(enfants décédés dans les 28 premiers jours de leur vie)
constituent une proportion importante de l'ensemble des
décès d'enfants de moins d'un an pour un large éventail de
taux de mortalité infantile90• La proportion de morts néo­
natales varie beaucoup d'un pays à l'autre, tout comme le
niveau de la mortalité infantile. Néanmoins, les morts néo­
natales représentent entre 50 et 75 % de l'ensemble des
décès d'enfants de moins d'un an pour des taux de mortalité
infantile allant de 20 à 100, la proportion augmentant à
mesure que le taux de mortalité infantile diminue.

421. Du fait de la difficulté qu'il y a à déterminer la
proportion de morts néonatales, cette méthode ne fournira
pas une mesure précise de la sous-notification des décès
d'enfants de moins d'un an. Pourtant, un tableau simple des
décès d'enfants de moins d'un an ventilés par âge au
moment du décès peut être utilisé pour indiquer qu'il y a
bien sous-enregistrement. Plus simplement, une proportion
de morts néonatales bien inférieure à la fourchette citée
plus haut montre que tous les décès d'enfants dans les pre­
miers jours de leur vie ne sont pas notifiés.

422. Les décès d'enfants dans les premiers jours de
leur vie, en particulier ceux intervenant dans les établisse­
ments de santé, sont souvent notifiés comme morts fœtales
tardives. Cela peut être dû à une mauvaise compréhension
de la définition internationale d'une naissance vivante ou à
la volonté des parents d'éviter d'avoir à enregistrer d'abord
une naissance vivante puis un décès d'enfant, ou bien
encore à l'adoption d'une définition nationale qui s'écarte
de la définition internationale et qui exige peut-être que
l'enfant survive au moins 12 à 24 heures pour être enre­
gistré comme naissance vivante; autrement, son décès est
enregistré comme mort fœtale tardive seulement (c'est le
cas, par exemple, de la Pologne, du Zaïre, etc.). Les statis­
tiques faisant apparaître un petit nombre de décès précoces
de nouveau-nés et un grand nombre de morts fœtales tar­
dives indiquent généralement la présence de ce problème.

423. Diverses méthodes des données incomplètes ont
aussi été mises au point pour l'estimation directe de la cou-

verture de l'enregistrement. Par exemple, la méthode dite
du taux de survie inverse estime les naissances intervenues
durant une période intercensitaire en projetant rétrospec­
tivement la population située dans le groupe d'âge des
0-4 ans recensée lors du dernier recensement et en ajustant
les données pour tenir compte de la mortalité infantile, de
la migration nette et du taux d'accroissement du nombre
des naissances au cours de la période. Le degré de sous­
notification est déterminé en comparant les naissances
estimées avec le nombre des naissances enregistrées. Cette
méthode a été utilisée pour estimer la sous-notification des
naissances en Angleterre et dans le pays de Galles au cours
de la période 1841-191091 • Elle est fortement tributaire de
l'exactitude des déclarations d'âge, du sous-dénombrement
différentiel dans les données des recensements existantes
et de la fiabilité des estimations utilisées en matière de
mortalité infantile. La technique n'est pas adaptée pour une
utilisation dans nombre de pays en développement, préci­
sément parce que les hypothèses quant à la qualité des don­
nées ne sont pas satisfaites. En général, cette méthode ne
permet qu'une mesure approximative du degré de couver­
ture de l'enregistrement.

424. La même méthode a été utilisée pour estimer la
complétude de l'enregistrement des naissances en Thaï­
lande92• Dans ce cas, la méthode du taux de survie inverse
a été appliquée à divers recensements en Thaïlande pour
estimer le nombre de naissances au cours de la période
1920-1969. Le chiffre estimé des naissances pour chaque
intervalle de cinq années a été ensuite comparé avec le
nombre des naissances enregistrées au cours de la même
période, afin d'évaluer la complétude de l'enregistrement
des naissances. Dans la même étude, les décès ont ensuite
été estimés en utilisant l'équation d'équilibrage, puis com­
parés avec les décès enregistrés pour évaluer le niveau de
sous-enregistrement des décès. Outre les limitations de la
méthode du taux de survie inverse examinées plus haut,
l'utilisation de l'équation d'équilibrage exige des données
de recensements et des données de migrations exactes, ce
qui n'est pas facile à obtenir dans la plupart des pays en
développement. En raison de ces limitations, la technique
ne peut aboutir qu'à des estimations approximatives de la
complétude de l'enregistrement.

425. Ces dernières années, des méthodes plus com­
plexes ont été mises au point89• 93-99. La première d'entre
elles estime le niveau de la sous-notification en supposant
que .le niveau de la population étudiée est stable (soit une
population où la fécondité et la mortalité sont restées cons­
tantes sur une longue période) et en comparant la réparti­
tion par âge de la population avec la répartition par âge des
décès93 • Une autre méthode, reposant aussi sur l'hypothèse
d'une population stable, estime la répartition par âge de la
population à partir de la répartition par âge des décès et du
taux d'accroissement de la population97 • Le rapport entre la
population escomptée et la population observée permet
ainsi une estimation de la complétude de l'enregistrement
des décès. Ces méthodes, qui sont fondées sur les hypothè­
ses d'une population stable, ont récemment été révisées,
afin de tenir compte des taux de croissance par âge et d'éli­
miner ainsi l'hypothèse de la stabilité98•99 •
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426. Les autres méthodes ne reposent pas sur l'hypo­
thèse d'·une population stable. Une méthode fondée sur la
réalisation de projections entre les recensements a été mise
au point96. il s'agit d'estimer à la fois la sous-énumération
relative entre les deux recensements et la complétude de
l'enregistrement des décès.

c) Avantages des méthodes indirectes

427. L'un des avantages des méthodes indirectes est
que le degré de complétude de l'enregistrement peut être
facilement évalué dès que les données sont disponibles.
Plusieurs de ces méthodes peuvent être appliquées aussi
bien au niveau local qu'au niveau régional ou national,
offrant ainsi un moyen de déterminer où le problème se
situe géographiquement. Cette facilité d'application rend
ces méthodes utilisables pour diverses fins, comme le suivi
régulier du degré de complétude et l'établissement d'esti­
mations de la complétude dans la cadre de campagnes vi­
sant à encourager l'amélioration des opérations d'enregis­
trement.

d) Limitations des méthodes indirectes

428. L'applicabilité des méthodes indirectes est limitée
par diverses hypothèses et autres impératifs. Par exemple,
les premières méthodes utilisées exigent une population
stable, c'est-à-dire une fécondité et une mortalité cons­
tantes93,97. Du fait de la baisse à la fois de la mortalité et de
la fécondité et du nombre croissant de pays en développe­
ment présentant des notifications, ces techniques ne sont
désormais adaptées qu'à un petit nombre de pays. Les
méthodes non fondées sur. l'hypothèse de la stabilité re­
quièrent une plus grande quantité d'informations94, 96, 98. En
général, elles exigent des données de deux recensements et
sont, de ce fait, inadaptées pour les pays qui ne disposent
pas de données fiables provenant de deux recensements.

429. Les autres limitations de ces méthodes sont, no­
tamment, les hypothèses d'une population fermée (ou de
statistiques exactes en matière de migration), de l'absence
de variation par âge dans la complétude de l'enregistrement
des décès et de l'exactitude de la notification des décès par
âge et de la répartition par âge de la population. Dans nom­
bre de pays, ces conditions ne seront pas réunies. En outre,
les estimations de la complétude de l'enregistrement des
décès établis sur la base de ces méthodes sont toujours liées
au degré d'énumération censitaire. Cela rend la détermina­
tion du niveau absolu de la sous-notification problématique
dans nombre de cas.

430. Certaines de ces limitations peuvent toutefois être
surmontées. Par exemple, on sait que la sous-notification
des décès est beaucoup plus importante parmi les nouveau­
nés et les enfants que parmi les adultes dans nombre de
pays en développement. Pour éviter de ne pas respecter
l'hypothèse de l'absence de variation de la complétude par
âge. l'une ou l'autre de ces méthodes peut être limitée à
l'estimation de la complétude de l'enregistrement des dé­
cès pour les personnes âgées de lOans et plus. De même,
la probabilité selon laquelle les âges notifiés pour l'âge au
moment du décès et dans les déclarations d'âge de la popu­
lation sont supérieurs à la réalité dans les tranches d'âge
plus âgées peut être couverte en relevant la limite d'âge
inférieure du groupe d'âge plus âgé suffisamment pour
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couvrir les âges où l'on estime qu'interviennent presque
toutes les erreurs99 . Ces modifications réduisent la sensibi­
lité'des méthodes au non-respect de certaines hypothèses.
Aucune modification n'a été prop,osée, toutefois, pour ré­
duire l'incidence du non-respect des autres hypothèses fon­
damentales.

431. Des tableaux spéciaux peuvent aussi être utilisés
pour évaluer la qualité des données. Par exemple, une tabu­
lation croisée de la date de l'événement et de la date de
l'enregistrement indiquera la proportion des événements
notifiés longtemps après la date de leur apparition et, par
conséquent, ceux sujets à des lacunes de mémoire. La ven­
tilation des décès par cause certifiée par un professionnel
de la santé et non par un tiers non qualifié donne une indi­
cation claire de l'exactitude potentielle des données par
cause de décès.

C. - Choix d'une méthode appropriée pour évaluer la
complétude et la qualité des données de l'enre­
gistrement

432. Diverses méthodes directes et indirectes ont été
décrites plus haut concernant l'évaluation de la couverture
et de la qualité de l'enregistrement des faits d'état civil. Le
choix de la méthode la plus appropriée, directe ou indirecte,
dépendra de divers facteurs, y compris les besoins de l'ana­
lyste et les resssources disponibles pour l'étude.

433. Lors de la préparation de l'étude, les impératifs ci­
après devraient au moins être précisés.

1. OBJECTIFS

434. Les objectifs ultimes de l'étude devraient être
clairement déterminés. Il s'agira de savoir, par exemple, si
les résultats seront utilisés pour encourager une améliora­
tion des opérations d'enregistrement, pour cerner des pro­
blèmes spécifiques, ou à d'autres fins. Les objectifs pour
lesquels ks conclusions seront utilisées diéteront en partie
le choix de la méthode. S'il s'agit d'encourager l'amélio­
ration générale des opérations d'enregistrement, il sufftra
peut-être de traiter de manière générale les problèmes de
couverture puis d'utiliser les informations ainsi rassem­
blées pour inciter le public, les officiers de l'état civil 10­
caux et les organismes de soutien à coopérer. Dans ce cas,
les méthodes indirectes d'évaluation sufftront. De même,
les méthodes indirectes peuvent être utilisées pour un suivi
régulier du degré de couverture. S'il s'agit d'identifier et
d'éliminer des problèmes sp~cifiques, ce sont les méthodes
directes qui seront les plus appropriées.

2. DEGRÉ DE PRÉCISION

435. Un autre point à prendre en compte est le niveau
de précision requis de l'évaluation de la complétude ou de
la qualité. Dans certains cas, une estimation approximative
suffira. Le niveau de précision requis sera en partie fonc­
tion du niveau de complétude ou de qualité du système
d'enregistrement. Si la notification est notoirement défi­
ciente, une estimation obtenue par le biais d'une méthode
indirecte sera appropriée. Si les principaux problèmes ont
été résolus mais si d'importants problèmes mineurs de­
meurent, les méthodes directes seront le meilleur moyen de
les identifier. Une fois qu'un système d'enregistrement
atteint un niveau élevé de complétude et de qualité, les



méthodes indirectes sont généralement utilisées sur une
base régulière pour s'assurer que la couverture et l'exac­
titude des données ne se dégradent pas.

3. ACTUALITÉ

436. Un critère important pour le choix de la méthode
la plus adaptée est le délai dans lequel les résultats sont
requis. Si l'objectif de l'étude est de vérifier qu'un pro­
blème se développe, les résultats doivent être obtenus le
plus rapidement possible. En général, cela imposera le
choix d'une méthode indirecte, bien que l'évaluation di­
recte puisse être possible si une liste raisonnablement com­
plète des événements, comme une liste administrative, peut
être facilement obtenue. En revanche, si l'étude fait partie
intégrante d'un plan de développement de l'enregistrement
à long terme, des techniques plus' longues, comme les
méthodes directes, peuvent être envisagées.

4. TYPE D'ÉVÉNEMENT À ÉTUDIER

437. L'étude peut évaluer les naissances ou les décès,
ou une tranche particulière de ces événements, comme les
décès des enfants de moins d'un an, ou plusieurs types de
faits d'état civil. Nombre des méthodes décrites plus haut
sont mieux adaptées à un type spécifique d'événement. Il
faut bien veiller à choisir les méthodes appropriées pour
l'étude envisagée. Si plusieurs types d'événements sont
couverts dans l'étude, diverses méthodes d'évaluàtion sont
requises.

5. EVALUATION DE. LA COUVERTURE
ET/OU DE LA QUALITÉ DU SYSTÈME

438. L'étude peut être limitée à une évaluation de la
couverture (quantité) ou bien prévoir également une éva­
luation de la qualité des statistiques de l'état civil. Les
méthodes directes et indirectes peuvent être utilisées pour
évaluer la complétude (couverture) de l'enregistrement

ainsi que la qualité des données. Les méthodes directes
fourniront des estimations plus précises de la. qualité des
statistiques de l'état civil, en particulier pour des rubriques
telles que les causes de décès. En outre, les méthodes di­
rectes sont requises s'il est nécessaire d'identifier la source
du problème.

6, RESSOURCES

439. Les autres facteurs décisifs sont le montant des
resSources disponibles pour l'évaluation et la possibilité
de recourir à des analystes qualifiés, les autres sources de
données pouvant être utilisées pour l'étude et leur degré
d'exactitude, En fin de compte, le choix d'une méthode
d'évaluation dépendra des ressources disponibles pour
l'étude. Le coût d'une évaluation directe peut être prohibi­
tif en présence d'une contrainte budgétaire, en particulier
s'il faut procéder à la collecte de données sur le terrain pour
établir la liste séparée d'événements. Si, en revanche, les
questions nécessaires peuvent être rajoutées à un prochain
recensement ou à une prochaine enquête, les coûts de la
collecte des données peuvent être minimisés. La qualité des
données disponibles jouera aussi un rôle. Si les listes
administratives disponibles ou les données provenant d'un
recensement ou d'une enquête sont notoirement incom­
plètes, on pourra préférer des méthodes indirectes, Enfin,
on doit pouvoir faire appel à du personnel qualifié pour
mener à bien l'étude. Le niveau d'expertise du personnel
disponible pourra déterminer le choix de la méthode à
appliquer, en particulier si l'on a recours à une méthode
indirecte,

440, On trouvera dans le tableau 5,2 les solutions qui
peuvent être apportées aux problèmes de complétude et de
qualité mis en lumière dans les systèmes d'enregistrement
des faits d'état civil et de statistiques de l'état civil.

Tableau 5.2

CAUSES DES PROBLÈMES D'I!NRI!OISTREMI!NT DES FAITS D'éTAT CIVIL AFFI!CTANT LA COMPLéTUDI!,
LA QUALITé I!T L'ACTUALITé DES STATISTIQUI!S DI! L'éTAT CIVIL, I!T SOLUTIONS POSSIBLI!S

Na/ur~ du problinv

A. Problèmes de couverture
1.1 Non-enregistrement

des faits d'état civil .

SOIITU du prob/trM :
public ~n giniral

Méconnaissance par la po­
pulation de ses responsa­
bilités en matière de noti­
fication des faits d'état
civil

Manque d'intérêt

Incapacité de payer les droits

Parents de la personne décé­
dée préoccupés par d' au­
tres problèmes

Fait d'état civil délibérément
non notifié au bureau
d'enregistrement

Solulion po$sibl~

Campagne de publicité

Campagne de publicité

Enregistrement gratuit des
naissances vivantes et
des décès

Campagne de publicité; in­
formation diffusée par
le système de santé sur
l'existence du système
d'enregistrement

Toutes les précédentes
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SONrc~ du problbM :
buna" tI ,nngj,lunvnt

Nombreuses autres tâches
assignées à l'officier de
l'état civil

Absence de bureaux d'enre­
gistrement dans certaines
communautés

Inadaptation de la définition
de la naissance vivante

Mauvaise compréhension de
la définition de la nais­
sance vivante, d'autres évé­
nements ou des procé­
dures d'enregistrement

Désigner une personne char­
gée exclusivement ou es­
sentiellement de l'enre­
gistrement

Relocalisation des bureaux;
unités mobiles

Adoption de la définition re­
commandée au niveau in­
ternational

Programme de formation à
l'intention des officiers
de l'état civil



N"',,n dM probliIM

1.2 Double d'un enregis­
trement

1.3 Enregistrement illégal

1.4 Enregistrement tardif

1.5 Bulletins statistiques
transmis en retard ou
non traités

1.6 Traitement des mau­
vais bulletins statisti­
ques

SOIft, dM "o6Ii_ :
pNb/ie ~It ,In/rai

Perte du seul exemplaire

Erreurs dans l'acte initial

Le particul ier a déménagé de
son lieu de résidence habi­
tuel et a besoin d'un exem­
plaire certifié conforme de
l'acte

Particulier né dans un pays
étranger et voulant s'enre­
gistrer dans le pays de sa
nouvelle résidence

Ignorance des délais autori-
sés .

Manque d'intérêt

Impossibilité de payer les
amendes pour enregistre­
ment tardif

Tableau 5.2 (suite)

SoilIIiolt posliblt

Faire des doubles

Etablir des procédures ad­
ministratives pour faci­
liter la correction des re­
gistres

Création d'archives au ni­
veau régional et établis­
sement de modalités de
coopération pour faci­
liter la fourniture de
doubles

Formation du personnel et
communication entre les
bureaux d'enregistre­
ment

Campagne de publicité

Campagne de publicité

Gratuité de l'enregistre­
ment tardif des nais­
sances vivantes et des
décès

SOMTCt du problinw :
bUrla" ilu"gistrtIMnJ

Un nouvel enregistrement
présente moins de diffi­
cultés que l'obtention de
l'acte initial

Absence de fichiers ou de re­
gistres dans la communau­
té; destruction des ar­
chives

Recherche infructueuse d'un
acte d'état civil

Changements illégaux

Absence de bureaux de l'état
civil dans certaines com­
munautés

Problèmes d'accès

Méconnaissance de l'impor­
tance du problème

Les bulletins statistiques
sont transmis en retard au
bureau central ou ne sont
jamais transmis

Le bureau central ne réclame
pas les bulletins statisti­
ques

Bulletins perdus lors de la
transmission

Réception des bulletins non
contrôlée; réception de
bulletins incomplets

Bulletins reçus mais pas trai­
tés

Traitement de bulletins d'au­
tres années

SoiMIiOft pOlSibl,

Amélioration des procédu­
res de classement et de
contrôle des fichiers; éta­
blissement de modalités
de coopération avec les
autres bureaux d'enregis­
trement

Assurer la sauvegarde des
registres; créer des archi­
ves au niveau régional

Améliorer les procédures de
classement et de contrôle
des fichiers

Inspection des registres
d'état civil et supervision
des officiers de l'état ci­
vil; formation du person­
nel

Relocalisation des bureaux;
unités mobiles

Etablissement de bureaux
dans les unités médicales
et autres lieux

Programme de formation
pour les officiers de l'état
civil; examen du pro­
blème dans le bulletin
d'information diffusé à
leur intention

Concevoir et mettre en œu­
vre une procédure de con­
trôle de la documentation

idem

idem

idem

idem

idem

Plusieurs bulletins statisti- idem
ques sont traités en double

B. Problèmes de qualité

2.1 Omission de données Refus de répondre Campagne de publicité;
programme de forma­
tion à l'intention des of­
ficiers de l'état civil
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Le contenu du formulaire va­
rie suivant la région du
pays

Manque de formulaires im­
primés

L'officier de l'état civil ne
sait pas exactement
quelles sont les informa­
tions statistiques néces­
sai res et ne connan pas
leur utilisation

Formulaires normalisés

Système bien établi pour le
contrôle et la distribution
des formulaires imprimés

Programme de formation
pour les officiers de l'état
civil; définir les types
d'information nécessaires
et leurs utilisations



Tableau 5.2 (suite)

Na'ur~ du problirN
SOIft~ du ",obI;',." :

pNblic ~" ,i"lral SoilIIioo pOllibl.
Source du problinv .­

bu'la" tI t"'tgj,trt~nt SoiNlion possible

2.2 Importantes non-ré-
ponses partielles

2.3 Données inexactes

2.4 Erreurs de traitement

Refus de répondre

Mauvaise compréhension
des questions

Campagne de publicité;
programme de fonna­
tion pour les officiers de
l'état civil

Programme de fonnation
pour les officiers de
l'état civil sur les techni­
ques d'entretien

Manque de coordination en­
tre le service d'enregistre­
ment des faits d'état civil,
le service statistique et le
service de santé

L'officier de l'état civil ne
fonnule pas les questions
correctement

Trop grand nombre de ques­
tions

L'officier de l'état civil ne
connait pas les définitions;
ne fonnule pas les ques­
tions correctement. Man­
que de directives appro­
priées

Manque de fonnulaires im­
primés

Présentation défectueuse des
fonnulaires; trop grand
nombre d'infonnations
demandées

Erreurs de codage

Erreurs de vérification-cor­
rection

Erreurs dans la saisie des
données

Erreurs dans la définition des
critères de traitement des
données

Etablir des mécanismes de
coordination entre les ser­
vices s'occupant de l'en­
registrement

Programme de fonnation
pour les officiers de l'état
civil; mettre au point un
manuel de procédures

Réviser le contenu des for­
mulaires

Programme de formation
pour les officiers de l'état
civil; mise au point de
manuels de procédures

Etablissement d'un système
pour le contrôle et la dis­
tribution des formulaires
imprimés'

Revoir la présentation et le
contenu des fonnulaires

Vérification du codage

Mise au point de program­
mes infonnatiques pour
vérifier les fourchettes et
la cohérence des réponses

Vérification complète des
données saisies

Elaboration attentive des
concepts et définitions en
matière de traitement des
données par les utilisa­
teurs et les producteurs
des données

Etablir des mécanismes de
coordination entre les bu­
reaux de collecte et les
bureaux en aval

Eviter le recours à des mo­
dalités juridiques péni­
bles en cas d'enregistre­
ment tardif

Programme de fonnation en
cours d'emploi pour les
officiers de l'état civil

L'existence de sanctions ju­
ridiques en cas d'enregis­
trement tardif fait obstacle
à la complétude de l'enre­
gistrement

Trop grand nombre de Simplifier les procédures de
contrôles à la réception contrôle à la réception
des bulletins statistiques

Manque de personnel de bu- Affecter du personnel per-
reau pour la préparation, manent à ces tâches
le codage et le traitement
des données

Insuffisance du matériel Installer du matériel plus
pour la saisie des données adapté

Les autorités statistiques na- . Réviser le rang de priorité
tionales n'accordent pas le des statistiques de l'état
rang voulu de priorité au civil dans le programme
programme de statistiques statistique général
de l'état civil

Les officiers de l'état civil ne
voient pas la nécessité de
transmettre les bulletins
statistiques sur une base
régulière

Le bureau central de statisti­
que de l'état civil ne ré­
clame pas les bulletins

Etablir un mécanisme .per­
manent pour contrôler la
complétude et l'actualité
des notifications statisti­
ques

Enregistrement tardif

3.2 Les bulletins statisti­
ques ne sont pas traités
à temps

C. Actualité

3.1 Retard des notifica­
tions statistiques
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VI.-STRATÉGIE POUR L'AMÉLIORATION DES SYSTÈMES D'ENREGISTREMENT
DES FAITS D'ÉTAT CIVIL ET DE STATISTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL

441. Pour être efficace, un système d'enregistrement
des faits d'état civil et de statistiques de l'état civil doit
s'appuyer, au sein de l'administration publique générale,
sur un savoir-faire technique et spécialisé de haut niveau.
Les techniques de gestion et les sciences de l'information
les plus avancées doivent être utilisées. L'amélioration
continue du système sur la base d'approches novatrices
devrait être institutionnalisée. Dans cette optique, il faudra
peut-être commencer par procéder à un examen systémati­
que des activités internes d'enregistrement des faits d'état
civil et d'élaboration de statistiques de l'état civil, ainsi que
des relations avec les autres systèmes. La structure ou
l'organisation du système imposée par la loi et les obliga­
tions financières doit être analysée. Les opérations quoti­
diennes, y compris les fonctions d'enregistrement et de
notification statistique, le réseau de bureaux d'enregis­
trement, les questions de personnel, les équipements et les
fournitures ainsi que toutes les autres installations, doivent
être contrôlées en permanence. La coopération et la coordi­
nation avec les autres organismes gouvernementaux et le
public en général doivent être développées, renforcées et
élargies afin de faciliter le fonctionnement des systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil et de statistiques de
l'état civil.

442. Pour améliorer le système, des efforts devraient
être entrepris et développés, soit séparément, soit concur­
remment, dans plusieurs domaines. On peut citer notam­
ment la formation des officiers de l'état civil et des statisti­
ciens, la formation du public en général, l'organisation de
séminaires et de groupes de travail, la recherche d'infor­
mations en retour auprès des utilisateurs, l'établissement de
comités nationaux et régionaux d'enregistrement des faits
d'état civil et de statistiques de l'état civil, l'élabomtion et
la mise en œuvre de divers plans d'action pour l'amélio­
ration des systèmes, etc.

A. - Formation et stratégie
pour l'amélioration de systèmes

1. FORMATION

443. La formation peut contribuer de façon importante
à un renforcement effectif du système. Elle peut avoir plu­
sieurs avantages immédiats, y compris : a) faciliter une
meilleure compréhension des tâches à accomplir; b) amé­
liorer le moral des agents qui peut souffrir de la prise de
conscience par ceux-ci de l'insuffisance de leurs capacités;
c) assurer une participation plus active de chacun; d) pré­
parer le terrain au développement et à l'introduction de
nouvelles procédures, de nouveaux matériels et de nou-
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velles techniques pour améliorer le système; e) encourager
chacun à participer et à faire part de ses réactions, y com­
pris en proposant des changements et les moyens de les
appliquer.

444. La formation peut être une entreprise efficace par
rapport à son coût et doit être conçue pour répondre aux
besoins d'une zone d'opération déterminée de l'enregistre­
ment des faits d'état civil ou d'une région géographique,
comme une zone rurale ou urbaine. Le plan de fomlation
doit établir une distinction entre la formation interne, à
l'intention des officiers de l'état civil et du personnel admi­
nistratif et technique, et la formation externe, qui vise les
décideurs, les responsables locaux, le personnel de santé et
d'autres personnes concernées par l'amélioration de l'en­
registrement des faits d'état civil. La formation interne met
l'accent sur les techniques, les méthodes et le niveau de
compétences et aborde des problèmes tels que le rôle et la
fonction des différents professionnels. La formation ex­
terne fait connaître à des groupes les besoins et les fonc­
tions des systèmes d'enregistrement des faits d'état civil et
de statistiques de l'état civil. Elle cherche à améliorer la
compréhension et la coopération. Ce sont là des aspects
souvent négligés ou contournés en tant qu'instruments
d'amélioration; ils revêtent pourtant une importance cru­
ciale. Compte tenu de leur rôle dans l'amélioration de l'en­
registrement des faits d'état civil, une section sera consa­
crée plus loin à la coopération et à la sensibilisation du
public. On y examinera en détailla formation et l'éducation
visant expressément à répondre aux besoins autres qu'opé­
rationnels du système d'enregistrement des faits d'état
civil.

445. Comme pour les autres activités, la formation doit
être assurée par une équipe multidisciplinaire, comprenant
à la fois des spécialistes de l'enregistrement des faits d'état
civil et d'autres spécialistes, notamment des enseignants et
des professionnels de la communication, qui peuvent, en­
semble, mettre au point les meilleurs instruments et stra­
tégies d'enseignement.

446. Dans les efforts de formation, il faudmit aussi pré­
voir des séminaires, avec des participants venant du sys­
tème et des participants extérieurs. Des séminaires ciblés
rassemblant des participants d'origines diverses offrent une
atmosphère propice à la solution des problèmes, au partage
de l'expérience et à l'établissement de contacts. Ce type de
séminaires, lorsqu'ils ont été bien préparés, apportent des
connaissances précieuses et améliorent l'application dans
la pratique des compétences techniques tant dans le sys­
tème qu'à l'extérieur. Cet effort de formation et de coopé­
ration tire parti de la synergie des trois domaines décrits
dans l'approche de l'analyse des systèmes suggérée dans la
figure XII.



Figure XII. Trois domaines généraux d'application de l'analyse des systèmes
en vue du renforcement du système d'enregistrement



2. SÉMINAIRES ET GROUPES DE TRA VAIL

447. Les séminaires et groupes de travail devraient ras­
sembler du personnel des systèmes pour susciter des
échanges de vues et des contributions sur les problèmes
rencontrés dans les opérations d'enregistrement des faits
d'état civil et de statistiques de l'état civil. Devraient aussi
y participer des techniciens et des administrateurs choisis
en dehors des systèmes pour présenter des idées et des
approches nouvelles. Parmi ce personnel extérieur, il pour­
rait y avoir, par exemple, des spécialistes des matériels et
procédés, des spécialistes du stockage et de la récupêration
des fichiers ou des consultants en matière de traitement des
données.

3. INFORMATION EN RETOUR DES UTILISATEURS

448. Pour améliorer les systèmes d'enregistrement des
faits d'état civil et de statistiques de l'état civil, il importe
de s'assurer l'appui du public et de s'intéresser aux préoc­
cupations qui peuvent être les siennes et aux mesures qu'il
juge utiles. Cette activité est indispensable, car elle favo­
rise l'apparition d'attitudes positives et participatives pro­
pices au changement. On examinera dans la section ci­
après sur la sensibilisation et la coopération du public les
caractéristiques précises des groupes à atteindre.

4. COMITÉS NATIONAUX ET RÉGIONAUX POUR L'ENRE­

GISTREMENT DES FAITS D'ÉTAT CIVIL ET LES STATISTI­

QUES DE L'ÉTAT CIVIL

449. Ces comités peuvent fournir un cadre approprié
pour l'exercice de l'initiative et de l'autorité nécessaires
pour réaliser les améliorations requises. L'objectif serait
d'organiser l'appui et de coordonner la participation des
groupes techniques, professionnels et gouvernementaux
intéressés qui participeront à l'amélioration. La participa­
tion à ces comités nationaux et régionaux pour l'enregis­
trement des faits d'état civil et les statistiques de l'état civil
peut être conçue de façon que soient représentés de manière
équilibrée les responsables des questions intéressant le
public et les responsables des questions techniques. Les
différents points de vue peuvent être exprimés dans l'opti­
que de la recherche de solutions aux problèmes et de la pro­
motion des changements nécessaires.

5. ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE
DE PLANS D'ACTION

450. Le tableau 6.1 illustre les différentes activités qui
peuvent être mises en œuvre aux diverses étapes de déve­
loppement des systèmes d'enregistrement des faits d'état
civil et de statistiques de l'état civil. Ce tableau énumère
plusieurs des activités qui peuvent être entreprises et le
calendrier de réalisation des différentes actions prévues
pour chacune d'entre elles. Les activités de la première
phase ou les activités à court terme peuvent être mises en
œuvre dans un délai d'une année après le début du plan. Il
peut s'agir des travaux requis pour établir un nouveau sys­
tème ou une nouvelle mesure, ou pour rétablir ou renforcer
le système existant. ou évaluer les travaux d'enregistre­
ment des faits d'état civil et d'établissement de statistiques
de l'état civil. Au cours de l'étape intermédiaire doivent
être réalisées les activités qui exigent davantage de prépa­
ration et de réflexion ou qui doivent s'appuyer sur des
études pilotes ou des méthodes d'évaluation et des autori-
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sations budgétaires. Ces activités peuvent être mises en
œuvre sur une à trois années après qu'ont été réalisées les
activités à court terme. Elles peuvent aussi être appliquées
immédiatement dans les pays où les activités à court terme
ont déjà été accomplies. Les activités à long terme sont plus
complexes et exigent des changements techniques considé­
rables, soit dans l'organisation du système, soit dans ses
opérations.

451. Les pays voudront peut-être mettre au point leurs
propres tableaux en s'inspirant de celui présenté comme
exemple. Un tel tableau peut servir à faire apparaître les
changements qui devront être apportés avec le temps au ni­
veau du personnel technique et des autres individus ou
organismes concernés. En outre, il peut servir à montrer les
autres actions possibles ou bien à faire des choix et offre un
cadre pour suivre et évaluer les plans et actions une fois
qu'ils ont été mis en œuvre. Les activités qui se déroulent
selon le calendrier, de même que celles qui sont à la traîne,
peuvent être identifiées au moyen du suivi et de l'évalua­
tion.

B. - Coopération et éducation du public

452. Il faut beaucoup insister sur la nécessité de sensi­
biliser le public et de l'amener à coopérer pour assurer le
succès des systèmes d'enregistrement des faits d'état civil
et de statistiques de l'état civil. Trois types d'audience peu­
vent être choisis comme cible d'approches novatrices dans
ce domaine: le public en général, les membres des institu­
tions, professions ou organismes et les fonctionnaires gou­
vernementaux.

1. LE PUBLIC EN GÉNÉRAL

453. Ce groupe est composé des individus pour les­
quels des faits d'état civil seront déclarés à l'enregistre­
ment par des personnes désignées. Ces individus feront
appel au système à la fois pour l'enregistrement des faits
d'état civil et pour l'établissement de documents faisant
foi. Des efforts devraient être consentis pour familiariser
les gens avec l'idée qu'ils doivent s'enregistrer et les rai­
sons qu'ils ont de le faire. Ces messages peuvent être courts
et transmis par radio ou télévision, sur des affiches ou sur
d'autres supports, et insister sur l'importance ou la contri­
bution de l'enregistrement des faits d'état civil ainsi que sur
les avantages pour chaque individu de l'enregistrement, la
simplicité du processus lui-même, les délais impartis pour
l'enregistrement et le lieu où s'enregistrer.

2. MEMBRES DES INSTITUTIONS, PROFESSIONS
OU ORGANISMES

454. Ce groupe peut inciter les individus à participer à
l'enregistrement des faits d'état civil et se prévaloir des
produits de l'enregistrement. Parmi les membres de ce
groupe, on peut citer les enseignants, les chefs communau­
taires et les institutions à la fois gouvernementales et pri­
vées qui encouragent l'amélioration des systèmes d'en­
registrement des faits d'état civil et des statistiques de l'état
civil. Ces campagnes peuvent être menées dans le cadre de
réunions professionnelles ou institutionnelles. Pour aider
les professionnels à faire passer le message auprès du
public avec lequel ils entrent en contact, un dossier de do­
cumentation peut être établi. Les enseignants et directeurs
d'école au niveau local sont des exemples de groupes pro-



fessionnels dont la contribution est souvent précieuse et qui
sont disposés à encoumger l'enregistrement des fai~ d'état
civil. Ces professionnels représentent généralement pour le
public la conduite à suivre.

3. MEMBRES DE LA FONCTION PUBLIQUE

455. Dans ce groupe figurent ceux qui participent di­
rectement au processus d'enregistrement des faits d'état
civil et de statistiques de l'état civil mais dont les fonctions
principales se situent en dehors du système. Parmi les
membres de ce groupe, on peut citer les médecins, les
agents sanitaires, le personnel hospitalier, les préposés aux
mariages, les préposés aux divorces et les autorités locales
s'occupant de l'enregistrement des faits d'état civil. Des
documents sur la sensibilisation du public devraient être
présentés, indiquant les moyens de toucher le public et dé­
crivant les procédures elles-mêmes, étape par étape. En
outre, la campagne doit mettre l'accent sur les domaines
d'action et tâches spécifiques du groupe en question.

456. En matière d'éducation et de coopération du pu­
blic, l'essentiel est de bien cerner les problèmes et d'axer
précisément les efforts sur les divers niveaux ou types
d'audiences visés par les efforts d'éducation. La coopéra­
tion et l'éducation du public sont à la fois des aspects com­
plémentaires et distincts. L'éducation informe le public de
l'objectif des systèmes d'enregistrement des faits d'état
civil et de statistiques de l'état civil ainsi que de la façon
d'utiliser les systèmes et des mesures à suivre. Elle prépare
aussi le terrain à la coopération, mais elle suppose la four­
niture de davantage de détails techniques. La coopération
met l'accent sur une participation plus active au processus
d'enregistrement des faits d'étatcivil. Plusieurs modes dif­
férents d'éducation et de coopération ont été suggérés. Le
choix de la stratégie dépend de la mise au point d'un plan
adéquat pour cerner les besoins et les domaines particuliers
de l'éducation et de la coopération dans un environnement
donné. Le problème auquel se heurte souvent l'enregis­
trement des faits d'état civil est l'apathie du public et des
professionnels, de sorte que l'éducation et la coopération
jouent un rôle important dans la promotion de l'enregis­
trement des faits d'état civil. Les experts en communication
peuvent apporter une contribution précieuse pour la mise
au point de programmes de sensibilisation et de motivation,
compte tenu des besoins d'éducation et des études d'éva­
luation.

457. Dans toutes les campagnes d'éducation et de pro­
motion, les efforts des officiers de l'état civil et des auto­
rités au niveau local joueront un rôle crucial. Dans le pro­
cessus de planification, ces groupes locaux devraient être
représentés. Moyennant un soutien et des conseils adé­
quats, les officiers de l'état civil locaux peuvent être les ins­
tigateurs de l'amélioration du processus d'enregistrement
et ne pas ménager leurs efforts pour assurer un plus large
appui du public et rationaliser leurs propres opérations.

C. - Evaluations

458. Les mécanismes d'évaluation ou de suivi des per­
formances font partie intégrante du processus permanent
des systèmes d'enregistrement des faits d'état civil et de
statistiques de l'état civil. Toute stratégie d'amélioration
devrait aussi prévoir l'établissement d'une unité d'évalua-
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tion des opémtions d'enregistrement. Cette unité devrait
être capable d'organiser des études de gestion. Plusieurs
types d'évaluation complètent le recours aux techniques de
gestion. Il s'agit de l'évaluation externe, de l'évaluation
interne, des études pilotes ou des projets de démonstration.

1. MÉTHODE D'ÉVALUATION EXTERNE:

L'APPROCHE DE L'ÉTUDE DE MARCHÉ

459. L'objectif de cette approche est de connaître les
points de vue et opinions des utilisateurs des services des
systèmes d'enregistrement des faits d'état civil et de statis­
tiques de l'état civil. Dans le cadre de cet effort d'évalua­
tion, des informations peuvent être rassemblées sur les at­
titudes et les perceptions ainsi que sur des aspects plus
factuels concernant le fonctionnement des systèmes.

460. L'approche de l'étude de marché peut être appli­
quée de façon informelle, en examinant avec des groupes
cibles ou plusieurs individus la façon dont ils utilisent les
systèmes et ce qu'ils en pensent. Elle peut aussi être appli­
quée de façon formelle au moyen d'une enquête sur un
échantillon représentatif des groupes dont les opinions sont
recherchées, généralement en utilisant un questionnaire ou
un autre instrument de ce type. Cette approche n'a pas été
beaucoup utilisée dans l'évaluation des systèmes d'enre­
gistrement des faits d'état civil, bien qu'elle soit communé­
ment appliquée dans le secteur industriel et commercial.

2. EVALUATION INTERNE

461. Cette évaluation est axée sur les fonctions internes
des systèmes. On en distingue en général deux types: a) les
évaluations qui privilégient les mesures de production (les
plus fréquentes dans le domaine des statistiques de l'état
civil); et b) les évaluations utilisant des mesures de type
qualitatif (moins fréquentes mais complétant de façon
importante l'évaluation du fonctionnement des systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil et de statistiques de
l'état civil). Ces deux types d'évaluation sont généralement
appelés évaluations des performances et évaluations des
attitudes.

a) Evaluation des performances

462. Une série de critères doivent être établis pour éva­
luer la performance des systèmes au niveau du personnel,
du coût et du fonctionnement. En effet, ces critères per­
mettent de suivre les facteurs de production et les procédés
utilisés par les systèmes. A titre d'exemple, on peut citer,
au niveau des coûts, notamment: a) le coût de la collecte
de données brutes; b) le coût du traitement des données
brutes; et c) le coût de la communication des statistiques
aux utilisateurs. Dans la plupart des pays, les données bru­
tes sont simplement des produits. dérivés de l'enregistre­
ment légal des événements d'état civil et le coût de la col­
lecte ne sera pas une préoccupation majeure. Cependant,
les coûts de traitement et de communication exigent un
examen attentif. Cela est particulièrement important lors­
qu'une décision doit être pr!se quant au choix de nouveaux
matériels et procédures.

463. L'adéquation et la qualité des statistiques peuvent
être examinées dans l'optique de la couverture, du contenu,
des tabulations, de l'actualité des statistiques et de la con-



tinuité dans le temps. Ces aspects ont été étudiés dans di­
verses sections du chapitre V.

b) Evaluation des attitudes

464. Des enquêtes peuvent être réalisées pour mettre
en lumière les problèmes se posant parmi ceux qui utilisent
les systèmes ou ceux qui y contribuent, ainsi que parmi le
personnel des systèmes d'enregistrement des faits d'état
civil et de statistiques de l'état civil, afin d'obtenir des in­
formations et des mesures sur les attitudes pouvant con­
duire à la résolution des problèmes, une plus grande effi­
cience et une meilleure fixation des priorités.

3. ETUDES PILOTES ET PROJETS DE DÉMONSTRATION

465. On peut contribuer à la mise en œuvre ou à l'éva­
luation de nouvelles pratiques ou stratégies d'amélioration
en réalisant des études pilotes et des projets de démonstra­
tion.

466. L'étude pilote a pour objectif d'examiner la possi­
bilité d'introduire de nouvelles recommandations ou procé­
dures, leur efficience potentielle et leur contribution à la
qualité. Elle peut être utilisée pour analyser de nouveaux
modes d'enregistrement, le flux des données, les innova­
tions en matière de traitement des données, etc.

467. Le projet de démonstration permet d'essayer sur
le terrain et à échelle réduite une nouvelle approche ou pro­
cédure dans un pays souhaitant améliorer ses systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil et de statistiques de
l'état civil. Il peut s'agir soit d'examiner l'effort adminis­
tratif ou la modification nécessaire avant de mettre en
œuvre dans leur intégralité les nouvelles procédures, soit de

montrer les gains qui pourraient être réalisés si l'on dis­
posait des moyens financiers ou des ressources nécessaires
pour étendre les nouveaux systèmes au niveau régional ou
national. Les projets de démonstration ont été utilisés par
les pays pour améliorer avec plus ou moins de succès la
complétude de l'enregistrement, certains pays n'ayant pas
su transposer au niveau national les enseignements tirés des
projets en question. Un engagement soutenu au niveau
national doit toutefois être maintenu au fil des années afin
d'assurer le succès de cette approche.

D, - Utilisation des nouvelles technologies

468. Les technologies et méthodes de pointe au­
jourd'hui disponibles pour le traitement électronique des
données contribuent à une amélioration sensible des don­
nées sur le plan de l'actualité et de la qualité. Les nouvelles
technologies peuvent présenter des avantages importants
pour les systèmes d'enregistrement des faits d'état civil et
de statistiques de l'état civil: elles peuvent accroître
l'efficience des opérations et leur actualité, améliorer la
qualité des enregistrements et la sécurité des documents
stockés, développer les services, améliorer l'image donnée
au public, etc. Les systèmes d'enregistrement devraient
suivre régulièrement l'évolution des techniques et techno­
logies et en déterminer l'utilité pour le système existant.
Sans aucun doute, les innovations présentent des avantages
mais aussi des coûts. Le suivi systématique des nouvelles
technologies permet aux systèmes d'enregistrement des
faits d'état civil et de statistiques de l'état civil de connaître
celles de ces nouvelles technologies qui pourraient per­
mettre de réaliser des économies et d'en tirer parti.

Tableau 6.1

ILLUSTRATION DES ACTIVITÉS POUVANT ÊTRE RÉALISÉES AUX DIFFÉRENTES PHASES DE DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES
D'ENREGISTREMENT DES FAITS D'ÉTAT CIVIL ET DE STATISTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL

ComposanllAc/ivili Prtmi;n phast

A. - Composants généraux

Analyse juridique Préparer le terrain à l'élaboration
ou à la révision d'un code de loi
dans le cadre d'une séance de
travail sur la nécessité d'établir
ou de renforcer la législation en
matière d'enregistrement des
faits d'état civil et de statistiques
de l'état civil.

Analyse de gestion interne .. Revoir les pratiques de gestion
existantes, proposer les chan­
gements qui s'imposent. Revalo­
riser les postes du personnel, or­
ganiser des réunions entre le
personnel du bureau central et
les agents de terrain pour la re­
cherche de solutions aux pro­
blèmes.

Installalions et stockage des
registres Eludier les mesures qui pourraient

être prises pour améliorer la sé­
curité des registres'stockés dans
le bureau central et dans les bu­
reaux des officiers de l'état civil
locaux.

PliaIt iftltf11lJdiairt

Constituer un groupe de réforme juri­
dique composé de représentants du
système d'enregistrement et de sta­
tistiques de l'état civil, d'un expert
juridique, d'un consultant interna­
tional, de représentants de la po­
lice, du judiciaire et autres. Assurer
l'harmonisation totale des lois révi­
sées et des changements des formu­
laires d'enregistrement.

Etablir un programme permanent de
formation en cours d'emploi, pour­
suivre la revalorisation des postes
du personnel et proposer de nou­
veaux postes. Commencer à mettre
au point des mesures pourl'évalua­
tion du personnel central et des
agents de terrain.

Obtenir un appui financier pour la
réalisation d'aménagements visant
à améliorer la sécurité contre les in­
cendies et à protéger les registres;
obtenir du matériel de réserve et
améliorer l'environnement avant
d'accroître la productivité des
équipements et du personnel.
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Mettre en œuvre des réformes de
droit. Ce peut être un objectif à
très long terme, mais qui vaut
bien qu'on s'y attelle.

Maintenir le programme de forma­
tion en cours d'emploi et les réu­
nions visant à résoudre les pro­
blèmes. Utiliser les mesures pour
l'évaluation des performances et
l'identification des secteurs à
problèmes.

Etudier d'autres mesures pour amé­
liorer les installations et le stoc­
kage des registres. Mettre en œu­
vre ces mesures lorsque les
ressources le permettent.
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Tableau 6.1 (suite)

B. - Etablissement de copies cer­
tifiées conformes des actes
d'état civil

Eliminer le backlog ..•••..•

Procédures de contrôle de la
qualité ..........•..•....

C. - Préparation et stockage des
données
Saisie, codage et vérification­
correction des données .....

Programme de stockage des
données et des sources, liaison
avec l'unité centrale de traite­
ment des données .........

D. - Analyse des données
Tabulations des données de
l'enregistrement et des statisti­
ques de l'état civil ..•......

Analyse des statistiques de
l'état civil .

E. - Gestion interne
Personnel ..

Calendrier des activités et liai-
son extérieure .

Fournitures et formulaires .•.

l',,,,,j',, pluut

Faire en sorte que le retard existant
dans la satisfaction des deman­
des de certificats soit éliminé.

Mettre au point des procédures de
contrôle de la qualité pour l' éva­
luation du système de produc­
tion de certificats d'enregistre­
ment, y compris le classement
des dossiers et le système de re­
cherche des documents.

Mettre en place une capacité de
traitement des données et in­
troduire des procédures de con­
trôle de la qualité pour assurer un
suivi attentif du travail et de la
qualité.

Etablir des contacts appropriés en­
tre le personnel d'enregistre­
ment/les bureaux statistiques et
l'unité de traitement des don­
nées.

Réviser/corriger le programme de
tabulation, si nécessaire. Former
du personnel à l'utilisation des
logiciels.

Introduire une formation dans le
domaine de l'analyse des statis­
tiques de l'état civil, utiliser les
logiciels d'analyse.

Etablir ou revaloriser des postes de
personnel, réorganiser les effec­
tifs si besoin est..

Introduire ou revoir tous les sys­
tèmes afin de déterminer un ca­
lendrier approprié pour les acti­
vités et leur coordination.

Etablir des inventaires des fourni·
tures disponibles, y compris des
stocks des divers fonnulaires
d'enregistrement et statistiques.
Estimer les besoins futurs en four­
nitures et fonnulaires, compte
tenu des divers changements
prévus pour l'amélioration de
l'enregistrement.
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Revoir le système pour déterminer
des procédures plus efficientes, y
compris les besoins en matériel.

Mettre en œuvre les procédures, utili­
ser les résultats pour o~rer une
modification du système.

Revoir les quotas de production et les
procédures de contrôle de la quali­
té, les réviser, si nécessaire.

Evaluer les procédures utilisées pour
le transfert des données à l'unité
centrale et pour le stockage des
données.

Reprendre la publication d'un rapport
annuel de statistiques de l'état ci­
vil, avec une série de tableaux de
base. Produire des tableaux s~­

ciaux sur demande.

Evaluer la qualité des statistiques de
l'état civil.

Organiser des séminaires pour la re­
cherche de solutions aux problè­
mes afin d'améliorer les connais­
sances du personnel, développer
ses capacités, l'intéresser à la ges­
tion et lui faire prendre conscience
de la nécessité d'améliorer le sys­
tème.

Mettre en œuvre les changements qui
s'imposent pour assurer l'échelon­
nement et la coordination des acti­
vités dans le bureau central.

Evaluer les fonnulaires existants, dé­
tenniner ceux qui devraient être
éliminés et ceux qui devraient être
révisés. Obtenir des financements
pour constituer un stock adéquat de
fournitures et fonnulaires à rem­
plir.
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Faire fonctionner "el maintenir en
état le système révisé.

Maintenir les procédures, en les mo­
difiant si nécessaire.

Mettre en œuvre les procédures ré­
visées et les quotas, maintenir la
qualité des tâches réalisées.

Réviser les procédures, si besoin
est, pour assurer le flux régulier
des tâches entre le personnel et
l'unité centrale et inversement.

Revoir la série de tableaux pour te­
nir compte des besoins des uti­
lisateurs des données de l'enre­
gistrement et de divers autres
utilisateurs.

Assurer des services d'analyse aux
utilisateurs des données.

Institutionnaliser la formation en
cours d'emploi et l'évaluation
continue de la productivité du
système.

Essayer l'approche de gestion pour
la résolution des goulets d'étran­
glement ou des difficultés tempo­
raires dans te bureau.

Achever la révision des formulaires
et éliminer les formulaires non
nécessaires. Maintenir des stocks
appropriés de fournitures et de
formulaires à remplir.
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F. - Personnel de soutien sur le ter­
rain

Personnel .

Budget-voyages .

G. - Eléments externes
Officiers de l'état civil locaux

Formation et soutien .....

Procédures .

Droits d'enregistrement ..

Revoir le réseau d'unités
d'enregistrement .

Personnel de santé

Formation et liaison

Influer sur la couverture et
l'actualité .

Prtm;trt pM"

Aider les représentants sur le ter­
rain à renforcer leurs compé­
tences. Définir les objectüs et les
tâches des officiers de l'état civil
régionaux.

Déterminer le niveau des finan­
cements nécessaires pour assu­
rer une supervision adéquate des
agents de terrain requis pour le
suivi des activités

Mettre au point un programme de
formation pour chaque région.
Evaluer et réviser le cas échéant
le manuel de l'officiel de l'état
civillocaI.

Mettre au point des procédures à
l'intention des officiers de l'état
civil locaux ou évaluer celles
existantes, en proposant les
changements nécessaires.

Déterminer la structure appropriée
des droits d'enregistrement pour
la rémunération des officiers de
l'état civil locaux..

Etudier les bases de la définition ou
de la redéfinition des limites des
unités d'enregistrement.

Lancer un programme de forma­
tion dans chaque district. Com­
mencer la mise au point d'un
manuel sur les tâches d'enregis­
trement à l'intention du person­
nel de santé.

Etablir des contacts réguliers entre
les bureaux chargés de l'enre­
gistrement et ceux s'occupant
des questions de santé.

Embaucher, former et installer des of­
ficiers de l'état civil de district dans
chaque district (paroisse). Redéfi­
nir les tâches du personnel au ni­
veau central et sur le terrain,
compte tenu des tâches des offi­
ciers de l'état civil régionaux.

Proposer des changements budgé­
taires au titre des voyages, des
fournitures nécessaires à la super­
vision par les officiers de l'étal ci­
vil régionaux ainsi que de la réduc­
tion du personnel central et des
agents de terrain.

Achever le programme de formation.
Préparer la version finale du ma­
nuel de l'officier de l'état civil lo­
cal, tenant compte de tous les chan­
gements apportés aux procédures,
formulaires et aux différentes tâ­
ches de l'officier de l'état civil 10­
cal dans le cadre du système d'éva­
luation.

Réviser, le cas échéant, les procé­
durespour les officiers de l'état ci­
vil locaux.

Obtenir des moyens de financement
supplémentaires pour permettre le
paiement de droits plus élevés. li­
rer parti du relèvement des droits
pour remplacer les officiers de
l'état civil locaux non qualifiés.

Lancer des plans pour la création de
nouvelles unités d'enregistrement.

Poursuivre le programme de forma­
tion. Développer les aspects intéres­
sant l'enregistrement de la forma­
tion dispensée à d'autres personnels,
comme les médecins, les infirmiè­
res, les sages-femmes.

Organiser des stages de formation
à l'intention du personnel de sa.nté
et maintenir des contacts avec eux
au moyen de visites régulières
d'agents des bureaux d'enregistre­
ment.
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Evaluer l'efficacité des officiers de
l'état civil régionaux. Modifier
les objectifs et les tâches selon
que de besoin, prévoir le cas
échéant de la formation en cours
d'emploi.

Evaluer l'adéquation du budget con­
sacré aux voyages et aux fourni­
tures, apporter les modifications
nécessaires pour l'avenir.

Etablir un programme de formation
à l'intention des nouveaux offi­
ciers de l'état civil locaux et des
cours de recyclage pour les of­
ficiers de l'état civil en place.
Revoir le manuel si nécessaire.
Organiser une association des of­
ficiers de l'état civil locaux, pu­
blier un bulletin d'information.

Mettre au point des mesures pour
l'évaluation à long terme des pro­
cédures à l'intention des officiers
de l'état civil locaux. Revoir les
procédures comme indiqué par
l'évaluation.

Faire en sorte que les droits puissent
être accrus proportionnellement
au coût de la vie, en prenant éven­
tuellement comme référence le
barème des augmentations de sa­
laire des agents réguliers de la
fonction publique.

Etablir de nouvelles unités d'enre­
gistrement dans des endroits iso­
lés et dans les établissements
sanitaires de façon à faciliter l'en­
registrement des faits d'état civil.

Préparer et distribuer un manuel
d'enregistrement pour le person­
nel de santé. Institutionnaliser le
programme de formation, main­
tenir des liens avec les program­
mes de formation dans le do­
maine de la santé.

Evaluer l'effort de liaison et y ap­
porter les modifica.tions néces_
saires. Mettre au point et utiliser
des mesures pour évaluer la cou­
verture et l'actualité des données
rassemblées par le personnel de
santé.
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Education en matière d'uti­
lisation de l'enregistrement

Modification des droits
d'enregistrement .

Police, pouvoir judiciaire et
« coroners» .

Développement des établis­
sements de fonnation rési-
dents .

H. -Fondements techniques. juri­
diques et politiques des chan­
gements

Liaison et communication.

Analyse technique .

Conférence sur les statisti-
ques de t'état civil .

Mettre au point des programmes
.publicitaires pour expliquer au
public l'importance de l'enregis­
trement des faits d'état civil,
pour encourager la participation,
assurer la communication d'in·
fonnations à jour et complètes
aux officiers de l'état civil lo­
caux.

Etudier les droits et besoins finan­
ciers existants pour détenniner
un nouveau barème des droits
par service.

Encourager la coopération de ces
groupes au processus d'enregis­
trement en renforçant les
contacts, adressant des invita­
tions à la conférence, faisant en
sorte qu'ils soient représentés
dans le groupe de réfonne juridi­
que. Etablir des voies de com­
munication.

Mettre au point des plans détaillés
pour un cours sur l'analyse et
l'évaluation des données démo­
graphiques et sanitaires.

Etablir des contacts et des voies de
communication avec divers
organismes gouvernementaux,
comme les services de santé, le
Trésor, le corps judiciaire, la po­
lice et les universités, et les au­
tres organismes et institutions
offrant leur collaboration afin
que se dégage un consensus et
que les apports nécessaires se
concrétisent. Inviter tous ces or­
ganismes à la conférence.

Elaborer des analyses pour évaluer
les différents moyens' d'action
en matière d'enregistrement.

Organiser une conférence pour
connaître les points de vue de
tous les organismes associés aux
systèmes ainsi que ceux du pu­
blic à propos des changements et
améliorations à apporter. S'as­
surer la coopération de tous
groupes dans la mise en œuvre
des changements et améliora­
tions.

Mener un programme publicitaire à
l'échelle nationale. Faire connaître
les changements dans les droits et
procédures qui intéressent le pu­
blic. Mettre au point des mesures
pour l'évaluation de l'impact du
programme sur la participation du
public.

Modifier les droits à mesure de l'amé­
lioration des services. Mettre en
avant les recettes supplémentaires
pour justifier l'augmentation du
budget au titre de l'amélioration de
l'enregistrement.

Assurer ('approbation par chaque
groupe des modifications juridi­
ques avant la révision de la législa­
tion. Mettre au point de courts
stages de fonnation/ d'infonnation
pour les différents groupes.

Prévoir des cours sur les statistiques
de l'état civil dans les établisse­
ments secondaires et/ou les institu­
tions appropriées.

Tirer parti du consensus et des ap­
ports de tous les organismes et ins­
titutions pour revoir et réfonner le
système.

Présenter des documents d'appui sur
les impératifs de l'amélioration des
systèmes au niveau du budget, du
personnel, des techniques, etc.

Publier le procès-verbal de la confé­
rence, y compris les changements
et les améliorations suggérés. Utili­
ser la conférence comme tremplin
pour la mise en œuvre de chan­
gements dans les systèmes et pour
améliorer le programme d'édu­
cation/de publicité.
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Concevoir et mettre en œuvre un
programme d'infonnation à long
tenne pour assurer le respect par
le public des règles du système
d'enregistrement. Diffuser des
infonnations sur les modifica­
tions qui seront apportées au sys­
tème à l'avenir.

Revoir les droits, si besoin est, pour
tenir compte de l'augmentation
des coûts des services.

Organiser les courts stages de for­
mation/d'infonnation. Maintenir
des contacts avec les groupes
pour assurer le respect des règles
et obtenir des avis sur les chan­
gements qui devront être apportés
au système à l'avenir.

Institutionnaliser les cours dans les
établissements secondaires et/ou
les institutions appropriées et
choisir l'instructeur, revoir le ma­
tériel d'enseignement, si néces­
saire, surveiller les présentations
futures des cours.

Maintenir des voies de communica­
tion pour assurer la coopération et
obtenir des avis dans le cadre du
système de suivi.

Faire en sorte que la révision des
systèmes soit autant que possible
confonne aux recommandations
des pouvoirs publics. Présenter
tous les documents d'appui né­
cessaires.

Poursuivre la mise en œuvre des
changements et améliorations pro­
posés. Maintenir l'élan en orga­
nisant de courtes réunions des
participants à la conférence pour
évaluer les progrès et étudier les
autres changements et améliora­
tions nécessaires.



VII. - INTERRELATION ENTRE LE FICHIER DE POPULATION ET LES SYSTÈMES
D'~NREGISTREMENT DES FAITS D'ÉTAT CIVIL ET DE STATISTIQUES DE
L'ETAT CIVIL

469. Un fichier de population est un système de don­
nées individualisé, c'est-à-dire un mécanisme pour l'enre­
gistrement continu et/ou la coordination de certains rensei­
gnements concernant chaque membre de la population
résidente d'un pays ou d'une région, permettant de déduire
à intervalles réguliers des informations à jour sur la taille et
les caractéristiques de la population100. On s'accorde à
reconnaître que l'organisation comme le fonctionnement
du système doivent avoir une base légale.

470. Les fichiers de population sont constitués à partir,
d'une part, d'un inventaire des habitants d'une zone et de
leurs caractéristiques, comme l'âge et le sexe, les faits
d'état civil (naissance, décès, adoption, légitimation, ma­
riage, divorce, profession et niveau d'instruction) et, de
l'autre, de la mise à jour continue de ces informations. Ils
sont donc le résultat d'un processus permanent, dans lequel
les notifications de certains événements, consignées initia­
lement dans différents systèmes administratifs, sont reliées
automatiquement à un fichier de population sur une base
courante. La méthode et les sources de la mise à jour doi­
vent couvrir tous les changements, de façon que les carac­
téristiques des individus figurant dans le fichier restent
fiables.

471. Pour faciliter la recherche d'un acte concernant
une personne, un ménage ou une famille donné dans un
fichier de population, des index sont établis. Ceux-ci sont
conçus de diverses manières, par exemple: a) une liste
alphabétique des noms de chaque personne figurant dans
un registre, les actes individuels n'étant pas alors classés
dans l'ordre alphabétique; b) un index par adresse ou index
géographique pour faciliter l'enregistrement d'un événe­
ment; et c) un index numérique composé de numéros
d'identification personnels. L'ensemble du système de fi­
ches et d'index dans un pays est appelé « fichier de popu­
lation ».

472. Dans le présent chapitre sont décrites certaines
des principales caractéristiques du fichier de population et
de son organisation, en insistant surtout sur ses liens avec
les systèmes d'enregistrement des faits d'état civil et de
statistiques de l'état civil. Cette brève description est com­
plétée par des exemples par pays pour illustrer les diverses
phases de développement des registres de population dans
le monde, ainsi que pour donner un aperçu pratique du
fonctionnement de ces systèmes.

473. La première référence à un registre des ménages
et des individus date de la dynastie Zhou occidentale en
Chine (1100-771 av. J.-c.). L'enregistrement des ménages
au Japon a débuté au vue siècle durant la restauration Taika.
En Europe, les premiers registres de population étaient les
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registres des paroisses de la Suède et de la Finlande, qui
datent du XVIf siècle. Un système de registre de population
a été instauré en Hongrie au XVIIf siècle. Au début du
XX· siècle, certaines formes d'enregistrement de la popula­
tion existaient en Allemagne, en Belgique, en Chine, en
Corée, en Finlande, en Hongrie, en Italie, au Japon, au
Liechtenstein, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Suède, en
Suisse et en Tchécoslovaquie. A la fin des années 60, il y
avait des fichiers de population dans au moins 65 pays.

474. Il est intéressant de décrire le processus d'évolu­
tion des fichiers de population dans les pays nordiques et le
rôle du processus de centralisation dans l'unification des
registres concernant les individus. Au début du xx- siècle,
un grand nombre de pays d'Europe du Nord, à savoir le
Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède, avaient éta­
bli des registres de population. Initialement, il s'agissait de
registres locaux administrés au niveau des communes,
comtés ou paroisses. Dans les années 50, un mouvement de
centralisation des registres s'était amorcé et, si les registres
locaux n'ont pas été touchés, les données qui y figuraient
ont été regroupées pour constituer un registre central, qui
relevait généralement de la responsabilité des services
nationaux de statistique.

475. Aujourd'hui, ces registres de. population figurent
parmi les plus développés et sont sans doute les plus connus
des fichiers dont la constitution a commencé 'bien avant
l'introduction du matériel de traitement électronique des
données. Des systèmes analogues ont été établis, sur de
nouvelles bases toutefois, en Israël, en Bulgarie, en Hon­
grie et dans l'ex-République démocratique allemande. Ils
reposent désormais sur des ordinateurs d'une grande rapi­
dité et capacité.

A. - Principales utilisations du fichier de population

1. UTILISATIONS ADMINISTRATIVES

476. La principale fonction du fichier de population est
de fournir des informations fiables à des fins adminis­
tratives, en particulier pour la planification, l'établissement
du budget et l'imposition. Les registres sont aussi utilisés
pour le développement du système d'identification per­
sonnelle, les scrutins électoraux, l'enseignement, les dos­
siers militaires, les dossiers de sécurité et de protection
sociales et les recherches de la police et des tribunaux. Les
informations qui y figurent servent en outre à la délivrance
des papiers nécessaires à l'admission des enfants dans les
crèches, les jardins d'enfants et les écoles ainsi que pour
l'orientation des patients vers les établissements de santé
dont ils relèvent. Dans certains autres pays, les registres de
population sont utilisés pour gérer la distribution de rations
alimentaires.



2. UTILISATIONS STATISTIQUES

477. Les registres de population ont prouvé leur utilité
dans le développement des statistiques de population, en
particulier pour les études des migrations internes et inter­
nationales, les estimations démographiques, la planifica­
tion des recensements, l'évaluation des recensements, la
constitution de l'échantillon et les études sanitaires et géné­
tiques. Ces dernières utilisations se sont beaucoup dévelop­
pées ces dernières années avec l'introduction de numéros
d'identification individuels dans les registres et l'utilisa­
tion d'ordinateurs.

478. S'ils sont complets, les registres de population
peuvent permettre le décompte le plus exact et le plus
exhaustif des migrants, nationaux et internationaux, grâce
à leur liaison avec le dossier des changements de résidence
d'une localité à l'autre et avec le dossier des arrivées et des
départs d'un pays.

479. Des listes des habitan.ts résidant dans la plus petite
division administrative d'un pays peuvent être établies à
des fins de planification des recensements, et elles cons­
tituent un support très précieux lors de la phase d'énumé­
ration. C'est sur la base de ces chiffres que le nombre de
recenseurs et de bulletins à imprimer et à distribuer peut
être estimé. De même, elles peuvent permettre l'établis­
sement d'estimations de la taille moyenne des ménages
dans différentes zones.

480. Les registres de population constituent l'une des
sources indépendantes de données avec lesquelles les résul­
tats des recensements de population peuvent être comparés
aux fins de l'évaluation de l'exactitude de ces derniers. Des
comparaisons peuvent être faites entre les agrégats établis
dans les deux sources, et un collationnement des registres
correspondants de chaque individu peut être réalisé de
façon à corriger soit le recensement, soit le registre de po­
pulation.

481. Outre la fourniture des données proprement dites,
des cadres d'échantillonnage peuvent être établis à partir
des registres de population en vue de la réalisation d'en­
quêtes à diverses fins : démographiques, socio-économi­
ques, sanitaires et autres.

482. Les données généalogiques requises pour les
études génétiques peuvent aussi être tirées des ~egistres de
population. Par exemple, le fichier de population du Japon
pourrait, dit-on, fournir des informations sur la capacité de
reproduction d'un individu, la consanguinité, le nombre
d'enfants, le taux de masculinité à la naissance, le milieu
géographique du mariage, la mortalité des enfants, etc. Le
registre japonais est organisé sur la base du concept de la
famille; ainsi, les informations étant enregistrées géné­
ration après génération, des données peuvent être ras­
semblées sur au moins cinq générations car ces registres
existent depuis fort longtemps. Le recours à du matériel
électronique en Finlande, en Norvège et en Suède pour le
traitement des données des registres des familles a laissé
entrevoir la possibilité de leur utilisation intégrée pour des
études en génétique humaine.

483. La liaison et la fusion des différents actes d'état
civil établis dans le système d'enregistrement des faits
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d'état civil se prêtent à la même utilisation, comme on l'a
vu dans le chapitre II.

B. - Dispositions administratives
concernant le fichier de population

1. AUTORITÉ ADMINISTRATIVE

484. L'autorité administrant le fichier de population
peut être le Ministre de l'intérieur s'il est destiné essentiel­
lement à des fins administratives. Au Danemark, le Regis­
tre central de population est administré par le Secrétariat à
l'enregistrement personnel du Département de l'intérieur.
En Israël, c'est au Ministre de l'intérieur (Administration
de l'enregistrement démographique) qu'a été confiée la
tâche d'administrer et de tenir à jour le fichier de popula­
tion. Lorsque ce dernier vise essentiellement la production
de statistiques, l'autorité la plus compétente est sans doute
le service statistique. En Hongrie, par exemple, le Registre
de population relève du Bureau d'Etat pour l'enregis­
trement de la population, placé sous la supervision du Pré­
sident du Bureau central de statistique de la Hongrie.

485. Dans certains autres pays, c'est le Ministère de la
justice, le Ministère des finances ou le Bureau national
d'enregistrement des faits d'état civil qui est chargé de la
supervision au niveau central. Certains registres peuvent
être administrés par la police ou les forces armées.

486. Dans certains cas, les fichiers de population ne
relèvent pas d'une autorité centrale et sont administrés
localement au niveau de la commune, du comté, de la pro­
vince ou d'un Etat. Ce sont alors les autorités locales aux
différents niveaux qui sont responsables de leur gestion et
de leur entretien. On peut citer, par exemple, le fichier de
population de la Belgique, dont chaque province est res­
ponsable, et celui de l'ex-République fédérale d'Allema­
gne, dont sont responsables les Ministères de l'intérieur de
chaque province. En Suisse, le Registre des résidents relève
de l'autorité des différents cantons.

2. TYPES D'ARRANGEMENT

487. Les principales caractéristiques des fichiers de
population intéressant la production de statistiques sont les
suivantes:

a) Fichier de population centralisé au niveau national

488. Un fichier central de population au niveau natio­
nal couvre tout le territoire d'un pays, bien que certains
sous-groupes de la population puissent en être exclus (par
exemple la population de moins de 18 ans). En règle géné­
rale, il couvre toute la population résidente d'un pays.

489. Dans un registre géré au niveau national, les don­
nées concernant l'état de la population résidente d'un pays
sont stockées dans divers fichiers par un bureau gouverne­
mental national qui, à son tour, administre le réseau de
bureaux locaux. Dans ce type d'arrangement, les diverses
catégories de données sont collectées au niveau local et
communiquées régulièrement au registre central.

490. La principale fonction d'un fichier de population
est de répondre aux demandes d'information de l'adminis­
tration centrale et de fournir des données de façon coordon­
née au niveau central. La production de ,statistiques, notam-



ment de statistiques de population, est souvent assurée par
le bureau central du registre de population.

491. Le bureau central exerce des responsabilités ad­
ministratives et techniques sur le réseau de registres locaux
de population lorsque ceux-ci constituent la base de sa
structure administrative. Il coordonne leurs travaux, définit
les données à collecter, établit des normes pour la manipu­
lation des données et attribue les numéros d'identification
individuels, sans lesquels il serait difficile de retrouver les
informations recherchées dans les fichiers de population.

492. Si les ressources et le personnel compétent sont
disponibles, un réseau de centres régionaux d'enregis­
trement informatisés peut être établi, qui facilitera certaine­
ment le stockage et la recherche des informations enregis­
trées. Cependant, il faut souligner qu'un fichier central de
population informatisé ne fonctionne remarquablement
bien que dans les pays où la population est peu importante.
Par exemple, le Danemark, la Finlande et la Norvège
avaient une population inférieure à S millions d'habitants
lorsque leur fichier central de population a été établi. Bien
qu'il ne soit pas impossible de maîtriser le flux d'in­
formations dans un registre central de population informa­
tisé lorsque le pays compte une population importante
(100 millions et plus), il s'agirait là d'un système trop com­
plexe et trop onéreux pour être envisageable.

b) Fichiers locaux de population

493. L'expression fichier local de population, tout
comme l'expression unité locale d'enregistrement des faits
d'état civil, s'applique à une zone ne représentant qu'une
partie du territoire national, par exemple un Etat, une pro­
vince, un comté ou une commune. Ainsi, l'ensemble du ter­
ritoire d'un pays pourrait être couvert par un réseau de
fichiers locaux de population.

494. Les fichiers locaux de population peuvent être
placés sous l'autorité centrale d'un bureau national du fi­
chier de population (comme en Finlande et en Norvège) ou
bien relever d'un bureau subnational, au niveau du comté
par exemple (comme au Danemark et en Suède), ou bien
encore ne dépendre d'aucune autorité administrative supé­
rieure et être administrés seulement au nive~u local.

49S. En Bulgarie et dans l'ex-République démocrati­
que allemande, les fichiers locaux ont été établis parallè­
lement à des fichiers régionaux (au niveau des comtés). En
Hongrie, les fichiers locaux ont été mis en place en même
temps que le registre central de population informatisé et
constituent donc des ramifications de ce dernier.

3. UNITÉ D'ENREGISTREMENT

496. Les registres de population sont des systèmes de
données individualisés. L'unité d'enregistrement est l'in­
dividu. Dans certains cas, les changements intéressant un
individu (décès) affectent les caractéristiques d'un autre
individu (situation matrimoniale du conjoint). Les indivi­
dus peuvent aussi être regroupés en une famille ou un
ménage. Un élément essentiel de la production de statisti­
ques fiables directement liées au fichier de population ainsi
que des statistiques pouvant être dérivées de ce registre est
le numéro d'identification personnel, un facteur fondamen­
tal de coordination. Le numéro d'identification personnel
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est en fait le fil directeur de tout groupement ou association
de données statistiques sur les particuliers déduites directe­
ment d'un fichier de population. Avec un numéro d'iden­
tification personnel, il est plus facile d'extraire des données
sur les caractéristiques des membres d'une famille.

497. En conséquence, les données concernant les parti­
culiers qui figurent dans un fichier de population peuvent
être organisées sur la base de l'individu, de la famille à
laquelle il appartient ou du ménage auquel il appartient.
Dans les pays nordiques et les autres pays européens, tout
le mécanisme est axé sur l'individu, alors que le fichier
KOSEKI au Japon et les registres coréens sont axés sur la
famille. Les registres chinois sont, quant à eux, conçus en
fonction des ménages.

498. On trouvera dans le chapitre 111 ci-dessus un
exemple de la façon dont peut être construit un numéro
d'identification personnel.

C. - Coordination entre le fichier de population et les
systèmes d'enregistrement des faits d'état civil et
de statistiques de l'état civil

1. COORDINATION ENTRE UN FICHIER DE POPULATION ET

UN SYSTÈME DE STATISTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL INDÉ­

PENDANTS

499. Certains pays peuvent avoir organisé de façon in­
dépendante le fichier de population et le système de statis­
tiques de l'état civil. C'est souvent le cas lorsque le fichier
de population sert plutôt à des fins administratives. Il est
possible aussi que l'enregistrement de certains événements
à des fins statistiques, comme les naissances et les décès,
relève d'une troisième administration. S'il le faut, cepen­
dant, le fichier de population peut produire une série de sta­
tistiques de l'état civil, et des incohérences entre les deux
séries de données peuvent apparaître. Il en va de même
lorsque le système d'enregistrement des faits d'état civil et
le système de statistiques de l'état civil relèvent de deux
administrations différentes.

SOO. Dans ce type d'arrangement, la coordination du
traitement des statistiques de l'état civil est possible à deux
niveaux: la collecte des données et leur exploitation. Dans
le dernier cas, toutes les données du fichier de population
sont communiquées à l'administration chargée des statisti­
ques de l'état civil en vue de la production de statistiques
démographiques. Ce type d'organisation est illustré par le
registre suédois de population, pour lequel les administra­
tions des comtés (niveau régional) notifient le bureau de
statistique des modifications intervenues dans le fichier de
population chaque semaine, et ces changements sont in­
corporés dans les informations utilisées pour l'élaboration
des statistiques de l'état civil. En Suède, dans les registres
de population au niveau des paroisses (registres locaux),
doivent être consignés tous les événements intéressant la
population, y compris les faits d'état civil, et l'autorité sta­
tistique est responsable de la production de tous les rap­
ports de statistiques démographiques.

SOI. De même, au Danemark, dans les registres locaux
de population administrés par Datacentralen. doivent être
consignés les faits d'état civil et lesautres événements inté­
ressant le fichier de population, tous les éléments néces-



saires à la mise à jour des informations sur les particuliers
se trouvant donc dans ces registres. La responsabilité des
statistiques, y compris des statistiques démographiques, in­
combe au Bureau central de statistique du Danemark (Dan­
mflrks Statistik), en coopération avec le Secrétariat de
l'enregistrement des particuliers, le Service national de la
santé, les bureaux locaux des impôts, les instituts de recher­
che et les autres organismes gouvernementaux.

502. Le fichier de population d'Israël est organisé de la
même manière et tous les événements doivent y être consi­
gnés. Les statistiques de l'état civil sont établies par le
Bureau central de statistique qui relève du Ministère de la
santé et de la protection sociale. Les fichiers de population,
organisés au niveau régional, couvrent les changements de
résidence, l'enregistrement et la certification des naissan­
ces et des décès, la délivrance de passeports et de cartes
d'identité, les changements de statut légal de résidence (par
exemple dans le cas de la transformation d'un visa touristi­
que en une autorisation de résidence permanente). Pour les
divers événements, l'enregistrement se fait sur un formu­
laire en un exemplaire, qui est codé et perforé de façon à
être inséré dans le fichier de population. En conséquence,
les données figurant dans ce fichier sont les mêmes que cel­
les utilisées à des fins statistiques.

2. INTÉGRATION DU FICHIER DE POPULATION
ET DU SYSTÈME DE STATISTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL

503. Un système intégré de registre de la population et
de statistiques de l'état civil implique que les statistiques
démographiques sont établies sur la base du registre en
question. L'organisme responsable du registre s'occupe
non seulement de l'enregistrement des divers événements
concernant la population et des changements dont ils font
l'objet, mais aussi de la mise àjour du registre et de l'éta­
blissement de stàtistiques de l'état civil. Ce type d'organi­
sation est celle de la Norvège et de la Bulgarie. Dans ces
pays, les fichiers de population sont administrés par l'au­
torité statistique du pays.

504. L'expérience de certains pays a montré que lors­
qu'un seul bulletin est utilisé à des fins d'enregistrement et
à des fins statistiques, la difficulté tient essentiellement à la
nécessité de respecter le caractère confidentiel des données
médicales sur les naissances, les décès et les morts fœtales.
Ces questions ont été examinées dans le chapitre III plus
haut. On utilisera ici, comme exemple pour illustrer notre
propos, le fichier de population de la Norvège.

505. Pour les naissances et les décès, les Norvégiens
utilisent deux types de bulletin: les premiers contiennent
essentiellement des informations de caractère administratif
et les autres contiennent les informations médicales. Bien
que les actes de naissance soient envoyés d'abord au
bureau local du registre de population puis au Bureau cen­
tral de statistique, les dossiers médicaux sont adressés au
Service médical d'enregistrement des naissances. Pour
fournir à ce service les diverses informations dont il a be­
soin, y compris l'ordre de naissance pour les nouveau-nés
et les parents, les actes saisis sur bande magnétique du
registre central de population sont reliés chaque mois avec
les dossiers médicaux relatifs à la mère et à l'enfant. Outre
le transfert des numéros d'identification au Service médi-

cal d'enregistrement des naissances, cette liaison peut faire
apparaître des cas où les actes d'état civil ou bien les dos­
siers médicaux manquent. Ce contrôle s'est révélé impor­
tant pour améliorer la qualité et la complétude des statisti­
ques des naissances, car les morts fœtales et les enfants nés
vivants qui meurent peu après leur naissance ne sont pas
toujours notifiés dans le système d'enregistrement.

506. Pour la production de statistiques sur les décès, les
dossiers médicaux et les actes d'état civil tirés du fichier de
population sont reliés avec les dates de naissance et de
décès. De cette façon, on peut dresser la liste des bulletins
de décès qui ne correspondent pas et de ceux qui font dou­
ble emploi. Après correction des erreurs, les dossiers médi­
caux ainsi que certaines informations manquantes sont
exploités. Le fichier central de population peut faire appa­
raître tous les décès qui ne sont pas notifiés dans le registre
local de population et un fichier complet des décès peut être
établi, avec les noms des personnes décédées. Ce fichier est
utilisé pour l'élaboration d'un répertoire national des décès
dont toutes les institutions peuvent se servir pour la vérifi­
cation des décès.

D. -Liens entre le fichier de population et les autres
systèmes d'enregistrement administratifs'

507. La relation entre le fichier de population et les
autres systèmes administratifs est pratiquement toujours à
sens unique. Le fichier de population fournit aux autres sys­
tèmes administratifs divers types de données sur la popula­
tion et les individus, soit sur une base continue, soit sur une
base régulière (semaine, mois., etc.), et les informe des mo­
difications intervenant dans ces données. Ainsi. tous les
organismes gouvernementaux peuvent recevoir des don­
nées uniformes en provenance d'une seule source et la cir­
culation de l'information devient plus simple et plus fiable.

508. Dans les sections ci-après, les liens avec les autres
systèmes administratifs importants sont passés en revue.

1. RÉGIMES DE SÉCURITÉ SOCIALE ET DE RETRAITE

509. Les différents systèmes d'assurance maladie, la
caisse de retraite, l'immatriculation des retraités et en géné­
ral de tous ceux admis à bénéficier de certaines prestations,
supposent l'enregistrement de la quasi-totalité de la popu­
lation. Dans la plupart des pays ayant des systèmes de sécu­
rité sociale développés, l'enregistrement se fait de manière
uniforme. Les liens entre ces registres et le fichier de popu­
lation améliorent l'efficience de l'administration en per­
mettant l'inscription des individus répondant aux condi­
tions requises pour bénéficier de prestations sociales sur la
base des listes fournies régulièrement par le fichier de
population et permettant la mise à jour des dossiers (par
exemple dans le cas d'un décès).

510. Pour relier le fichier de population et les différents
systèmes de. sécurité sociale, il faut le numéro d'identifi­
cation personnel établi par le fichier de population. Dans
plusieurs pays (par exemple Australie, Autriche, Tché­
coslovaquie et Suisse), le numéro personnel dans le fichier
de population a été établi en même temps que le numéro de
sécurité sociale.
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2. SERVICES DE SANTÉ

511. Les services de santé peuvent tirer parti des infor­
mations sur les causes de décès notifiés sur une base régu­
lière par le fichier de population. Des listes des personnes
décédées par cause de décès peuvent servir de base à des
recherches plus approfondies lorsque ces données sont
reliées, grâce au numéro d'identification personnel, aux
dossiers médicaux tenus régulièrement à jour par le sys­
tème de santé. A des fins de statistique et de recherche, des
fichiers spéciaux sur le cancer ont été mis au point en
Suède, en Norvège et au Danemark; des registres des médi­
caments et drogues existent aussi en Suède et au Danemark,
entre autres.

3. IDENTIFICATION DES PARTICULIERS

512. Des liens peuvent être maintenus entre le fichier
de population et les organismes gouvernementaux s'occu­
pant de l'identification des particuliers lorsqu'il s'agit de
services distincts. Le fichier de population peut fournir des
informations pour la conscription militaire, le rationnement
et les scrutins électoraux.

4. FICHIERS DE L'ENSEIGNEMENT

513. L'utilisation du fichier de population dans le do­
maine de l'enseignement débute avec l'établissement de
listes des enfants d'âge scolaire. Par la suite, une coopéra­
tion étroite avec l'organisme responsable des questions
administratives dans le domaine de l'enseignement et
maintenant des registres à jour des étudiants inscrits dans
les écoles est indispensable pour assurer la communication
des données nécessaires à la mise à jour des informations
sur le niveau d'instruction dans le fichier de population.
Cette pratique a été développée en Bulgarie et il est envi­
sagé de faire de même pour le fichier de population de la
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Hongrie. En général, le public ne notifie pas au bureau
d'enregistrement les modifications du niveau d'instruction,
de sorte que les données figurant dans le fichier pour ce qui
est de la population d'âge scolaire sont souvent périmées.
Des efforts particuliers doivent être consentis pour tenir à
jour ces informations.

5. MAIN-D'œUVRE

514. Le fichier de population peut être relié aux regis­
tres des employeurs, des chômeurs et à d'autres registres de
façon à tenir à jour les informations sur l'offre et la répar­
tition régionale de la main-d'œuvre ainsi que sur sa compo­
sition par sexe et par âge, par exemple.

6. REGISTRES DU LOGEMENT, DE L'IMMOBILIER,
DE LA CONSTRUCTION ET DU DOMICILE

515. A des fins d'imposition et de gestion du patri­
moine immobilier, l'établissement de contacts avec les ser­
vices concernés peut fournir les informations nécessaires.
Il est particulièrement important de maintenir une coopéra­
tion étroite avec l'organisme gouvernemental qui prépare
les registres du logement, car il s'agit là de la base des
recensements de la population et du logement ainsi que
d'autres enquêtes. Les fichiers de population danois, fin­
landais, suédois et norvégien ont, par exemple, des rela­
tions d'interdépendance avec les registres susmentionnés,
qui ont été largement utilisés dans les recensements de la
population et du logement réalisés sur la base des données
enregistrées. L'organisme responsable du fichier de popu­
lation et l'Administration centrale du logement de l'ex­
République démocratique allemande maintenaient des con­
tacts très étroits pour assurer le partage des informations
nécessaires aux administrations respectives.



VIII. - AUTRES MÉTHODES ET TECHNIQUES DE COLLECTE DES DONNÉES PER­
METTANT L'ÉTABLISSEMENT DE STATISTIQUES DE L'ÉTAT CIVIL ET DE
TAUX DÉMOGRAPHIQUES

516. Les statistiques de l'état civil dérivées des actes
d'état civil constituent un flux de données ininterrompu.
Comme elles sont établies à partir des registres locaux, leur
couverture est nationale et complète pour autant que les
systèmes d'enregistrement et de statistiques soient bien
gérés. La plupart des systèmes d'enregistrement des faits
d'état civil, à l'exception de ceux des pays développés et de
quelques pays en développement, sont toutefois loin de
fournir les données complètes et exactes nécessaires à l'es­
timation directe des mesures sociales et démographiques
de base. Alors que le manque de statistiques démographi­
ques fiables, en particulier de statistiques sur les naissances
et les décès dérivées du système d'enregistrement, est un
problème patent depuis--ztO-mrs-;-ia-demande de données
exactes sur la fécondité et la mortalité a énormément
augmenté au cours de la même période dans les pays en
développement. Pour combler ces lacunes, les deux autres
principales méthodes de collecte de données, c'est-à-dire
les recensements de population et les enquêtes par sondage
sur les ménages, ont été d'une contribution précieuse, en
fournissant les données requises pour l'estimation des taux
démographiques: taux brut de natalité et de mortalité, taux
généraux et totaux de fécondité, taux de reproduction bruts
et nets, espérance de vie, etc. Ces approches ont permis de
dégager des enseignements fort nécessaires sur les niveaux,
les structures et les tendances de la fécondité, de la nuptia­
lité et de la mortalité.

517. Le présent chapitre propose d'abord une vue d'en­
semble des diverses approches en matière de collecte de
données sur la fécondité, la nuptialité et la mortalité dans
les recensements et les enquêtes par sondage, auxquelles
les différents pays pourraient souhaiter recourir en l'ab­
sence de systèmes fiables d'enregistrement des faits d'état
civil et de statistiques de l'état civil. Une étude complète de
la façon dont ces approches ont évolué dans les recense­
ments de population est présentée dans la deuxième partie
du Manuel sur les recensements de la population et du
logement sur la base de plus de 300 recensements entrepris
entre 1965 et 198101 • Les méthodes utilisées dans les en­
quêtes par sondage sur les ménages pour obtenir des don­
nées sur la fécondité, la nuptialité et la mortalité sont
examinées par type d'enquête (enquête rétrospective à un
seul passage, enquête à plusieurs passages ou système de
double comptage)102. Les possibilités qu'offrent chaque
méthode de surmonter certaines des erreurs et distorsions
les plus graves et d'obtenir des données fiables au moins
sur les principales subdivisions du pays sont aussi exa­
minées. En outre, les avantages et les limitations des don­
nées obtenues sur la base de ces méthodes sont analysés à
partir des expériences réalisées dans le passé un peu partout
dans le monde.
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518. On examinera ensuite brièvement dans ce chapitre
les techniques indirectes pouvant être appliquées pour esti­
mer les statistiques et taux démographiques. Une descrip­
tion détaillée des hypothèses sous-tendant ces techniques
peut être trouvée dans les diverses publications des Nations
Unies mentionnées dans le chapitre V103. Du fait des possi­
bilités immédiates qu'elles offrent, les techniques d'estim­
ation indirectes sont considérées comme un moyen privilé­
gié de générer des mesures de la fécondité et de la mortalité
lorsque les données des recensements et enquêtes font
défaut. Mais l'application de ces techniques dépend beau­
coup des objectifs pour lesquels les estimations sont
établies ainsi que des limitations des différentes méthodes.
Les hypothèses sous-tendant les techniques indirectes
doivent être pesées avec soin avant de procéder au choix de
l'une de ces techniques. Une fois que la technique a été
choisie, les paramètres obtenus doivent être évalués au
moyen d'une comparaison interne et externe pour laquelle
toutes les sources de données disponibles devraient être
utiliséesl14•

A. - Recensements de population pour la collecte de
données sur la fécondité, la nuptialité et la morta­
lité

519. Initialement, le recensement de population devait
servir à rassembler des données sur la population à risque
seulement, c'est-à-dire le dénominateur nécessaire pour
estimer les taux de naissance et de mortalité, les taux de
mortalité et de fécondité par âge et par sexe et d'autres
paramètres démographiques fondamentaux. Cependant, les
taux ainsi obtenus dans un nombre non négligeable de pays
en développement étaient trop faibles pour être considérés
comme des valeurs exactes. C'est pourquoi, d'autres ques­
tions précises ont été mises au point pour rassembler des
données sur la fécondité et la mortalité dans les recense­
ments de population.

520. Pour ce qui est des statistiques relatives aux
mariages, le système d'enregistrement des faits d'état civil
ne couvre que les mariages sanctionnés par la loi et pas tous
les autres types de mariage comme les mariages religieux,
les mariages coutumiers, les unions consensuelles. En
outre, les statistiques sur les divorces établies sur la base
des systèmes d'enregistrement des faits d'état civil sont
également limitées aux dissolutions des mariages légaux.
En conséquence, la mesure de l'évolution de la nuptialité
sur la base des données d'état civil et la présentation d'un
tableau complet de la formation de la famille et de sa dis­
solution se heurtent à des difficultés inhérentes. De même,
les statistiques sur les célibataires sont absentes du système
d'enregistrement des faits d'état civil. Pour combler ces



lacunes, des questions sur la situation matrimoniale ac·
tuelle ont été incluses dans les recensements de population
de façon à mesurer plus facilement la situation matrimoni·
ale à un moment donné, y compris la date du mariage (ou
la date du premier mariage).

521. Les diverses approches utilisées dans les recense­
ments de population pour collecter des données sur la
fécondité, la nuptialité et la mortalité sont illustrées dans la
présente section. Etant donné que le libellé approprié des
questions détermine la complétude et la qualité des don­
nées collectées, certains exemples de cette relation sont
fournis ci-après.

1. NAISSANCES ET DÉCÈS DU MOMENT

522. On s'est efforcé très tôt dans les recensements de
population de collecter des données sur les naissances
vivantes et les décès intervenus dans les 12 mois précédant
l'entretien (ou dans un autre intervalle fixe, 24 mois, par
exemple). Il s'agissait ainsi d'estimer directement les taux
de natalité et de mortalité. En prenant en compte le sexe et
l'âge de la personne décédée, on calculait des taux de mor­
talité par âge et par sexe et, à partir de ces taux, d'autres
mesures de mortalité étaient obtenues, car tant les numéra­
teurs que les dénominateurs pouvaient être facilement
déduits des données du recensement.

523. Les premières tentatives de ce type datent des re­
censements effectués aux Etats-Unis d'Amérique au
Xlxe siècle, lorsque les données tirées des registres d'état
civil étaient très peu satisfaisantes. Plus récemment, on
peut citer parmi les efforts faits par d'autres pays l'inclu­
sion de questions rétrospectives du même type pour la col­
lecte d'informations sur les naissances et les décès inter­
venus durant les 12 mois écoulés dans le cadre de leurs
recensements. Comme indiqué dans les tableaux 8.1 et 8.2,
on a posé des questions sur le nombre de naissances au
cours d'une période déterminée précédant la date du recen­
sement dans 33 des 174 recensements étudiés durant la
décennie 1970 (1965-1974), et dans 46 sur 201 recense­
ments durant la décennie 1980 (1975-1984). Les données
étaient collectées, soit en demandant aux chefs des mé­
nages combien d'enfants étaient nés vivants dans leur mé­
nage au cours des 12 mois (ou 24 mois) pr~cédents, ou en
posant à chaque femme en âge de procréer la question sui­
vante:« Combien avez-vous eu d'enfants nés vivants dans
les 12 derniers mois? ». Cette dernière façon de procéder,
c'est-à-dire d'interroger les femmes, est censée donner de
meilleurs résultats que la première, et elle permet en outre
d'estimer les taux de fécondité du moment par âge et
d'autres mesures plus fines de la fécondité. En règle géné­
rale, ces questions ont été posées en plus d'une série de
questions posées aux femmes en âge de procréer.

Tableau 8.1

TyPES DE DONNÉES SUR LA FÉCONDITÉ COLLECTÉES DANS LES PAYS OÙ DEUX
OU PLUSIEURS RECENSEMENTS DE POPULATION ONT ÉTÉ RÉALISÉS ENTRE 1965 ET 1984

Amirique Amirique
Total Afriq•• du Nord d.Sud Asie EUTOfH Oelon;e

1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975· 1965· 1975· 1965· 1975·
Typts dt données collectées sur la ficonditi 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984

Nombre total de recensements ........................... 108 105 19 23 28 28 9 8 19 19 21 16 12 Il
l. NTENV' ....................................... 50 27 4 3 9 6 4 13 7 13 9 7 2

2. ENVb durant une période précédant la date du recensement
(question posée à chaque femme en âge de procréer) .... 2

3. NTENV, ENV durant une période précédant la date du re·
censement ~ ...................................... 13 23 8 8 3 3 9 3

4. Bilan des maternités .............................. 9 7 1 1 8 6

5. NTENV. date de naissance du dernier enfant né vivant .. 12 20 6 5 5 2 4 3 3 3
6. NTENV, date de naissance du premier enfant .......... 2 1 2 1

7. NTENV, dates de naissance du premier et du dernier enfant 2 4 2 2 2
8. NTENV, date de naissance du NTENV, des ENV durant

une période précédant la date du recensement, dates de
naissance du premier et du dernier enfant ............. 15 15 14 14

9. NTENV, ENV durant une période précédant la date du re-
censement, date de naissance du premier enfant ........ 2

10. NTENV, date de naissance du dernier enfant, naissances vi-
vantes dans le ménage au cours d'une période précédant la
date du recensement ..............................

11. NTENV, naissances viVantes dans le ménage au cours
d'une période précédant la date du recensement ....... 2 2

12. ENV durant une période précédant la date durecensement;
NTENV et naissances vivantes dans le ménage durant une
période précédant la date du recensement .............

13. NTENV, naissances vivantes dans le ménage au cours
d'une période précédant la date du recensement ........ 2 2
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Tableau 8.1 (suite)

Total AfriqUI
Amirique
du Nord

Amlrique
du Sud Europe Ocia"ie

Typu dt donnttl collutüs sur la ficonditi

14. ENV et naissànces vivantes dans le ménage au cours d'une
période précédant la date du recensement .

15. NTENV, ENV durant une période précédant la date du·re­
censement; date de naissance du premier enfant; nais­
sances vivantes dans le ménage au cours d'une période pré-
cédant la date du recensement .

1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975­
1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984

Source: Manuel sur les recensements de la population et du logement (deuxième partie). Etudes méthodologiques, Série F: na 54 (publication des
Nations Unies).

a NTENV : Nombre total d'enfants nés vivants.
b ENV : Enfants nés vivants.

Tableau 8.2

TYPES DB DONNÉES SUR LA MORTALITÉ COLLECTÉBS DANS LES RECBNSBMENTS DB POPULATION
RÉALISés ENTRB 1965 ET 1984 (APPROCHE PAR MÉNAGE)

Amirique Amiriqru
Tolal Afrique du Nord du Sud Asie Europe Oclanl°e

1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975- 1965- 1975-
Typt~ de donniu collutttl 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984 1974 1984

Nombre total de recensements ........................... 11 28 5 22 2 3 3
I. Nombre total de décès' ............................ 2 1

2. Nombre total de décès, par sexe' . ................... 3 2

3. Nombre total de décès, par sexe, âge (ou groupes d'âge) ou
date de naissance ................................. 6 14 4 14 2

4. Nombre total de décès', par sexe, âge (ou groupes d'âge)
ou date de naissance et date (ou âge) du décès .......... 3 11 6 3 3

Source: Manuel sur les recensements de la population et du logement (deuxième partie). Etudes méthodologiques, Série F, na 54 (publication des
Nations Unies).

a Décès au cours des 12 (ou 24) mois précédant la date du recensement.

524. De même, des données sur le nombre de décès
parmi les membres des ménages dans les 12 mois (ou toute
autre période déterminée) précédant la date du recensement
ont été collectées dans 11 recensements dans les années 70
et dans 28 recensements dans les années 80. Des données
sur le sexe et l'âge des personnes décédées ont été col­
lectées dans 9 recensements dans les années 70 et dans 28
recensements dans les années 80; il s'agissait essentielle­
ment de recensements en Afrique et en Asie (voir tableau
8.2).

525. Chaque pays a libellé les questions de façon dif­
férente; certains des .libellés les plus utilisés sont les sui­
vants :

Naissance dans les 12 mois précédents .-

Combien d'enfants vivants sont nés dans ce ménage au
cours de l'année écoulée? (question posée au chef du mé­
nage)

y a-t-il eu des naissances d'enfants vivants dans ce mé­
nage au cours de l'année écoulée? (question posée au chef
du ménage)
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A combien d'enfants avez-vous donné naissance l'an
dernier? (question posée aux femmes en âge de procréer,
généralement de 15 à 49 ans)
Décès dans les 12 mois précédents (question posée au chef
du ménage):

Combien y a-t-il eu de décès dans votre ménage l'an der­
nier?

Combien y a-t-il eu de décès dans ce ménage durant
(l'année civile) ?

y a-t-il eu des décès dans ce ménage l'an dernier?

Certains pays ont inclus des questions sur le sexe et l'âge
des personnes décédées (ou la date de naissance et la date
de décès); et d'autres ont posé des questions sur le nombre
total de décès dans les 24 mois précédant la date du recen­
sement.

526. D'aucuns ont fait remarquer que la qualité des
données ainsi rassemblées est médiocre. Pour certains,
l'analyse des données collectées a conduit à conclure que
les questions n'avaient pas donné de résultats utiles lOS

• La
médiocrité des résultats obtenus est attribuable à des la­
cunes de mémoire, la mauvaise compréhension de la pé­
riode de référence, des erreurs sur l'âge, la prise en compte



des décès intra-utérins ou la simple mauvaise compréhen­
sion de la nature de la question. Malgré tous ces problèmes,
la collecte de données dans les recensements de population
sur les décès par sexe et par âge pourrait être utile à des
estimations indirectes du fait de l'évolution des analyses
méthodologiqueslO6• .

2. ENFANTS NÉS VIVANTS

ET ENFANTS ENCORE VIVANTS

527. Traditionnellement, des questions sur le nombre
d'enfants nés vivants chez les femmes adultes et, sur ce
nombre, le pourcentage de ceux encore vivants et/ou le
pourcentage d'enfants décédés au moment du recensement
ont été couramment posées dans les recensements de popu­
lation. Au cours des 20 dernières années ou plus, des infor­
mations sur le nombre d'enfants nés vivants ont été ob­
tenues par une question directe: « Combien d'enfants nés
vivants avez-vous eus? »ou à l'aide de deux questions dis­
tinctes : a) « Combien d'enfants nés vivants sont encore en
vie au moment du recensement? »; et b) «Combien d'en­
fants nés vivants sont morts à la date du recensement? ».
S'il a été jugé utile de poser ces deux questions, c'est pour
minimiser le risque d'omission d'enfants nés vivants
décédés peu après leur naissance.

528. La question directe seule a été posée dans 50 re­
censements dans les années 70 et dans 27 recensements
dans les années 80 (tableau 8.1). En outre, dans 67 recense­
ments dans les années 70 et dans 88 recensements dans les
années 80, ce sont les deux questions qui ont été posées:
l'une sur les enfants nés vivants et l'autre sur les enfants
encore vivants. Les données sur les enfants encore vivants
(ou décédés à la date du recensement) ont servi à estimer le
taux de mortalité chez les nouveau-nés et les enfants. De
nouvelles améliorations de la méthode indirecte ont depuis
été proposées lO7 •

529. Des informations sur les enfants nés vivants ont
été rassemblées essentiellement auprès de l'ensemble des
femmes en âge de procréer, quelle que soit leur situation
matrimoniale. Toutefois, certains pays n'ont rassemblé ces
données que pour un segment de l'ensemble des femmes.
Par exemple, dans certaines sociétés, les questions sur les
enfants nés vivants et/ou survivants sont des questions trop
sensibles pour être posées à des femmes célibataires, de
sorte que plusieurs pays ne posent ces questions qu'aux
femmes non célibataires ou aux femmes mariées. La com­
parabilité internationale des données a toutefois largement
souffert de cette diversité des univers auprès desquels des
données ont été collectées.

530. La principale limitation de ces données sur la des­
cendance finale est qu'aucun calendrier des naissances ne
peut être déduit des taux de fécondité par âge estimés sur la
base de ces données, encore que les récentes améliorations
de la méthodologie permettent des progrès à cet égard.
Dans la plupart des recensements, les informations col­
lectées sur les enfants nés vivants ont de toute évidence
souffert de graves omissions, en particulier pour les co­
hortes de femmes plus âgées, c'est-à-dire 35 ans et plus. On
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a expliqué que ces femmes pourraient ne pas avoir indiqué
leurs enfants ayant quitté le foyer et vivant ailleurs ou ceux
morts dans leur première enfance. De nouvelles stratégies
ont été suggérées pour minimiser ces erreurs, par exemple
en posant dans les recensements de population la série de
questions suivantes :

Sur le nombre d'enfants nés vivants que vous avez eus:

Combien vivent actuellement avec vous?
Combien vivent actuellement ailleurs dans un autre
ménage?
Combien sont morts à la date du recensement?

531. Dix-sept recensements dans les années 70 et
28 recensements dans les années 80 ont comporté des
questions comme celles indiquées ci-dessus. Cependant,
compte tenu du grand nombre de sujets à couvrir et d'un
espace limité dans un questionnaire de recensement, ces
nouvelles stratégies conviennent mieux à une enquête, car
elles sont plus longues, absorbent plus de temps et exigent
des agents recenseurs formés spécialement.

3. DATE DE LA DERNIÈRE NAISSANCE VIVANTE

532. En même temps que des améliorations étaient
apportées aux techniques de collecte de données sur les en­
fants nés décédés et vivants, on a recherché une autre stra­
tégie pour rassembler des données sur la fécondité récente
et la mortalité infantile108• Il s'agissait notamment de col­
lecter des données sur la date de naissance du dernier enfant
né vivant et de déterminer s'il était ou non survivant au
moment de l'enquête; si l'enfant était décédé, des indica­
tions sur son sexe étaient parfois demandées. Des données
sur les enfants nés vivants dans les 12 mois précédents et,
parmi eux, sur les enfants décédés dans la même période,
pouvaient ensuite être obtenues plus précisément grâce au
traitement des données. Cette approche visait à compenser
le problème bien connu de la mauvaise compréhension de
la période de référence. La question sur la survie du dernier
enfant au moment de la date du recensement visait à amé­
liorer le décompte des décès d'enfants.

533. Trente-trois recensements dans les années 70 et 40
recensements dans les années 80 ont rassemblé des don­
nées sur la descendance actuelle grâce à la question sur la
date de naissance du dernier enfant né vivant (tableau 8.1).
La survie du dernier enfant né vivant était une question qui
ne figurait que dans 28 recensements dans les années 70 et
dans 58 recensements dans les années 80 (tableau 8.3).

534. Outre ces approches, 5 recensements dans les an­
nées 70 et 13 recensements dans les années 80 compor­
taient une question directe visant à collecter des données
sur les décès d'enfants au cours d'une période rétrospective
déterminée, généralement 12 mois avant la date du recen­
sement. Des indications étaient demandées sur le sexe des
enfants décédés dans les recensements effectués dans qua­
tre pays africains entre 1978 et 1984. Cette approche souf­
frait de toute évidence des mêmes limitations que celles
décrites pour les décès à tout âge dans les 12 mois précé­
dant la date du recensement.



535. Rares sont les recensements dans lesquels on a
posé des questions sur la date de naissance de chaque
enfant né vivant, que l'enfant en question soit ou non en vie
lors du recensement, ainsi que, dans le cas d'un enfant
décédé, sur la date de son décès: c'est-à-dire sur la chrono­
logie des maternités. Dans les années 70 et 80, 9 et 7 recen­
sements, respectivement, ont comporté des questions de ce
type. Cette approche a été utilisée dans une enquête par
sondage effectuée dans le cadre d'un recensement de la
population, car il s'agit en fait d'une technique plus adaptée
à ce type d'enquête en raison de la longueur de l'entretien
que cela exige et de la plus grande complexité des opéra­
tions de codage, de contrôle et de mise en tableaux.

536. Il ne fait pas de doute que l'on obtient de meilleurs
résultats en s'enquérant de la date de naissance du dernier
enfant né vivant, en cherchant à savoir s'il est encore vivant
au moment du recensement et en demandant son sexe qu'en
se limitant aux questions traditionnelles directes sur le
nombre d'enfants vivants nés au cours de l'année écoulée
et sur le nombre d'entre eux ayant décédé. Ces questions
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ont en fait réduit le problème de la mauvaise compréhen­
sion de la période de référence, ce qui a permis d'améliorer
les estimations de la mortalité infantile et des taux de
fécondité par âge du moment établies sur cette base. Elles
n'ont pas permis, cependant, de surmonter tous les problè­
mes d'information découlant de questions rétrospectives.
Plusieurs techniques analytiques permettant l'évaluation et
la correction des données de base ont été mises au point
pour arriver à une meilleure utilisation de ces données, et il
est probable que les questions susmentionnées figureront
dans les recensements futurs à mesure que les systèmes
d'enregistrement des faits d'état civil s'améliorent et
permettent de disposer des données de bonne qualité re­
quises.

4. DONNÉES SUR LES ORPHELINS

537. L'évolution des techniques directes d'estimation
démographique de la mortalité des hommes et des femmes
adultes a conduit à inclure dans les recensements et en­
quêtes par sondage des questions spécifiques destinées à



recueillir des données sur la survie de la mère et du père
naturels ou biologiqueslO9 • Les questions correspondantes
étaient les suivantes:

Votre mère est-elle encore en vie?

Votre père est-il encore en vie?

538. Les données rassemblées grâce à ces questions ne
donnent pas d'informations sur la date du décès de l'un ou
l'autre des parents, car les réponses attendues étaient sim­
plement un oui ou un non. Les données sur les enfants or­
phelins de père et de mère ont été collectées dans 10 recen­
sements dans les années 70 et 80. Des données sur les
orphelins de mère ont été collectées dans 5 recensements
dans les années 70 et dans 15 recensements dans les an­
nées 80.

539. Pour éviter que les parents soient généralement
notifiés en double par les enfants, il a été ensuite proposé
de poser la question suivante: « Etes-vous le plus âgé des
enfants survivants de votre père/mère ? ». Ainsi, les ta­
bleaux sur les orphelins de père/de mère ne concerneront
que le plus âgé des enfants survivants. Ces questions figu­
raient dans le recensement de 1974 au Bangladesh et dans
les recensements de 1979 de la République-Unie de Tan­
zanie et de Kiribati. Une analyse plus poussée de ces don­
nées dans différents pays du monde a montré, toutefois,
qu'un nombre exagéré des personnes interrogées préten­
daient être l'aîné de leur famille.

540. Les problèmes les plus couramment rencontrés
avec ces données tiennent à la pratique de l'adoption, à la
notification multiple des mêmes parents par les enfants, à
l'effet de la baisse de la mortalité et à des notifications erro­
nées sur l'âge.

5. DoNNÉES SUR LES VEUFS OU VEUVES

541. Il a été suggéré de procéder à des enquêtes sur la
survie du premier conjoint parmi la population mariée afin
de faciliter l'estimation de la mortalité des hommes et des
femmes adultes110. Les premières tentatives faites dans ce
sens dans les recensements de population sont celles réa­
lisées aux Etats-Unis d'Amérique (dans une enquête rétros­
pective de la fécondité et de la mortalité associée au recen­
sement de population de 1970), au Bangladesh (1974), en
République-Unie de Tanzanie (1978), en France (1982) et
à Maurice (1983). L'univers auprès duquel ces informa­
tions ont été collectées était la population mariée. Le libellé
le plus courant de la question était: «Votre premier(ère)
mari (femme) est-il (elle) encore vivant(e) ? ».

542. Les mauvais résultats donnés par l'approche
suggérée ont été attribués à l'effet du remariage, car il est
probable que les personnes interrogées qui ont été re­
mariées ont donné une information sur leur conjoint actuel
et non pas sur leur premier conjoint. Une autre source d'er­
reur apparaît dans les pays où les unions consensuelles
tiennent une place importante dans la population. On sup­
pose que les personnes interrogées ne savent pas très bien
ce qu'elles doivent entendre par mariage précédent.

543. On trouvera dans les tableaux 8.1, 8.2 et 8.3 la sé­
rie de rubriques abordées dans les recensements de popula­
tion réalisés de 1965 à 1984, afin de mesurer la mortalité et
la fécondité.
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6. AUTRES DONNÉES RECUEILLIES DANS LE CADRE DES
RECENSEMENTS DE LA POPULATION ET POUVANT
SERVIR À MESURER LA FÉCONDITÉ, LA NUPTIALITÉ
ET LA MORTALITÉ

544. Les recensements de population collectent diver­
ses données socio-économiques qui sont utiles pour calcu­
ler les paramètres démographiques de base. Les données
disponibles sur la population totale, par âge, sexe, lieu de
naissance, état civil, lieu normal de résidence et autres
caractéristiques économiques et sociales, jusqu'à la plus
petite subdivision du pays, permettent d'estimer les taux de
fécondité, de nuptialité et de mortalité par âge et autres
caractéristiques, les tables de survie et autres paramètres de
base, conjointement avec des données précises fournies par
le système d'enregistrement des faits d'état civil. Pour les
pays où les données des systèmes d'enregistrement ne sont
pas satisfaisantes, certaines de ces données peuvent être
extrêmement utiles pour l'estimation démographique grâce
à un certain nombre de techniques indirectes.

545. Les données sur la nuptialité collectées dans le
cadre des recensements de la population peuvent notable­
ment contribuer à l'amélioration des estimations indirectes
de la fertilité et de la mortalité lorsque les erreurs sur l'âge
constituent un gros problème dans les recensements de
population. Ces erreurs entraînent des distorsions dans les
structures de la fécondité et de la mortalité établies sur la
base de techniques utilisant des tabulations croisées des
femmes ventilées par âge avec les enfants nés vivants, les
enfants survivants, les naissances et les décès de nouveau­
nés au cours de la première année, etc. On estime que l'on
se souvient beaucoup plus facilement de la date du mariage
que de l'âge (ou de la date de naissance) car le mariage est
un événement très important et plus récent que la nais­
sance. En conséquence, on a suggéré de recourir à des ques­
tions visant à mesurer la « durée du mariage ». Les ques­
tions dans ce sens posées dans le cadre du recensement
sont, par exemple, les suivantes:

Quelle est la date de votre premier mariage (ou votre âge
lors de votre premier mariage) ?

Combien d'années se sont écoulées depuis la date de
votre premier mariage?

Depuis combien d'années êtes-vous mariée?

546. Des informations sur la durée du mariage ont été
collectées dans 59 recensements dans les années 70 et dans
55 recensements dans les années 80. Dans certains recen­
sements, on a aussi posé une question supplémentaire :
« Etes-vous toujours marié(e) à votre première femme (ou
premier mari) ? », afin d'être sûr que la date du mariage ne
concerne que le premier mariage seulement.

547. Les autres données intéressant l'estimation de la
fécondité sont l'âge de la mère à la naissance de son pre­
mier enfant né vivant. Trente-sept recensements dans les
années 70 et 32 recensements dans les années 80 ont permis
de collecter cette information.

548. Comme on l'a mentionné précédemment, les
structures de la nuptialité à un moment donné peuvent être
déduites en incluant dans les recensements la question
suivante : «Quelle est votre situation matrimoniale ac-



tuelle ? » à l'intention des personnes âgées de 15 ans et
plus.

549. Enfin, une rubrique figurant généralement dans
les recensements de population à des fins de contrôle, à
savoir « la relation de chaque membre du ménage recensé
avec le chef du ménage ou avec le membre du ménage
choisi comme référence », a aussi été utilisée depuis le dé­
but des années 70 pour l'estimation de la fécondité dans
certains pays. Cette méthode vise à utiliser les infonnations
sur les relations pour identifier la mère naturelle, si possi­
ble, de chaque enfant recensé dans le questionnaire de re­
censement correspondant. A partir de ces données, la chro­
nologie des maternités peut être reconstruite et la fécondité
globale comme la fécondité par âge peuvent être estimées,
à condition que les informations sur l'âge soient passable­
ment exactes lll •

7. AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES DONNÉES DES
RECENSEMENTS POUR L'ESTIMATION DE LA FÉCON­
DITÉ ET DE LA MORTALITÉ

550. L'intérêt des données des recensements tient au
fait que les chiffres de population par sexe, âge, lieu de
naissance,. résidence habituelle et autres variables écono­
miques et sociales peuvent être aisément obtenus à tous les
niveaux des subdivisions géographiques du pays. Le recen­
sement fournit aussi les données nécessaires sur la popula­
tion à risque pour calculer divers paramètres démographi-
ques essentiels. .

551. Les limitations générales des données des recen­
sements sont celles propres à toutes les informations ras­
semblées à partir de questions rétrospectives. Toute recons­
truction chronologique de données personnelles est sujette
à des lacunes de mémoire. En outre, les délais et les coûts
opérationnels sont plus importants que dans le cas d'en­
quêtes par sondage. De plus, la personne interrogée dans le
cadre d'un recensement de population est, en général, le
chef du ménage, qui répond aussi par procuration pour les
autres membres du ménage. C'est un facteur, entre autres,
qui conduit à des erreurs sur l'âge, à la sous-notification des
naissances, à des erreurs sur les dates de naissance et de
décès. Même si ces erreurs sont minimisées, un recense­
ment de population ne fournit que rarement des données
adéquates pour l'estimation de la fécondité et de la morta­
lité, car il faut généralement attendre au moins deux ou
trois ans, après le travail sur le terrain, pour pouvoir dispo­
ser de données détaillées des recensements. Un autre incon­
vénient est qu'un recensement ne pennet de collecter que
très peu d'infonnations sur chaque fait d'état civil, ce qui
limite les possibilités d'études approfondies. Les erreurs
les plus communes rencontrées dans les recensements de
population peuvent être énumérées de la façon suivantel12 :

Erreurs d'omission:

Nombre d'enfants décédés
Nombre d'enfants ayant quitté le foyer
Nombre d'enfants nés d'un mari autre que le mari ac­
tuel
Nombre d'enfants laissés à l'adoption

Erreurs d'inclusion:

Morts fœtales notifiées comme décès de nouveau-nés
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Enfants d'une autre mère que l'épouse actuelle du
chef de famille
Enfants adoptés
Petits-enfants

552. Outre les erreurs susmentionnées, on peut citer,
comme on l'a noté plus haut, les problèmes liés aux lacunes
de mémoire et les inexactitudes sur l'âge dans nombre de
pays en développement où les habitants ne savent pas exac­
tement leur âge. Si la structure par âge est faussée, les taux
spécifiques de mortalité et de fécondité et les indicateurs
dérivés en souffrent. Même s'il existe plusieurs méthodes
pennettant de lisser la répartition par âge, ces méthodes
sont surtout adaptées dans le cas de populations fennées, ce
qui rend très difficile l'ajustement de la structure par âge et
par sexe aux niveaux subnationaux; ou bien alors il faut
prendre en compte les migrations internes nettes.

553. Enfin, un recensement étant une opération très
coûteuse et exigeant d'être planifié longtemps à l'avance,
il n'est réalisé que périodiquement à des intervalles de
10 ans environ. En conséquence, il est indispensable de po­
ser une série d'hypothèses et de fonnuler des projections
démographiques dans la période postcensitaire.

554. Voilà certaines des raisons qui poussent à recher­
cher d'autres méthodes de collecte des données pour mesu­
rer les modifications récentes de la mortalité et de la fécon­
dité, évaluer la croissance de la population et mesurer
l'intérêt de plusieurs programmes de population. Les en­
qu~tes par sondage sur les ménages constituent un élément
important pour la collecte de données sur la mortalité, la
nuptialité et la fécondité, laissant plus de souplesse pour
poser une série de questions et combiner différentes tech­
niques en vue d'entretiens approfondis par un effectif peu
nombreux mais bien fonné.

B. - Enquêtes par sondage sur les ménages pour la col.
lecte de données sur la fécondité, la nuptialité et la
mortalité

555. L'évolution de la théorie de l'échantillonnage et
des méthodes d'enquête auprès des ménages intervenue ces
30 dernières années a conduit à une utilisation croissante de
ce type d'enquêtes pour collecter les données requises sur
la fécondité, la nuptialité et la-mortalité. Peu après la se­
conde guerre mondiale, on a commencé à recourir dans les
pays en développement aux enquêtes rétrospectives. Au dé­
but, ces enquêtes étaient réalisées de la même manière que
les recensements de population, sur la base de questions
rétrospectives. Dans les années 60 à 80, 60 pays en déve­
loppement ont réalisé au moins une grande enquête, 33 en
Afrique, 24 en Asie et 24 en Amérique latine. Plus de la
moitié des 81 enquêtes sur la fécondité ont été réalisées
dans le cadre du Programme mondial sur la fécondité ou en
association avec celui-cill3• Des enquêtes par sondage (ap­
pelées aussi enquêtes .prospectives, enquêtes à plusieurs
passages, technique de l'évolution des ménages) ont été
entreprises par la suite dans plusieurs pays pour mieux éva­
luer les niveaux et structures actuels de la mortalité et de la
fécondité et l'accroissement de la population. Cette appro­
che a éliminé les problèmes posés par la mauvaise compré­
hension de la période de référence couramment rencontrés
avec les questions rétrospectives et a minimisé l'effet des
lacunes de mémoire. Une approche plus complexe de la



collecte des données, à savoir le système à double comp­
tage, qui conjugue une enquête à plusieurs passages à un
enregistrement continu des faits d'état civil dans les ré­
gions comprises dans l'échantillon, a gagné beaucoup de
terrain, surtout dans les pays d'Asie.

556. Les diverses méthodes utilisées pour collecter les
données sur les naissances, les décès, la situation matri­
moniale et les autres faits pertinents en vue de l'estimation
de mesures démographiques fondamentales dans les en­
quêtes par sondage sont examinées dans leurs grandes li­
gnes dans la présente section.

1. ENQUÊTES RÉTROSPECTIVES À UN SEUL PASSAGE

557. Les pays ont mené deux types d'enquêtes rétros­
pectives de ce type. Dans un cas, on a utilisé un question­
naire plus court semblable à celui utilisé dans les recense­
ments. Dans l'autre, on a eu recours à un questionnaire
individuel plus étoffé conjugué à un questionnaire plus
court, ou étoffé, à l'intention des ménages. Le question­
naire individuel étoffé a été conçu pour un sous-échantillon
de la population seulement, généralement les femmes en
âge de procréer. Dans les deux cas, les ménages inclus dans
l'échantillon ont été interrogés une fois. Le questionnaire
étoffé à l'intention des ménages contenant des questions
rétrospectives sur la fécondité et la mortalité a permis une
évaluation mutuelle de la plausibilité des paramètres
obtenus.

558. La plupart des enquêtes rétrospectives à un seul
passage réalisées sur la base d'un questionnaire c.ourt com­
portaient des questions rétrospectives semblables à celles
posées dans le cadre des recensements de population afin

. d'obtenir des données sur le nombre d'enfants nés vivants,
le nombre d'enfants survivants à la date de l'entretien, la
date de la dernière naissance vivante, la situation de l'en­
fant au moment de l'enquête (ou bien les naissances et les
décès intervenus au cours des 12 derniers mois), les orphe­
lins de mère et de père et la survie du premier conjoint.
Une autre similitude avec les recensements est que les
informations sont obtenues auprès d'un membre adulte res­
ponsable du ménage. La principale différence tient au fait
que l'enquête permet mieux que le recensement de collec­
ter des données de qualité. En effet, elle ne porte que sur
une petite partie de la population, de sorte que les per­
sonnes interrogées sont moins nombreuses que celles cou­
vertes par un recensement de population. Elle permet une
meilleure formation du personnel et un contrôle plus étroit
des travaux sur le terrain. En outre, toutes les étapes ulté­
rieures jusqu'à la divulgation des données peuvent être
étroitement contrôlées.

559. Une étude rétrospective de ce type est aussi mieux
adaptée qu'un recensement pour mettre au point le libellé
des questions le plus souhaitable en l'espèce. C'est le cas,
par exemple, pour la question des enfants encore vivants et
des enfants décédés, pour lesquels on peut poser les ques­
tions suivantes pour chaque sexe:

Parmi tous vos fils nés vivants :
Combien vivent encore avec vous dans ce ménage?
Combien vivent ailleurs dans un autre ménage?
Combien sont morts ?

Les mêmes questions doivent être posées pour les filles.
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560. La question la plus couramment posée sur la fé­
condité totale dans les enquêtes à un seul passage est celle
concernant le nombre total d'enfants nés vivants. Bien qu'il
s'agisse d'une question directe posée par des recenseurs
mieux formés, elle souffre des mêmes types d'erreurs de
réponse que dans la méthode du recensement. Ces erreurs
se sont traduites par des doubles comptages ainsi que par
une sous-évaluation du nombre d'enfants nés. vivants, en
particulier en raison de lacunes de mémoire. La sous-éva­
luation des nouveau-nés et des jeunes enfants mentionnée
dans le cas du recensement se retrouve généralement aussi
dans les enquêtes rétrospectives de ce type (voir les erreurs
énumérées à propos des enfants nés vivants et les pro­
blèmes d'erreurs sur l'âge dans la reconstruction de l'his­
toire personnelle des individus, mentionnés dans le para­
graphe 572). Il est difficile d'obtenir des données de bonne
qualité, surtout si l'échantillon comprend un grand nombre
d'individus. Même si les recenseurs sont très compétents et
si la formation et l'organisation du personnel sur le terrain
sont adéquates, les conditions sociales de la population
peuvent encore entraîner des distorsions de faits simples
comme l'âge, les données historiques concernant les nais­
sances et les décès, etc.

561. L'expérience accumulée dans le domaine des en­
quêtes rétrospectives de ce type pour la réalisation de
décomptes complets des faits d'état civil n'est pas très
encourageante. Par exemple, le pourcentage moyen estimé
des naissances couvertes dans sept études visant l'estima­
tion de l'accroissement de la population en Asie, sur la base
d'enquêtes à un seul passage, était de 67 %, avec un écart
de 28 à 96 % lorsque ces données ont été comparées avec
des estimations du système de double comptage. Le pour­
centage moyen des déc~s couverts était de 51 % avec un
écart de 23 à 90 %114.

562. Malgré toutes les limitations des données, les en­
quêtes à un seul passage du type étudié ici ont été les prin­
cipales sources de données pour les estimations de la mor­
talité et de la fécondité dans les pays en développement. En
outre, il a été suggéré que la valeur de ce type d'enquêtes
pourrait être considérablement accrue si elles étaient
répétées à intervalles réguliers. Il ne s'agirait pas de
réinterroger les mêmes ménages, mais de chercher à inter­
roger un échantillon représentatif, soit du pays dans son
ensemble, soit des mêmes subdivisions de celui-cill5•

563. Les principaux avantages de l'approche à un seul
passage sont l'efficacité de ces enquêtes par rapport aux
coûts et le raccourcissement des délais nécessaires pour
l'obtention des données. Les données des enquêtes de ce
type peuvent en effet être disponibles en deux années envi­
ron, y compris le délai nécessaire pour la planification préa­
lable, les prévérifications, les travaux sur le terrain, le trai­
tement des données et leur diffusion, alors que les délais
nécessaires pour un recensement de population, une en­
quête de suivi ou un système de double comptage sont
beaucoup plus longs.

564. On trouvera ci-après une liste des sujets qu'il est
recommandé de couvrir dans les enquêtes démographiques
par échantillonnage. Dans cette liste figurent des sujets per­
mettant des études sur la base de populations appropriées
ainsi que le rassemblement d'informations sur les nais-



sances et les décès à partir desquelles des estimations de la
population peuvent être établies au niveau de précision
nécessaire pour le calcul de divers pourcentages. La liste
contient aussi les éléments d'information minimaux requis
pour l'analyse de l'évolution de la population et des struc­
tures de la fécondité et de la mortalité, ainsi que des élé­
ments d'information sur le contexte socio-économique en
vue de la réalisation d'études sur les écarts de la fécondité
et de la mortalité.
Informations à recueillir auprès de tous les membres du

ménage .
Nom et prénom
Lien de parenté avec le chef du ménage
Lien de parenté avec les membres de la famille
Sexe
Date de naissance
Age
Groupe ethnique (ou national)
Lieu de naissance
Lieu de résidence habituel
Orphelin de mère/père et identification de la mère/du
père si eUe/il vit dans le ménage

Informations à collecter auprès de certains membres du
ménage
Pour les personnes de 15 ans et plus

Veuvage [premier mari/première femme encore vi­
vant(e)] (seulement pour la population mariée)
Situation matrimoniale
Durée du mariage (date du premier mariage)
Profession; situation dans l'emploi et type d'activité
économique

Pour les femmes de 15 ans et plus
Nombre total d'enfants nés vivants, par sexe
Nombre total d'enfants nés vivants et encore vivants,
par sexe
Date de naissance du dernier enfant né vivant
Survie du dernier enfant né vivant au moment de l'en­
quête et sexe
Date de décès du dernier enfant né vivant

Informations à collecter auprès de l'ensemble des ménages
de l'échantillon
Décès au cours des 12 (ou 24) mois précédents dans le
ménage
Nom, prénom, sexe, date de naissance (ou âge) et date de
décès de chaque personne décédée

Population à risque
Membres du ménage présents
Membres du ménage temporairement absents
Visiteurs
Emplacement géographique du ménage
565. Comme exemple de l'autre type d'enquête rétros­

pective à un seul passage réalisée sur la base de question­
naires individuels étoffés, comprenant une chronologie des
naissances et/ou chronologie des grossesses (chronologie
des maternités), on peut citer l'Etude mondiale sur la fécon­
dité et l'Etude démographique et sanitairel16• Les question­
naires ont été préparés dans les pays participants à l'aide
des documents de base fournis comme point de départ et en
modifiant les modules ou en en ajoutant pour répondre aux
besoins du pays. Trente-huit pays ont participé dans les an­
nées 70 à l'Etude mondiale sur la fécondité et 31 pays ont

participé dans les années 80 à l'Etude démographique et
sanitaire.

566. Une chronologie des naissances ou une chronolo­
gie des grossesses a été prévue et établie pour chaque
femme mariée ou pour un autre sous-ensemble bien défini
dans les études susmentionnées entreprises pour mesu­
rer les structures, tendances et niveaux de la fécondité et de
la mortalité infantile. Les questionnaires étoffés ont été
utilisés en association avec des feuilles de ménage courtes
ou longues. La feuille de ménage courte comprenait une
liste de l'ensemble des membres du ménage, y compris gé­
néralement les visiteurs, par âge, sexe, lien de parenté et
(dans certains cas) situation matrimoniale. Ces feuilles
devaient servir de base à l'énumération des personnes et
fournir les informations nécessaires au calcul des taux
démographiques.

567. Les feuilles de ménage élargies comprenaient,
outre les informations susmentionnées, des données re­
cueillies auprès de chaque femme en âge de procréer sur le
nombre et la survie des enfants nés vivants et la date, la sur­
vie et le sexe du dernier enfant né vivant. L'objectif de ces
questions était d'aboutir à des estimations de la des­
cendance finale, de la fécondité récente et de la mortalité
infantile par des méthodes indirectes. La feuille de ménage
a parfois été utilisée pour arriver à des données globales sur
la fécondité de groupes marginaux ne pouvant être soumis
à des entretiens approfondis: les femmes célibataires, par
exemple.

568. Les approches utilisées dans l'Etude mondiale sur
la fécondité et dans l'Etude démographique et sanitaire,
notamment les chronologies des maternités, ont permis de
remédier à l'absence d'informations sur les dates dans les
estimations de la mortalité et de la fécondité établies sur la
base de la descendance finale, ce qui a évité d'avoir recours
à des modèles démographiques théoriques pour estimer les
mesures de base. EUes ont aussi permis de minimiser les
erreurs auxqueUes donnent lieu généralement les questions
rétrospectives posées traditionnellement dans les enquêtes
à un seul passage et les recensements de population. En fait,
l'approche fondée sur la chronologie des maternités a per­
mis de collecter auprès de chaque femme mariée les infor­
mations suivantes pour chaque naissance: nom, date de la
naissance, sexe, survie et âge du dernier anniversaire ou
âge à la date du décès. Les informations coUectées pour la
chronologie des naissances étant plus détaillées, on dispose
ainsi d'une série de données plus intéressantes pour l'ana­
lyse. Par exemple, les taux de mortalité infantile peuvent
être calculés à partir de ces données pour les 20 années
environ précédant l'enquête. Tant les numérateurs que les
dénominateurs de ces taux sont incorporés dans la chrono­
logie des maternités; de même, les taux de fécondité par
âge peuvent être calculés pour plus'ïeurs années avant l'en­
quête.

569. Outre la chronologie des maternités, l'Enquête
mondiale sur la fécondité et l'Enquête démographique et
sociale ont pris en compte une grande diversité de variables
sociales, économiques et autres, à savoir l'origine des per­
sonnes interrogées, leur connaissance et leur utilisation des
moyens contraceptifs, la chronologie des mariages, la régu­
lation de la fécondité, la chronologie des emplois, l'origine
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de l'époux, etc. Ces variables ont permis, dans une large
mesure, de comprendre les écarts en matière de fécondité
et de mortalité.

570. Il faut noter que les recenseurs pour ce type d'en­
quêtes doivent être beaucoup mieux formés et avoir un ni­
veau de compétence beaucoup plus élevé que ceux utilisés
pour les recensements et les enquêtes rétrospectives régu­
lières; en outre, il est préférable que ce soit des femmes, en
raison de la nature des questions posées. Le travàil sur le
terrain exige aussi une supervision plus étroite. En outre, la
principale personne interrogée doit être la femme elle­
même et non pas quelqu'un répondant à sa place, en raison
du grand nombre de données personnelles et chronolo­
giques qui doivent être fournies, notamment à une série de
questions sur les grossesses, la contraception, les décès pré­
maturés d'enfants, etc. De plus, non seulement la personne
interrogée doit être la femme elle-même, mais il faut aussi
qu'elle soit isolée des autres membres de la famille durant
l'entretien, de façon à assurer l'exactitude des données
notifiées. On sait bien que l'exactitude des données, dans
les milieux culturels où les femmes jouent un rôle tradition­
nellement protégé au sein de la communauté, dépend dans
une large mesure de l'envoi de femmes en tant que recen­
seurs.

571. L'expérience tirée de l'analyse de ces données a
montré toutefois que même la chronologie des maternités
est sujette à plusieurs sources d'erreurs liées à la date des
naissances et des décès ainsi qu'à des erreurs sur l'âge et le
nombre des enfants l17 • Des erreurs systématiques ont per­
sisté, même avec l'utilisation de questionnaires détaillés.
Le plus important inconvénient de cette approche tient à la
difficulté d'obtenir des données exactes sur la date de
toutes les naissances. Un autre inconvénient potentiel con­
cerne l'univers auprès duquel les données sont rassem­
blées. Premièrement, seules les femmes ayant survécu jus­
qu'à la date de l'enquête peuvent être interrogées et il n'y
a aucune trace de la fécondité des femmes qui n'ont pas sur­
vécu. Le deuxième problème tient au fait que seules les
femmes mariées sont interrogées.

572. Parmi les autres limitations, on peut citer le temps
plus long nécessaire à chaque entretien, par rapport à ce qui
est le cas dans une enquête de population ou une enquête
rétrospective normale. Une enquête réalisée parmi les pays
participant à l'Etude mondiale sur la fécondité a montré
que le temps par entretien (avec une femme mariée seule­
ment) allait de 25 minutes en Thaïlande à 57 minutes au
Bangladeshll8 • Cela a accru considérablement le coût des
enquêtes. En outre, la complexité des données collectées
pour chaque femme exigeait du personnel hautement qua­
lifié au stade du traitement.

2. ENQUÊTES DE SUIVI

573. Pour éviter autant que possible les oublis et la
mauvaise compréhension de la période de référence, la
méthode de l'enquête prospective a été mise au point de
façon à collecter des données actuelles sur la fécondité, la
nuptialité et la mortalité. Dans cette approche, des grappes
de ménages sont interrogés à plusieurs reprises au cours de
certaines périodes. Par exemple, trois ou quatre passages
ont été réalisés à plus ou moins six mois d'intervalle de
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telle façon que les faits d'état civil puissent rapidement
revenir à la mémoire. Un inventaire de l'ensemble des
membres résidents du ménage et certaines caractéristiques
fondamentales sont consignés lors du premier passage.
Lors d'un passage ultérieur sont recensées les modifica­
tions de la composition du ménage depuis le dernier en­
tretien, y compris des informations sur les naissances, la
situation matrimoniale, les décès et les mouvements
d'émigration et d'immigration des membres du ménage.
Des instructions particulières sont données au recenseur
pour qu'il enregistre les émigrations et aussi pour qu'il
s'assure qu'un décès ne soit pas omis afin de minimiser le
problème bien connu des omissions de décès dans ce type
d'enquêtes sur le terrain, étant donné, surtout, que le décès
d'un membre du ménage peut conduire à la dissolution du
ménage et poser des problèmes au niveau de la localisation
des membres du ménage retenu dans l'échantillon pour les
enquêtes ultérieures.

574. Afin d'améliorer les notifications sur les décès de
nouveau-nés, on prévoit parfois de demander à la femme
interrogée en âge de procréer si elle est enceinte au moment
de l'entretien. Ainsi, dans les passages subséquents, le ré­
sultat de ces grossesses peut être connu et les décès de nou­
veau-nés, les décès néonataux et les décès maternels peu­
vent être enregistrésl19 •

575. Une cohérence parfaite des numérateurs et des
dénominateurs peut être assurée avec cette approche pour
ce qui est de l'âge et du lieu de résidence, ainsi que d'autres
caractéristiques comme les naissances, les décès, les ma­
riages et les émigrations ou immigrations qui sont obtenues
sur une base prospective. Les niveaux actuels, la structure
et les différentiels de la mortalité et de la fécondité peuvent
être calculés directement à partir de ces données, sans re­
courir à un modèle démographique quel qu'il soit. L'ap­
proche en question peut permettre d'établir des pourcen­
tages annuels moyens, ainsi que les taux d'accroissement
de la population naturels totaux au niveau subnational et
au niveau national, à condition que la taille de l'échantil­
lon soit suffisamment importante pour couvrir un nombre
suffisant de faits d'état civil et que des données de bonne
qualité soient rassemblées. Contrairement aux questions
rétrospectives sur la mortalité, cette méthode permet de cal­
culer les paramètres de la mortalité pour chaque groupe
d'âge dans la population.

576. En outre, des informations sur la population à ris­
que sont obtenues directement à partir de cette enquête; la
période de référence est fixée rapidement à la date du pre­
mier passage et du dernier passage pour chaque personne
couverte par l'enquête, et l'effet des mouvements d'émi­
gration et d'immigration est contrôlé pour chaque subdivi­
sion du pays figurant dans l'échantillon.

577. La méthode de r enquête de suivi, qui suppose un
deuxième, voire un troisième entretien, permet de corriger
les données incohérentes relevées lors des passages précé­
dents. Elle permet aussi de procéder à une enquête rétros­
pective, par exemple lors du dernier passage, de sorte que
deux approches différentes peuvent être utilisées pour
mesurer la fécondité et la mortalité sans accroître sensible­
ment le coût. Le Pérou a utilisé cette méthode pour évaluer



deux approches de la mesure de la fécondité et de la morta­
litél20•

578. Parmi les inconvénients de cette méthode, on ci­
tera la nécessité de retenir un large échantillon, afin de cou­
vrir un nombre suffisant de naissances et de décès, qui in­
terviennent peu fréquemment dans la population, surtout
lorsqu'on cherche à étudier des écarts. Les autres inconvé­
nients sont ceux liés au calendrier, au coût et à l'adminis­
tration. Le travail sur le terrain lui-même ne dure pas moins
de deux ans, auxquels il faut ajouter le délai requis pour la
planification préalable et le traitement des données. Le coût
est plus important que celui d'une enquête rétrospective à
un seul passage, en raison de la nécessité de faire appel à
des agents bien formés durant toute la période du travail sur
le terrain. Du point de vue administratif, plusieurs enquêtes
réalisées dans plusieurs pays ont montré qu'il est difficile
de maintenir un haut niveau de qualité pour ces exercices,
car la résolution des recenseurs, leur enthousiasme et les
contrôles effectués perdent inévitablement de leur intensité
au fil du temps121.

579. A ces facteurs, il faut ajouter que les résultats de
ces types d'enquêtes ont toujours été peu satisfaisants. Par
exemple, l'enquête de suivi pourrait être particulièrement
utile pour l'énumération des décès. Or, les décès sont vraie
semblablement omis pour les raisons qui ont été exposées
plus tôt, en particulier parce que ceux frappant les chefs des
ménages conduisent souvent à la dissolution des ménages
et soulèvent des problèmes lorsqu'il s'agit de localiser les
individus du ménage figurant dans l'échantillon lors des
passages ultérieurs. Le chiffre médian pour les décès dans
les 13 enquêtes de suivi dans les pays asiatiques était de
70 % et l'écart de 50 à 89 %. Le chiffre médian pour les
naissances était de 93 % et l'écart de 66 à 92 %122.

3. SYSTÈME DE DOUBLE COMPTAGE

580. Le système de double comptage a été conçu pour
affiner encore la mesure de la mortalité et de la fécondité.
Comme on l'a vu dans le chapitre V, les données sur lès
faits d'état civil dans ce système sont obtenues dans une
zone déterminée par deux méthodes indépendantes de col­
lecte des données, une enqu'êtepériodique sur les ménages
et une méthode de notification séparée. Cette dernière
permet d'enregistrer les faits d'état civil sur une base per­
manente dans le ménage retenu comme échantillon, ce qui
peut exiger des visites régulières chez le ménage, ou elle
peut être fondée sur un réseau d'informateurs, la personne
qui enregistre les faits vérifiant qu'ils sont bien intervenus.
Il peut aussi s'agir du système d'enregistrement des faits
d'état civil lui-même.

581. La première phase de l'enquête sur les ménages
ressemble à peu de choses près à la première visite des
enquêtes à plusieurs passages, car tous les membres rési­
dents du ménage sont identifiés et leurs caractéristiques
sont consignées. Dans les passages ultérieurs, les modifica­
tions de la composition des ménages intervenues depuis la
dernière visite sont recensées. Après chaque enquête au­
près des ménages, les naissances et les décès observés indé­
pendamment dans deux sous-systèmes de données sont mis
en correspondance pour vérifier les événements d'état civil
recensés par les deux méthodes de collecte de données,

ceux recensés par le seul sous-système d'enregistrement
spécial et ceux identifiés dans l'enquête sur les ménages
seulement. On procède à une estimation des faits d'état
civil absents des deux sous-systèmes en utilisant la formule
de Chandrasekaran-Deming123, qui permet d'estimer l'en­
semble des faits d'état civil et de procéder à une vérifica­
tion interne de la complétude du système d'enregistrement
continu.

582. Dans le système à double comptage, chaque fait
d'état civil recensé dans le cadre de l'un ou l'autre des deux
systèmes est comptabilisé comme un événement. En con­
séquence, il est indispensable que le rapprochement des
bulletins d'enregistrement venant des deux sous-systèmes
soit de très bonne qualité, de façon que les faits d'état civil
qui n'ont pu être mis en correspondance soient supprimés
après une vérification approfondie sur le terrain. Cela po­
sera un problème dans les pays en développement où il
faudra procéder manuellement à cette opération. Le col­
lationnement manuel est un processus difficile et laborieux,
bien que les informations permettant l'identification dans
les deux séries de registres soient assez claires. Le colla­
tionnement est difficile, même lorsqu'il est réalisé au
moyen de méthodes informatiques. En outre, dans certains
pays, le collationnement initial ne peut être opéré sur la
base du nom de l'enfant, car les nouveau-nés ne reçoivent
pas de nom dans les premiers mois de leur vie. Dans cer­
tains pays, les surnoms sont largement utilisés et le nom
d'usage varie en fonction des cas.

583. Outre les divers facteurs culturels qui compli­
quent le collationnement, le processus lui-même n'est pas
facile à réaliser, car il ne repose sur aucun critère clair. En
général, si les critères sont trop rigides, on aboutit à une
surestimation. Si les critères sont trop lâches, il y aura une
sous-estimation des faits d'état civil.

584. Le coût de la procédure de collationnement est
encore augmenté par les vérifications auxquelles il faut
procéder sur le terrain lorsque les registres ne cor­
respondent pas. Si les faits ne sont pas vérifiés, on risque
de comptabiliser des événements qui ne doivent pas être
pris en compte car ils ne sont intervenus ni pendant la
période couverte ni dans la population définie.

585. Le système de double comptage a été expérimenté
dans des pays comme la Colombie, l'lnde, le Kenya, le Li­
béria, le Maroc, le Pakistan, les Philippines, la Thaïlande et
la Turquie. Ces études ont fait l'objet d'un grand nombre
de documents l24• Le Sample Registration System de l'Inde,
qui est fondamentalement un système à double comptage,
existe de façon permanente depuis plus de 20 ans.

586. Enfin, il s'agit aussi d'une bonne méthode de col­
lecte des données pour l'estimation des niveaux et des
structures de la fécondité et de la mortalité et du taux d'ac­
croissement naturel et total de la population aux niveaux
national et subnational par la méthode directe, c'est-à-dire
sans recourir à des méthodes indirectes d'estimation. Mais
le coût et les problèmes de collationnement sont des fac­
teurs qui doivent être soigneusement pris en compte.
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C. - Techniques indirectes pour l'estimation
des taux démographiques

587. Les problèmes soulevés par les données tirées des
recensements de population et des enquêtes, en particulier
les enquêtes à un seul passage, ont conduit à la mise au
point de techniques indirectes d'estimation démographi­
que. Ces méthodes sont fondées sur des modèles mathéma­
tiques et utilisent les données collectées dans le cadre des
enquêtes et des recensements sur les enfants nés vivants,
les enfants survivants, la date de la dernière naissance vi­
vante et la survie de cet enfant, la survie de la mère et du
père, la survie du premier conjoint, l' âge, le sexe et la situa­
tion matrimoniale, etc., de façon à arriver à différents types
d'estimations de la fécondité et de la mortalité.

588. Comme on l'a dit précédemment, un manuel sur
les techniques indirectes d'estimation démographique a été
publié par l'Organisation des Nations Unies 125• Ce manuel
est le premier jusqu'ici à rassembler de façon aussi exhaus­
tive les· méthodes pouvant être appliquées dans le cas de
données démographiques incomplètes ou défectueuses et
pouvant servir pour l'estimation de mesures démographi­
ques. Les principales hypothèses sous-tendant les métho­
des indirectes sont présentées, ainsi que des exemples
montrant comment appliquer les méthodes, notamment les
conseils sur l'interprétation des résultats. On trouvera ci­
après une description sommaire de certaines de ces tech­
niques.

1. EsTIMATIONS DE LA FÉCONDITÉ

589. Les estimations de la fécondité peuvent être éta­
blies sur la base des données sur le nombre d'enfants nés
vivants obtenues dans le cadre des enquêtes et recense­
ments. Cette mesure, conjointement avec des données sur
l'âge des femmes et la durée du mariage, permet d'arriver
à des estimations de la fécondité totale et des taux de fécon­
dité par âge ou des taux de natalité par durée du mariage.
En raison de la nature des données utilisées, il s'agit de me­
sures de la descendance moyenne totale des femmes dans
la population et sans référence à une période précise.

590. Les données sur les enfants nés vivants l'année
(les années) précédente(s), tirées des recensements et des
enquêtes, sont utilisées pour estimer les taux de fécondité
par âge, le taux de natalité, les taux de fécondité générale
et totale, les taux de reproduction bruts et nets. On améliore
la qualité des données en demandant à toutes les femmes en
âge de procréer la date de la dernière naissance vivante au
lieu de la question traditionnelle sur la dernière naissance
au cours de l'année écoulée. Dans le premier cas, les nais­
sances au cours de l'année écoulée sont distinguées au
stade du traitement des données et sont ventilées entre les
femmes en âge de procréer classées par groupes d'âge de
cinq années. Etant donné que ces données contiennent tou­
jours des erreurs, plusieurs méthodes ont été proposées
pour les ajuster. Par exemple, on a estimé que la structure
des taux de fécondité pouvait être considérée comme cor­
recte mais que le niveau devait être ajusté à la hausse pour
correspondre au niveau réel de fécondité de toutes les
femmes dans les classes d'âge plus jeunes, c'est-à-dire les
moins de 35 ans. C'est ce groupe qui est considéré comme
celui fournissant le plus d'informations exactes.
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591. Plusieurs extensions de la méthode initiale ont été
proposées, par exemple la technique des premières nais­
sances. Une autre méthode, exigeant des informations sur
la parité moyenne obtenues dans le cadre de deux recense­
ments ou de deux enquêtes réalisés à cinq ou 10 années
d'intervalle, permet le calcul de la probabilité d'agrandis­
sement dans la cohorte et des taux de fécondité par âge.

2. EsTIMATIONS DE LA MORTALITÉ

592. Les estimations de la mortalité pour les différents
groupes d'âge et les sexes peuvent être établies au moyen
de la méthode indirecte, en utilisant des données rétrospec­
tives sur les enfants nés vivants et survivants, la survie de
la mère et du père et la survie du premier conjoint. Le nom­
bre d'enfants nés vivants et le nombre d'enfants survivants
(ou le nombre d'enfants décédés à la date du recensement
ou de l'enquête) peuvent être transformés en estimations de
la mortalité dans le premier âge et dans l'enfance. Pour les
estimations de la mortalité des adultes, les données col­
lectées dans le cadre d'études rétrospectives sur les orphe­
lins et les veuves peuvent être utilisées. La conjugaison de
ces estimations peut alors conduire à une estimation de la
structure complète de la mortalité par âge et par sexe.

593. Si l'on utilise les données sur les enfants survi­
vants pour estimer la mortalité infantile, la proportion d'en­
fants décédés parmi les enfants des femmes des divers
groupes d'âge est utilisée pour déterminer la probabilité de
décès avant un certain âge. Une série de multiplicateurs
représentant certaines structures de la mortalité et de la
fécondité ont été calculés. Le calcul part de l'hypothèse
d'une population stable ou stationnaire, c'est-à-dire de
l'absence de changement au fil des années dans les niveaux
de la mortalité et de la fécondité. Les modifications ulté­
rieures du modèle ont toutefois permis de tenir compte des
variations des niveaux de la mortalité et de la fécondité.
Une autre hypothèse est que les enfants des femmes des dif­
férents groupes d'âge connaissent le même niveau de mor­
talité. Les estimations de la mortalité chez les enfants des
différents groupes d'âge représentent des taux de mortalité
moyens pour les enfants des mères des différents groupes
d'âge. En conséquence, aucune date ne peut être indiquée
pour les estimations ainsi obtenues. Des méthodes existent
aujourd'hui pour estimer le délai écoulé entre le décès et la
date du recensement ou de l'enquête.

594. Les réponses aux questions sur la survie de la
mère et du père, ou du premier conjoint, forment la base de
l'estimation des taux de mortalité des adultes. Les estima­
tions sur la survie des parents èt des conjoints sont généra­
lement obtenues à partir des enquêtes rétrospectives à un
seul passage, bien que plusieurs pays aient prévu de poser
ces questions dans le cadre des recensements également.

595. Les données sur les orphelins et les veuves
peuvent être utilisées pour déterminer la probabilité de
décès avant un certain âge adulte. Ces estimations repré­
sentent des moyennes de la mortalité au cours de la période
pendant laquelle les parents ont été exposés au risque de
décéder. La période de référence est de « quelques années
auparavant ». Cependant, si les mêmes données devenaient
disponibles à partir de deux enquêtes, à cinq ou 10 ans d'in-



tervalle, il deviendrait possible d'établir des estimations
pour la période entre les deux enquêtes.

3. AVANTAGES ET LIMrrATIONs
DES TECHNIQUES INDIRECTES

596. Le principal avantage des méthodes indirectes
d'estimation est la relative facilité avec laquelle elles per­
mettent de calculer des taux de fécondité et de mortalité une
fois que l'on dispose des données démographiques requises
grâce à des recensements ou enquêtes. Des questions sur le
nombre total d'enfants nés vivants, les enfants encore vi­
vants, les naissances du moment, les décès parmi les der­
niers enfants nouveau-nés sont fréquemment prévues dans
les recensements et enquêtes, mais celles relatives aux
veuves et aux orphelins sont en général utilisées surtout
pour estimer les probabilités de survie des adultes et sont
vraisemblablement moins fréquentes. La réalisation d'une
enquête sur le terrain pour obtenir les données nécessaires
à l'estimation de la mortalité par des méthodes indirectes
alourdit sensiblement le coût de l'estimation.

a) Estimations de la fécondité

597. La collecte dans le cadre de recensements de don­
nées sur les enfants nés vivants ou sur la distribution par
âge des enfants de moins de 10 ans permettra des études de
la fécondité. Bien qu'il soit possible d'obtenir des données
plus exactes sur la fécondité cumulée des femmes que sur
la fécondité actuelle, les enquêtes sur les grossesses ne sont
pas sans présenter des difficultés dans les pays en dévelop­
pement. La question doit être posée à la femme elle-même,
et par un recenseur de sexe féminin. Même ainsi, des
erreurs sont possibles du fait d'omissions ou de doubles
comptages. Des informations erronées sur l'âge des
femmes est un autre problème qui entraînera des distor­
sions dans les estimations de la f~condité.

598. Outre ces problèmes, certains enfants ne seront
pas comptés, car leur mère est décédée avant le recense­
ment ou l'enquête. Sauf si la structure de la fécondité des
femmes qui n'ont pas survécu est semblable à celle des
femmes qui ont été recensées, les résultats seront biaisés.
Une autre importante limitation de cette méthode tient au
fait que les taux de fécondité représentent des moyennes
sur une période indéterminée. Si la fécondité n'a pas été
constante au cours de la période la plus longue, le niveau
de fécondité sera surestimé pendant la période où il a baissé
et sous-estimé en période d'accroissement de la fécondité.

b) Estimations de la mortalité

599. Plusieurs recensements de population et enquêtes
rétrospectives à un seul passage permettent de recueillir des
données par âge de la mère sur les enfants nés vivants et
encore vivants, qui permettent d'établir des estimations de
la mortalité pour l'enfance. L'avantage qu'il y a à utiliser
des recensements à cette fin est que ces données sont dis­
ponibles pour le pays dans son ensemble, ainsi que pour les
principales subdivisions politiques, ce qui permet de répon­
dre à certains des besoins des programmes de santé publi­
que. Les mêmes données recueillies dans le cadre d'en­
quêtes rétrospectives à un seul passage ne permettront
généralement pas des estimations autres qu'au niveau na­
tional.
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600. Les conditions sous-jacentes au modèle utilisé
doivent être prises en compte, de même que les inexac­
titudes dans les estimations démographiques utilisées
comIlle base des estimations de la mortalité. Inhérent égale­
ment aux estimations fondées sur des données cumulatives
est le problème de la situation des estimations dans le
temps.

601. Pour l'estimation de la mortalité à l'âge adulte, les
données sur la survivance des parents ou des époux peuvent
être utilisées. Ces données étant généralement obtenues
dans le cadre d'enquêtes par sondage, il sera possible d'éta­
blir ces estimations pour le pays dans son ensemble, mais
généralement pas pour les subdivisions géographiques.

602. Des questions telles que « Votre mère (ou votre
père) est-elle (il) encore en vie? » sont des questions con­
crètes auxquelles la personne interrogée doit être en mesure
de répondre exactement. Il y a toutefois des exceptions
lorsque, par exemple, l'enfant a été abandonné jeune et
lorsque l'on ne connaît pas le sort du père ou de la mère. Un
enfant naturel ne connaîtra peut-être pas l'identité de son
père. Un enfant adopté peut faire référence à ses parents
adoptifs et non pas à ses parents naturels. Les décès des
couples sans enfant ne seront pas comptabilisés de même
que ceux des personnes qui ne se sont jamais mariées. Un
surcomptage peut intervenir dans "te cas des parents ayant
plus d'un enfant parmi les personnes interrogées. En outre,
la situation des événements dans un cadre temporel appro­
prié pose un véritable problème.

603. Les questions relatives aux conjoints survivants,
dans la méthode du veuvage, ne s'appliquent qu'à la popu­
lation ayant été mariée. En conséquence, cette méthode
pose implicitement comme hypothèse que le risque de mor­
talité de la population n'ayant jamais été mariée est sembla­
ble à celui des personnes mariées. Le modèle part aussi de
l'hypothèse qu'il n'y a pas eu de changement dans les
niveaux de la nuptialité et de la mortalité et que la survie de
la personne interrogée est indépendante de celle de son
époux (épouse). Ces hypothèses ne se vérifient générale­
ment pas dans la situation réelle. D'autres problèmes se po­
sent, comme l'obtention d'informations sur les conjoints
d'un premier mariage dans le cas d'un remariage, ainsi que
d'informations exactes sur l'âge. Dans le dernier cas, on
pourra peut-être utiliser la durée du mariage pour déduire
la longueur de l'exposition au risque de décès, s'il est déter­
miné que l'information sur la durée du mariage peut être
obtenue de façon plus exacte que l'âge de l'époux. Cepen­
dant, comme les autres méthodes indirectes, des cadres
temporels spécifiques ne peuvent être établis dans cette
approche.

D. - Conclusions

604. En matière de données sur la mortalité et la fécon­
dité, un pays doit au moins pouvoir disposer des taux bruts
de mortalité et de natalité ainsi que des taux de mortalité et
de fécondité par âge pour l'ensemble du pays et pour ses
principales subdivisions géographiques, sur une base per­
manente. Les données sur les causes des décès et les varia­
tions saisonnières, en particulier des décès, aux niveaux
subnational, national et local sont très utiles à des fins de
santé publique. Il est particulièrement important que ce



type de données puissent être obtenues sur une base perma­
nente. Des données annuelles sont nécessaires pour le suivi
des variations des taux de natalité et de mortalité. Pour les
principales subdivisions du pays et pour les villes où la
fréquence des événements est relativement peu importante,
il sera peut-être nécessaire de regrouper les données sur
plusieurs années à des fins analytiques.

605. Le recours à des méthodes indirectes pour estimer
les taux démographiques dans les pays ne disposant pas de
systèmes d'enregistrement des naissances et des décès adé­
quats se justifie dans la mesure où les estimations dérivées
de ces techniques peuvent répondre aux besoins nationaux
en matière de statistiques de l'état civil. En fait, le pro­
blème est un peu plus complexe, en ce sens que les données
de l'enregistrement sont indissociables du processus admi­
nistratif d'enregistrement des naissances et des décès qui
continuera de fonctionner et que les statistiques officielles
de l'état civil sont diffusées même si elles sont de qualité
peu satisfaisante.

606. Toutes les techniques indirectes d'estimation dé­
mographique aujourd'hui disponibles permettent de pro­
duire des taux de natalité et de mortalité par âge et par sexe
pour le pays dans son ensemble, avec divers degrés de pré­
cision. Les méthodes indirectes utilisant les données re­
cueillies dans le cadre des recensements de population per­
mettent aussi d'établir des statistiques de l'état civil au
niveau subnational. Cependant, les données tirées des en­
quêtes par sondage n'iront généralement pas au-delà du
niveau national sans une augmentation considérable du
coût de la collecte.

607. L'exactitude des estimations est une considération
importante, dépendant de la façon dont les estimations sont
utilisées. Les erreurs autres que les erreurs d'échantillon­
nage intervenant dans la collecte de données démographi­
ques sont presque toujours plus importantes que les erreurs
d'échantillonnage et sont difficiles à évaluer. Les méthodes
d'estimation indirecte posent un autre problème, car il
s'agit alors de déterminer les erreurs pouvant découler de
l'incompatibilité des hypothèses de base sous-tendant les
modèles avec la situation démographique effective.

608. Pour être utiles à des fins d'évaluation, les diver­
ses mesures de la fécondité et de la mortalité et des autres

faits d'état civil doivent être sensibles aux changements.
Autrement, il ne sera pas possible de mesurer l'efficacité
des activités de planification de la famille ou des pro­
grammes de santé publique. Les estimations actuelles éta­
blies sur la base des enquêtes de suivi et des systèmes de
double comptage peuvent faire apparaître les variations
annuelles de la mortalité et de la fécondité, mais les estima­
tions tirées des méthodes indirectes sont des moyennes
centrées sur des périodes d'un passé distant et ne sont pas
très utiles à des fins d'évaluation. Cependant, les pays ne
disposant d'aucune information sur les niveaux de morta­
lité et de fécondité peuvent estimer que les résultats des
estimations indirectes sont des indicateurs approximatifs
de la situation démographique.

609. Enfin, aucune source ou approche unique ne per­
met de satisfaire adéquatement tous les besoins en matière
de statistiques de l'état civil. Les estimations indirectes de
la fécondité, de la mortalité et de la nuptialité, établies sur
la base des données collectées dans les recensements de
population et les enquêtes, sont intéressantes et complètent
les données directes et continues, collectées dans le sys­
tème d'enregistrement des faits d'état civil. Mais elles ne
sauraient en aucune manière remplacer les statistiques per­
manentes de l'état civil. Suivant la nature des diverses uti­
lisations, chaque source de données et chaque technique,
directe et indirecte, devrait être pleinement exploitée par
les pays, compte tenu des circonstances nationales spécifi­
ques et de la situation démographique. Il est de plus en plus
fréquent de compléter les résultats d'une approche avec
ceux d'autres approches, afin d'établir, avec une fiabilité
raisonnable, les taux démographiques d'un pays et de ses
subdivisions. Les recensements et les enquêtes de divers
types ne remplacent pas les statistiques de l'état civil, mais
ce sont peut-être les seuls instruments disponibles à un cer­
tain moment pour générer des estimations des faits d'état
civil, en l'àbsence de données fiables au niveau de l'en-

.registrement des faits d'état civil. Cependant, le principal
fondement d'un système de collecte de données continues
sur les faits d'état civil est un système d'enregistrement des
faits d'état civil qui fonctionne bien et qui est régulièrement
amélioré au fil des années. L'amélioration de ce système est
indispensable à la réalisation de divers politiques et pro­
grammes publics.
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ANNEXE

Tableaux annuels recommandés pour les faits d'état civil

Les tableaux recommandés ci-après sont tirés du chapitre IV des Prin­
cipes et recommandations pour un système de statistiques de l'état civil.
Les lecteurs se rapporteront à cette publication pour ce qui est des principes
régissant l'élaboration des statistiques de l'état civil et des spécifications
de chaque tabulation, notamment les paramètres de présentation.

Dans les tableaux sur les causes des décès et des morts fœtales, les don­
nées doivent être présentées selon.la nomenclature à trois chiffres de la
dixième révision de la Classification internationale des maladies (CIM-l0)
de l'Organisation mondiale de la santé, adoptée en mai 1990.

En outre, à des fins de comparaison internationale, les pays devraient
collecter les données sur les emplois en fonction de la Classification inter­
nationale type des emplois (ClTE-S8) de l'Organisation mondiale du Tra­
vail (édition révisée à paraître).

(Dans la liste ci-après, l'astérisque désigne les points prioritaires).

NAISSANCES VIVANTES

l. Naissances vivantes. selon le lieu de l' événemen~
la. Naissances vivantes ventilées selon le lieu de résidence habi­

tuel de la mère et le lieu de l'événement·

lb. Naissances vivantes ventilées selon le lieu de résidence habi­
tuel de la mère et son lieu de résidence antérieur (à un
moment donné dans le passé)

2. Naissances vivantes selon la personne ayant assisté l'accouchée·
2a. Naissances vivantes selon le lieu de l'événement·, ventilées

selon la résidence de la mère·, la personne ayant assisté
l'accouchée· et le lieu d'hospitalisation

2b. Naissances vivantes ventilée~ selon le poids à la naissance·,
la personne ayant assisté l'accouchée· et le lieu d'hospitali­
sation

3. Naissances vivantes selon le mois de l' événemen~

4. Naissances vivantes ventilées selon le sexe· et le type de filiation·

5. Naissances vivantes selon l'âge· de la mère
Sa. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le

sexe de l'enfant·
Sb. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le

rang de naissance·

Sc. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le
type de filiation· de l'enfant

Sd. Naissances vivantes selon l'âge· et l'aptitude à lire et à écrire
(ou le niveau d'instruction) de la mère

Se. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· et le groupe ethni­
que et/ou la nationalité de la mère

Sf. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et l'âge
du père

Sg. Naissances vivantes selon l'âge. et le lieu de naissance de la
mère

Sh. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et le lieu de nais­
sance de la mère, pour les différents statuts de légitimité· de
l'enfant

6. Naissances vivantes selon l'âge· du père
6a. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et la profession du

père
6b. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et le type d'acti­

vité du père
6c. Naissances vivantes ventilées selon l'âge du père et le type

de filiation· de l'enfant
6d. Naissances vivantes ventilées selon l'âge et le lieu de nais­

sance du père
6e. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· et le groupe ethni­

que et/ou la nationalité du père
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6f. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. et l'aptitude à lire
et à écrire (ou le niveau d'instruction) du père

7. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le rang
dans les naissances vivantes '
7a. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le

rang dans le total des naissances
7b. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère, le rang

dans les naissances vivantes· et le sexe. de l'enfant
7c. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère, le rang

dans les naissances vivantes. et le type de filiation· de l'en­
fant

7d. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque niveau
d'instruction des mères '

7e. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque groupe eth­
nique et/ou nationalité des mères

7f. Naissances vivantes ventilées selon l'âge· de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque groupe pro­
fessionnel des mères

7g. Naissances vivantes ventilées selon l'âge. de la mère et le
rang dans les naissances vivantes·, pour chaque type d'acti­
vité de la mère

8. Naissances vivantes légitimes selon la durée du mariage·
Sa. Naissances vivantes légitimes. ventilées selon la durée du

mariage. et le rang dans les naissances vivantes.
8b. Naissances vivantes légitimes. ventilées selon la durée du

mariage. et l'âge· de la mère
Sc. Naissances vivantes légitimes. ventilées selon la durée du

mariage actuel. et le rang dans les naissances vivantes·, pour
les différents âges· (actuels) des mères

9. Naissances vivantes ventilées selon le rang dans les naissances
vivantes· 'et l'intervalle depuis la précédente naissance vivante

10. Naissances vivantes selon le poids à la naissance
108. Naissances vivantes ventilées selon le poids à la naissance.

(ou la durée de gestation) et la profession. de la mère
lOb. Naissances vivantes ventilées selon le poids à la naissance·

et la durée de gestation

DÉcÈs

l. Décès selon le lieu de l'événement·
1a. Décès selon le lieu. de l'événement ventilés selon la rési­

dence· du défunt, le lieu d'hospitalisation et le type de certi­
ficat·

2. Décès selon le lieu de résidence habituel· du défunt
2a. Décès ventilés selon le lieu de résidence habituel· du défunt

et le lieu de l'événement·
2b. Décès ventilés selon le lieu de résidence habituel du défunt

et son lieu de résidence antérieur (à un moment donné dans
le passé)

3. Décès selon le mois de l'événement*

4. Décès ventilés selon le sexe· et l'âge·
4a. Décès ventilés selon l'âge· et la situation matrimoniale· de

chaque sexe·
4b. Décès de personnes mariées· ventilés selon l'âge· des des­

cendants et l'âge de l'époux survivant, pour chaque sexe·
4c. Décès de personnes mariées. ventilés selon l'âge· et la durée

du mariage actuel, pour chaque sexe·
4d. Décès ventilés selon l'âge. et le type d'activité des descen­

dants



4e. Décès ventilés selon l'âge* et la profession, pour chaque
sexe*

4f. Décès ventilés selon l'âge et le groupe ethnique et/ou la
nationalité des descendants

4g. Décès ventilés selon l'âge* et l'aptitude à lire et à écrire (ou
le niveau d'instruction), pour chaque sexe*

4h. Décès de femmes ventilés selon l'âge* et le nombre d'en­
fants nés vivants

5. Décès ventilés selon le mois de l'événement* et les causes* du
décès

6. Décès ventilés selon l'âge* et la cause* du décès, pour chaque sexe
6a. Décès ventilés· selon l'âge*, la profession et la cause* du

décès, pour chaque sexe*
7. Décès ventilés selon le type de certificat* et la cause* du décès

DÉcÈs D'BNFANTS (DB MOINS D'UN AN)

1. Décès d'enfants selon le lieu de l'événement*

2. Décès d'enfants selon le lieu de résidence* de la mère

3. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et le sexe*
3a. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et le type de filiation,

pour chaque sexe*
3b. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et l'année de nais­

sance*, pour chaque sexe*
4. Décès d'enfants ventilés selon l'âge* et le mois de l'événement*

5. Décès d'enfants ventilés selon les causes* du décès et le sexe*
5a. Décès d'enfants ventilés selon les causes* du décès, l'âge*

et le sexe*
5b. Décès néonataux (ou décès d'enfants de moins de 28 jours)

ventilés selon la cause* du décès et l'âge*, pour chaque
sexe*

MORTS FŒTALBS

l. Morts fœtales selon le lieu de l'événement*
la. Morts fœtales selon le lieu de l'événement*, ventilées selon

la résidence de la femme*, le lieu d'hospitalisation et le type
de certificat

2. Morts fœtales selon le sexe* et la durée de gestation*
2a. Morts fœtales ventilées selon la durée de gestation* et la

cause du décès, pour chaque sexe*
2b. Morts fœtales ventilées selon la durée de gestation* et la pro­

fession de la femme
2c. Morts fœtales ventilées selon la durée de gestation* et le

poids à la naissance
3. Morts fœtales tardives ventilées selon le sexe* et le type defiliation

4. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* de la femme et le type
de filiation* du fœtus, pour chaque sexe*
4a. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* et le groupe eth­

nique et/ou la nationalité de la femme
4b. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* et le lieu de

naissance de la femme, pour les différents types de filiation*
du fœtus

4c. Morts fœtales tardives légitimes* ventilées selon l'âge* de la
femme et la durée du mariage*

5. Morts fœtales tardives ventilées selon l'âge* de la femme et le
rang* dons les naissances totales

NAISSANCBS VIVANTES BT MORTS FŒTALBS

1. Grossesses ventilées selon le type de naissance* et l'état de l'enfant
(né vivant ou mort-né)

101

la. Grossesses ventilées selon le rang de naissance* et le poids
à la naissance, pour chaque type de naissance*

lb. Grossesses ventilées selon le rang de naissance* et l'âge* de
la mèrelfemme pour chaque sexe*

MARlAGBS

l. Mariages selon le mois de la célébration*

2. Mariages selon le lieu de résidence habituel* du marié

2a. Mariages ventilés selon le lieu de résidence habituel* du
marié et le lieu de la célébration*

2b. Mariages ventilés selon le lieu de résidence habituel* du
marié et son lieu de résidence antérieur (à un moment donné
dans le passé) .

3. Mariages ventilés selon râge* de la mariée et l'âge* du marié

3a. Mariages ventilés selon le groupe ethnique et/ou la nationa­
lité*,l'âge* de la mariée et du marié

4. Mariages ventilés selon la situation* matrimoniale précédente de
la mariée et du marié*

4a. Mariages ventilés selon la situation matrimoniale précé­
dente* et l'âge* de la mariée et du marié

4b. Mariages ventilés selon le nombre de mariages précédents de
la mariée et du marié

5. Mariages ventilés selon l'aptitude à lire et à écrire (ou le niveau
d'instruction) de la mariée et du marié

6. Mariages selon la profession du marié

7. Mariages selon le type de mariage*

DIVORCBS

1. Divorces selon le lieu de l'événement*

2. Divorces selon le lieu de résidence habituel* du mari

2a. Divorces ventilés selon le lieu de résidence habituel* et le
lieu de résidence antérieur (à un moment donné dans le
passé) du mari

3. Divorces ventilés selon l'âge* de la femme et l'âge* du mari

3a. Divorces ventilés selon le groupe ethnique et/ou la nationa·
lité et l'âge* des divorcés, indiqués séparément pour les
maris et les femmes

4. Divorces ventilés selon la durée du mariage* et l'âge* des di·
vorcés, indiqué séparément pour les maris et les femmes

4a. Divorces ventilés selon l'âge* au moment du mariage de la
femme et l'âge* au moment du mariage du mari

4b. Divorces ventilés selon l'année du mariage* et l'âge* des
divorcés au moment du mariage, indiqué séparément pour le
mari et la femme

5. Divorces ventilés selon le nombre d'enfants à charge* et la durée
dumariage*

5a. Divorces ventilés selon le nombre d'enfants à charge* et
l'année du mariage*

6. Divorces ventilés selon l'aptitude à lire et à écrire (ou le niveau
d'instruction) des divorcés .

7. Divorces ventilés selon la profession* du mari et la profession* de
la femme

7a. Divorces ventilés selon la profession et l'âge* du mari

8. Divorces ventilés selon le nombre de mariages précédents du mari
et le nombre de mariages précédents de la femme
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GLOSSAIRE

Cause sous- La maladie ou la blessure qui a déclen-
jacente du décès ché l'état de morbidité ayant conduit

directement à la mort, ou les circons­
tances de l'accident, ou des actes de
violence ayant entraîné la blessure
mortelle. La cause sous-jacente du
décès est celle qui doit être retenue
pour la tabulation des statistiques de
la mortalité. (Voir aussi « Cause con­
tributive du décès ».)

Certificateur de la Personne autorisée par la loi (le méde-
cause du décès cin ayant soigné la personne décédée

lors de sa dernière maladie; ou l'offi­
cier de police judiciaire (coroner)
pour les personnes qui n'ont pas été
soignées par un médecin durant leur
dernière maladie, ou pour les morts
non naturelles dues à un acte de vio­
lence ou à un accident) qui délivre un
certificat, à l'aide du formulaire
prescrit, précisant ce qui constitue à
sa connaissance la cause du décès
ainsi que les autres faits liés à l'évé­
nement, pour communication à l'of­
ficier de .l'état civil local.

Acte d'état civil

Adoption

Age

Allocation pour
enfant à charge

Annulation d'un
mariage légal

Autorecensement

Bans de mariage
(Annonce d'un
prochain ma­
riage)

Bulletin de statis­
tiques de l'état
civil

Document légal porté au registre de
l'état civil et attestant de l'apparition
et des caractéristiques d'un fait

. d'état civil.

Action consistant à prendre en charge
légalement et volontairement l'en­
fant d'une autre personne et à l'éle­
ver comme son propre enfant, con­
formément à la législation du pays.
A l'issue d'une procédure judiciaire,
l'enfant adopté, qu'il soit ou nOïl ap­
parenté à la personne qui l'adopte,
acquiert les droits et le statut d'un
enfant légitime.

Laps de temps écoulé entre le jour,
mois et année de naissance et le jour,
mois et année de l'événement, ex­
primé dans la plus grande unité
pleine de temps solaire (années pour
les adultes et les enfants et mois, se­
maines, jours, heures ou minutes de
vie, le cas échéant, pour les' enfants
de moins d'un an (calendrier grégo­
rien).

Somme d'argent versée périodique­
ment à un parent célibataire d'un en­
fant jusqu'à ce que celui-ci atteigne
un certain âge.

Déclaration de l'invalidité ou de la nul­
lité d'un mariage prononcée par une
autorité compétente, conformément
à la législation du pays; l'annulation
rend aux parties le statut qu'elles
avaient avant le mariage. .

Procédure dans laquelle les question­
naires de recensement sont remplis
par les recensés eux-mêmes.

Proclamation d'un prochain mariage
entre les parties dont les noms com­
plets et les adresses sont affichés
dans des lieux publics pendant un
certain délai prescrit par la loi.

Document ou formulaire contenant des
éléments d'information sur un fait
d'état civil ou plusieurs faits d'état
civil du même type, rempli au mo­
ment de l'enregistrement pour ré­
pondre aux besoins des organismes
chargés de l'établissement de statis­
tiques de l'état civil.

Cause contribu­
tive du décès

Causes du décès

Certificat pour la
levée du corps
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Facteur ayant eu une incidence défavo­
rable significative sur l'évolution de
la morbidité et ayant ainsi contribué
à l'issue fatale, mais n'ayant pas de
rapport avec la maladie ou l'état
ayant directement entraîné la mort.

Toutes les maladies, conditions maladi­
ves ou blessures ayant' soit entraîné
la mort soit contribué à celle-ci, ainsi
que les circonstances de l'accident
ou des actes de violence à l'origine
de ces blessures. A des fins statisti­
ques, les symptômes ou modes de
décès, comme l'attaque cardiaque ou
l'asthénie, ne sont pas considérés
comme des causes de décès. Voir
aussi «Cause sous-jacente du dé­
cès » et « Cause contributive du dé­
cès ».

Certificat d'enregistrement donné au
déclarant, sur le formulaire prescrit.
et attestant de l'enregistrement d'un
décès; ou, dans le cas d'une mort non
naturelle, autorisation du coroner
d'emporter le corps pour l'enterrer
ou le brûler, conformément aux lois,



Erreurs autres que celles de l'échantil­
lonnage, par exemple celles décou­
lant de l'ignorance ou de l'oubli de
certains faits, du refus de répondre à
une question ou de l'impuissance du
recenseur à formuler la question clai­
rement ou à consigner correctement
les réponses.

Opération consistant à condenser les
informations sur les faits d'état civil
en les classant en divers catégories
ou groupes et en les mettant en
tableaux dans le but d'obtenir des
statistiques de l'état civil, selon un
programme d'exploitation déter­
miné.

Une naissance vivante, une mort fœ­
tale, un mariage, un divorce, une
adoption, une légitimation, une re­
connaissance de parenté, l'annula­
tion d'un mariage, ou une séparation
légale.

Fait d'état civil

Etablissement de
statistiques de
l'état civil

Erreurs qualita­
tives

Enquête de suivi
(ou enquête à
plusieurs passa­
ges ou enquête
à plusieurs
phases)

Enquête démogra- Type d'enquête démographique conte-
phique rétros- nant des questions relatives à des
pective faits d'état civil intervenus durant

une période déterminée antérieure à
la date de l'entretien.

Type d'enquête dans laquelle les
ménages couverts sont interrogés à
plusieurs reprises à l'occasion d'une
deuxième, troisième, quatrième...
visite pour obtenir des informations
sur les faits d'état civil, en notant les
changements intervenus dans la
composition ,des ménages entre les
visites successives.

Echantillonnage Opération consistant à choisir un cer­
tain nombre de cas parmi tous ceux
concernant un groupe ou un univers
particulier.

Echantillon proba- Echantillon choisi au moyen d'une mé-
biliste thode fondée sur la théorie de la pro­

babilité (processus aléatoire), c'est­
à-dire une méthode selon laquelle
chaque unité de l'ensemble a la
même probabilité de devenir un élé­
ment de l'échantillon.

Enfant illégitime Enfant né de parents qui, d'après la
législation ou les coutumes natio­
nales, n'étaient pas mariés au mo­
ment de la naissance.

Enfant légitime Enfant né de parents légalement mariés
selon les lois ou coutumes du pays au
moment de la naissance.

Enquête à un seul Enquête réalisée une seule fois, con-
passage trairement à une enquête à plusieurs

passages où l'enquête est réalisée à
plusieurs reprises, à des dates suc­
cessives.

pratiques religieuses et/ou réglemen­
tations du pays.

Un individu peut demander à un tribu­
nal la modification de son nom de
famille dans le registre d'état civil
pour des raisons d'ordre personnel.

L'un des membres du ménage reconnu
comme chef de l'unité par les autres
membres de l'unité en question ou
par lui-même, s'il vit seul.

Ensemble des individus ayant vécu un
événement semblable au cours d'une
même période de temps. Par exem­
ple, la cohorte des naissances de
1985 désigne les personnes nées
cette année-là.

Enregistrement de tous les faits d'état
civil intervenant dans chaque zone
géographique et dans tous les grou­
pes de population du pays.

Le jour, le mois et l'année exacts
(calendrier grégorien), ainsi que, le
cas échéant, l'heure et la minute de
l'apparition d'un fait d'état civil.

L'heure (la minute), le jour, le mois et
l'année de naissance indiqués de
façon que l'âge exact puisse être dé­
terminé en années, mois, jours,
heures (minutes) de vie, le cas
échéant.

Le jour, le mois et l'année (calendrier
grégorien) de l'inscription sur le re­
gistre d'état civil.

Personne légalement responsable de
déclarer à l'officier de l'état civil
local l'existence d'un fait d'état civil
et de fournir toutes les informations
et caractéristiques concernant cet
événement. L'événement en ques­
tion ne peut être enregistré légale­
ment par l'officier de l'état civil
local que sur la base de sa déclara­
tion.

Nombre d'enfants nés vivants durant
toute la période de reproduction de la
femme.

Dissolution légale et définitive des
liens du mariage, c'est-à-dire la sé­
paration de l'époux et de l'épouse
qui confere aux parties le droit de se
remarier civilement ou religieu­
sement, ou selon toute autre procé­
dure, conformément à la législation
du pays.

Le délai écoulé depuis le jour, le mois
et l'année du mariage. Elle est sou­
vent exprimée en années pleines.

Déclarant

Date d'enregistre­
ment d'un fait
d'état civil

Descendance to­
tale

Durée du mariage

Divorce

Date de naissance

Date d'apparition
d'un fait d'état
civil

Couverture totale

Cohorte

Chef de ménage

Changement de
nom
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Famille biologi- Les parents et leurs propres enfants.
que

Intervalle depuis Temps écoulé, en mois pleins, entre le
la dernière nais- jour, le mois et l'année de l'accou­
sance vivante chement précédent d'un enfant né

vivant et la date de l'accouchement
du dernier enfant né vivant.

Nationalité

Notificateur

Mortfœtaie

Parenté consan­
guine

Intervalle de ges­
tation

Décès d'un produit de la conception
lorsque ce décès est survenu avant
l'expulsion ou l'extraction complète
du corps de la mère, indépendam­
ment de la durée de la gestation; le
décès est indiqué par le fait qu'après
cette séparation le fœtus ne respire ni
ne manifeste aucun autre signe de vie
tel que battement de cœur, pulsation
du cordon ombilical ou contraction
effective d'un muscle soumis à l'ac­
tion de la volonté.

Mort fœtale inter- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
médiaire complète du corps de sa mère d'un

produit de la conception entre 20 et
28 semaines de gestation.

Mort fœtale pré- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
coce complète de sa mère d'un produit de

la conception ayant moins de 20 se­
maines de gestation révolues.

Mort fœtale tar- Décès avant l'expulsion ou l'extraction
dive complète du corps de la mère d'un

produit de la conception à 28 se­
maines ou plus de gestation.

Appartenance de droit des personnes
concernées (enfants nés vivants, pa­
rents, personnes décédées, mariées,
mariés, personnes divorcées) à une
nation déterminée.

Personne chargée d'informer l'officiel
de l'état civil local de l'apparition
d'un fait d'état civil bien avant le
déclarant légalement désigné.

Notification statis- Transmission de bulletins statistiques
tique sur les faits d'état civil à l'organisme

responsable du dépouillement des
statistiques sur ces événements.

Officier de l'état Fonctionnaire responsable de l'enre-
civil gistrement des faits d'état civil, ainsi

que de l'enregistrement et de la noti­
fication d'informations sur les fails
d'état civil à des fins statistiques.

Officier de police Fonctionnaire d'un pays, d'un district,
judiciaire (coro- d'une commune, etc., procédant à
ner) une enquête pourdéterminer la cause

du décès dans le cas de mort violente
ou accidentelle (morts non natu­
relles).

Se dit d'êtres ayant un ascendant com­
mun.

Intervalle en semaines pleines entre le
premier jour de la dernière période
menstruelle de la mère et le jour, le
mois et l'année de l'accouchement,
que le produit de la conception soit
né vivant ou n'ait pas manifesté de
signes de vie à la naissance (mort
fœtale).

Impuissance à se souvenir lors de la
notification d'événement ou de ca­
ractéristiques en réponse à des ques­
tions rétrospectives.

Action consistant à conférer officielle­
ment à une personne le statut et les
droits afférents à la légitimité, con­
formément à la législation du pays.

Fusion qui permet de regrouper des in­
formations en provenance de deux
ou plusieurs sources dans le but de
rapprocher les différents aspects des
faits concernant un individu ou un
événement qui se trouvent dispersés
dans plusieurs registres.

Subdivision civile du pays (district,
comté, commune et province, dépar­
'tement, Etat) dans laquelle intervient
une naissance vivante ou un décès,
une mort fœtale, un mariage ou un
divorce. .

Subdivision civile d'un pays (district,
comté, commune, province, dépar­
tement, Etat}-dans laquelle l'individu
réside.

Unité constituée soit d'un individu qui
pourvoit à sa propre nourriture et à
ses autres besoins essentiels, scit
d'un groupe de deux ou plusieurs
personnes vivant ensemble et pour·
voyant en COmmun à leur nourriture
et à leurs autres besoins essentiels.

Enregistrement continu, permanent et
obligatoire des faits d'état civil et de
certaines caractéristiques descripti­
ves les concernant, comme prévu par
le code civil, les lois ou les régle­
mentations de chaque pays. Les faits
d'état civil peuvent être des nais­
sances vivantes, des morts fœtales,
des décès, des mariages, des divor·
ces, des séparations judiciaires, des
annulations de mariage, des adop­
tions, des reconnaissances (d'enfants
naturels), des légitimations.

Dans \Dl recensement de population ou
une enquête par sondage, collecte et
saisie de données sur le. question­
naire pour chaque individu par un
recenseur désigné pour réaliser cette
tâche dans une zone déterminée.

Méthode du porte
à porte

Ménage

Méthode d'en­
registrement

Lieu de résidence

Lieu de l'évé­
nement

Liaison des regis­
tres

Légitimation

Lacune de
mémoire
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Pennis d'inhumer

Personne ayant
assisté
l'accouchée

Poids à la
naissance

Population à ris­
que

Population de
droit

Population de fait

Population de
référence

Rang de
naissance (ou
parité)

Rang du mariage

Recensement de
population

Recenseur

Déclaration officielle autorisant la mise
en terre de la personne décédée.

La personne qui aide la mère à mettre
son enfant au monde. Il peut s'agir
d'Un médecin, d'une sage-femme,
d'une infinnière, d'autres catégories
de personnel paramédical, d'un pro­
fane, etc.

Poids détenniné immédiatement après
la naissance d'un enfant, vivant ou
mort (exprimé généralement en
grammes).

Population susceptible dé connaître un
fait d'état civil, par exemple la po­
pulation totale dans le cas des décès,
la population légalement mariée
dans le cas des divorces, etc.

Concept en vertu duquel· les individus
(ou les faits d'état civil) sont enre­
gistrés dans (ou sont assignés à) une
zone géogmphique sur la base du
lieu de résidence.

Concept en vertu duquel les individus
(ou les faits d'état civil) sont enregis­
trés dans (ou sont assignés à) la zone
géographique dans laquelle ils
étaient présents (ils sont intervenus)
à un moment donné.

Nombre de Personnes vivant dans une
zone déténninée (par exemple na­
tion, province, ville, etc.) auquel
s'applique uO; taux démogmphique
particulier, c'est-à-dire le dénomina­
teur du taux brut de natalité ou de
mortalité; la population dénombrée
dans le cadre d'un recensement.

Ordre numérique de la naissance vi­
vante ou de la mort fœtale, établi par
rapport à l'ensemble des parturitions
précédentes de la mère, qu'il
s'agisse d'une naissance vivante ou
d'une mort fœtale et que la grossessè
se soit déroulée ou non dans le cadre
du mariage.

Ordre (premier, deuxième, troisième,
etc.) du mariage légalement con­
tracté ou du mariage légalement dis­
sous.

Opémtion consistant à collecter, dé­
pouiller, évaluer, analyser et publier
ou divulguer d'une autre manière les
données démogmphiques, économi­
ques et sociales concernant, à un mo­
ment donné, l'ensemble des habi­
tants d'un pays ou d'une partie bien
délimitée d'un pays.

Personne chargée, dans le cadre d'une
énumémtion, de procéder au comp-

Reconnaissance

Registre de l'état
civil

Retard d'enregis­
trement (enre­
gistrement tar­
dif)

Sépar;1tion judi­
ciaire (légale)

Situation
matrimoniale

Statistiques de
l'état civil

Système de dou­
ble comptage
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tage et à l'établissement de listes ou
d'aider les recensés à répondre aux
questions et à remplir le question­
naire.

Déclaration judiciaire autorisant l'offi­
cier de l'état civil à consigner dans le
registre le nom de famille du père
donné à un enfant né hors mariage et
dont la naissance a déjà été enre­
gistrée.

Classeur ou grand livre pour l'enregis­
trement officiel, suivant des procé­
dures établies, de chaque type de fait
d'état civil et des modifications de
l'état civil de la population d'une
zone bien définie (par exemple un
pays, un district, une commune, une
paroisse, etc.)

Fait d'état civil enregistré après les
délais prescrits dans les lois, règles
ou réglementations existantes une
fois que certaines conditions ont été
remplies. .

Sépamtion des époux à la suite d'une
décision judiciaire prise ronfonné­
ment à la législation du pays. La sé­
pamtion légale ne confère jamais aux
parties le droit de se remarier.

Etat civil de chaque individu par ràp­
port aux lois ou coutumes du pays en
matière de mariage, c'est-à-dire céli­
bataire, marié, veuf et non remarié,
divorcé et non remarié, marié mais
légalement séparé, union de fait.

Infonnations collectées systématique­
ment et transcrites sous fonne numé­
rique, extraites des actes d'état civil
ou s'y mpportant.

Rassemblement de données sur les faits
d'état civil, essentiellement les nais­
sances et les décès et la population
exposée à ces risques, au moyen de
deux méthodes de collecte qui, dans
l'idéal, sont indépendantes l'une de
l'autre: a) une procédure d'enregis­
trement pennanent des faits d'état
civil qui n'est pas nécessairement le
système d'enregistrement des faits
d'état civil; et b) une enquête pério­
dique par sondage sur les ménages
réalisée dans la même zone géogm­
phique. Le collationnement des évé­
nements enregistrés au moyen des
deux méthodes pennet d'affiner l'es­
timation du nombre total de faits
d'état civil. .



Taux brut de
divorce

Taux brut de
mariage

Système d'en­
registrement
des faits d'état
civil

Système d'en­
registrement
des faits d'état
civil et de statis­
tiques de l'état
civil

Nombre de décès au cours de la pre­
mière année parmi les enfants nés
vivants dans une zone géographique
détenninée au cours d'une année
donnée, pour 1 000 naissances vi­
vantes intervenues parmi la popula­
tion de ladite zone géographique du­
rant la même année.

Nombre de décès d'origine puerpérale
intervenus parmi la population fémi·
nine d'une zone géographique déter­
minée durant une année donnée,
pour 100 000 naissances vivantes in­
tervenues parmi la population de la­
dite zone géographique durant la
même année.

Nombre de décès durant les 28 premiè­
res semaines de vie intervenus parmi
les enfants nés vivants dans une zone
géographique déterminée durant une
année donnée, pour 1 000 naissances
vivantes.

Nombre de morts fœtales intervenues
parmi la population d'une zone géo­
graphiques déterminée durant une
année donnée pour un total de 1 000
naissances (naissances vivantes et
morts fœtales).

Type d'acte, de cérémonie ou de forma­
lité par lequel une relation légale est
établie entre le mari et la femme. Le
mariage peut être civil, civil-reli­
gieux, religieux seulement ou coutu­
mier.

Une des unités entre lesquelles un agré­
gat est divisé à des fins d'échan­
tillonnage, chaque unité étant consi·
dérée comme individuelle et indivisible
lorsque la sélection est faite. Ces uni­
tés peuvent être définies à partir
d'une base naturelle, comme le mé­
nage ou la personne, ou à partir
d'une base arbitraire, comme les zo­
nes définies par les coordonnées
d'une carte.

est égaIe à la différence entre le taux
brut de natalité et le taux brut de
mortalité. Cette mesure de l'évolu­
tion de la population ne tient pas
compte des effets des migrations.

Nombre de garçons, nés vivants pour
1 000 filles nées vivantes.

Type de mariage

Taux de mort
fœtale

Unité d'échan­
tillonnage

Taux de mortalité
néonatale

Taux de mortalité
maternelle

Taux de masculi­
nité à la
naissance

Taux de mortalité
infantile

Mécanisme gouvernemental établi
dans le pays, l'Etat, la province ou
toute autre subdivision territoriale du
pays aux fins de l'enregistrement
légal des événements d'état civil et
des autres événements liés à l'état
civil de la population sur une base
permanente, comme prévu par les
lois et réglementations du pays, de
l'Etat, de la province, etC.

Mécanisme gouvernemental établi
dans le pays, la province. l'Etat ou
toute autre subdivision territoriale du
pays aux fms à la fois de l'enregis­
trement des faits d'état civil à des
fms juridiques et de l'établissement
de statistiques de l'état civil à partir
desdits registres, comme prévu par
les lois et réglementations du pays.

Nombre de divorces intervenus parmi
la population d'une zone géographi­
que déterminée durant une année
donnée pour chaque millier d'indi­
vidus de la population totale au mi­
lieu de la même année de la zone
géographique considérée.

Nombre de mariages intervenus parmi
la population d'une zone géographi­
que déterminée durant une année
donnée pour chaque millier d'indivi­
dus de la population totale au milieu
de la même année de la zone géogra­
phique considérée.

Taux brut de mor- Nombre de décès intervenus parmi la
talité population d'une zone géographique

déterminée durant une année don­
née, pour chaque millier d'individus
de la population totale, au milieu de
la même année de la zone géographi­
que considérée.

Taux brut de nata- Nombre de naissances vivantes inter-
lité venues parmi la population d'une

zone géographique déterminée du­
rant une année donnée, pour chaque
millier d'individus de la population
totale, au milieu de la même année
de la zone géographique considérée.

Taux d'accrois- Différence entre le nombre de naissan-
sement naturel ces vivantes et le nombre de décès

intervenant au cours d'une année,
divisée par la population au milieu
de ladite année et multipliée par un
facteur (généralement 1 0(0). Elle
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